
A— ^^̂̂
:

7 ^;
4 ==l
5 ^a
4 :;

1
r

• -^
4

1

-^

rs^ ,- ,^

hl^'M^*^.^

•vv "^ -»

»^
^W.
<^>"



LIBRARY '

.^U.^'*.l.WlH^VJ^^^Sjy<\.V^vVvVvVWAc.MJU».^^

BOUGHT WITH THE INCOME
OF THE

190»



v'/rTDii-



Digitized by the Internet Archive

in 2009 with funding from

Universityof Ottawa

http://www.archive.org/details/loisdeguillaumelOOgrea











LOIS
DE

GUILLAUME LE COiNQUÉRANï



MACO::. PROTAT FRERES, IMPRIMEURS



COLLECTION DE TEXTES
POUR SElîVIR A l'I'TCDE ET A l'eNSEIGXEMENT DE l'hISTOIRE

LOIS
GUILLAUME LE CONQUÉRANT

EX FRAX'CAIS ET EX LATIN

TEXTES ET ÉTUDE CRITIQUE

PUBLIES PAH

JOHN E. MATZRE'/
Prolesseiir de lanpurs romane? à " Leiand Stanford Junior l'niverfilv

'

I Californie)

AVEC UNE PREFACE HISTORIQUE

Par Ch. BÉMONT v^

PARIS

ALPHONSE PICARD ET FILS, ÉDITEURS
Libraires des Archives nationales et de la Société de l'École des Charles

82, nVL HO.VAI'AKTK , 82

1891)

KCi^s^I





PREFACE

La législation de Guillaume le Conquérant en Angleterre

nous est connue par deux catégories de documents. Ce

sont, ou bien des lois réglant des points particuliers, ou

bien des codes ou ordonnances d'une portée plus générale.

Ces documents, de valeur très différente, ont été souvent

copiés dans les manuscrits anciens ou imprimés dans les

éditions modernes comme s'ils avaient une égale impor-

tance. Ainsi B. Thorpe ' et Rud. Sclimid- ont publié,

comme constituant la législation anglaise du Conquérant,

les quatre textes suivants :
1° Les « leis e custumes » accor-

dées par Guillaume à son peuple et que le roi Edouard,

son cousin, axait observées avant lui^; 2" une charte de

Guillaume de appellatis pro aliquo maleficio. Franco vel

Anglo^ », qui concerne les accusations criminelles portées

par des hommes d'une race contre des hommes d'une

autre race; 3" un recueil de décisions sur divers points

de droit et de procédure : « C.arta régis Willelmi Conquis-

toris de quibusdam statutis etc.-^», document souvent encore

1. Aiicienl laivs and Itistiiutes t>f E/ig/aud, 18'jO, in-lulio.

2. Die Gcsftzc dcr À/i<,'cl.sac/ieii. Leipzig, 1808.

:i. Thorpe, p. 201 ; Schmid, p. 322.

'i. Thorpe, p. 210; Srhinid, p. .ib'.i.

h. Thorpe, p. 211 ; Schmid, p. Sô'i.
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désigné par ces mots : « Hic intimatur' »
;
4" enfin une

charte qui promulgue une loi séparant les tribunaux ecclé-

siastiques des tribunaux séculiers -. Or, de ces quatre docu-

ments, deux seulement, les n"' 2 et 4, émanent du Conqué-

rant et sont tenus pour authentiques. Le n" 3 « Ilic intima-

tur » est une compilation ([ui a été rédigée dans la seconde

moitié, peut-être dans le derniei- quart du xii'' siècle, et qui

nous est parvenue avec la chronique de Roger de Hovedcn

où elle a été transcrite. Quant aux « leis e custumes », qui

font l'objet de la présente publication, il importe de déter-

miner à quelle époque et à l'aide de quels éléments elles ont

été compilées. On ne peut guère faire autre chose que de

résumer les résultats auxquels ont abouti les recherches

critiques de M. Félix Liebermann et que les auteurs de la

belle Histoire du droit anglais jusqu'au règne d'Edouard l
'^

se sont déjii appropriés.

Pendant la première moitié du xii" siècle, plusieurs ten-

tatives ont été faites pour codifier la loi anglaise, telle qu'elle

était sortie des remaniements opérés par la conquête. Nous

signalerons tout d'abord le Quadripcu-tus, manuel de droit

anglais composé en 1114 et dont M. Liebermann le premier

a donné un texte critique ''.

Cette compilation n'était pas inconnue. Outre qu'elle nous

est parvenue dans plusieurs manuscrits anciens, elle a passé

dans la chronique de Brompton^ et, sous cette dernière

forme, elle a fourni de nombreux exemples au Glossaire de

1. (t Hic intimatui' quid Williolinus, vex Ang]., cum principibus suis cons-

tituit post conquisitionem Anglie » (Roger de Hoveden, t. II, p. 216).

•2. Thorpe, p. 213; Schmid, p. 357.

3. The hisiory of english latv befori; i/ic tinic of Edward I, par sir Frede-

rick Pollock et Frédéric Maitland. !" édition (1895), t. I, p. 75-83.

'i. Quadripartilus, cin cnf^Uschcs Rccittsbuch von i//i, publ. p. Félix Lieber-

mann, Halle, 1892.

5. Publiée dans les Scriptorcs dccerji de Twysden et Selden.
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Du Cange, Dans son introduction, l'auteur nous indique le

plan qu'il se proposait d'exécuter : a Primus liber continet

leges anglicanas in latinum translatas ; secundus habet que-

dam scripla temporis nostri necessaria ; tertius est de statu

et agendis causarum ; (jiiartus est de furto et de partibus

ejus' ». En fait, les deux premières parties du traité seules

ont été rédigées ; du moins on n'a pas encore retrouvé ni

sûrement identifié les deux autres. Le second livre, qui est

consacré aux lois de Henri I*^ contient une longue apolo-

gie de l'arcbevèque d'York, Gérard - et de sa conduite dans la

querelle des Investitures. L'auteur est évidemment contem-

porain de ces événements
;
peut-être même fut-il attaché à

ce prélat en qualité de secrétaire, il n'était sans doute pas

anglais d'origine, du moins commet-il en traduisant les

lois anglo-saxonnes des contre-sens qui prouvent qu'il

n'était pas maître de la langue. Cette législation, qui

compose le premier livre, n'est en somme que celle de

Cnut, augmentée de quelques lois remontant au roi Alfred-

le-Grand. Si sa traduction n'est pas toujours fidèle, elle a

du moins pour l'historien un double intérêt : d'abord elle

est la plus ancienne en date des traductions latines des lois

anglaises et en outre elle a joui d'une longue faveur attestée

par de nombreux manuscrits'''.

Quelques années après, fut composé le recueil connu sous

le titre de Lei:;es Ilenrici Primi"'. Ce titre est inexact; il a

été donné unicjuement à cause du premier morceau, qui est

la charte des libertés anglaises concédée par Henri I""" lors

de son avènements Pour le reste, l'auteur s'est efforcé de

1. Qiiadripariitu.i, p. 89.

2. Mort en 1108.

3. M. Liebeimann en a retrouvé quarante-huit.
4. Publié par Thorpe, p. 215 et par Scbmid, app. xxi, p. 432.
5. Voir les Chartes des libertés anglaises publiées par (Jb. .Bémont, et mieux

encore l'édition critique donnée par M. Liebermann dans les Transactions of
Matzkg. — Lois de GiiUlnitme If Conquérant. I,
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présenter l'état de la législation au temps où il écrivait, c'est-

à-dire après le Quadriparfidis, qu'il cite, et avant la mort

de la reine Mathilde 1118), dont il parle comme vivant

encore'. Outre le QiiaJripartitus , il a consulté les Ori-

gines d'Isidore de Séville, le recueil des canons de Bouchard

de Worms, les lois et capitulaires francs, etc. '-; mais il n'a

pas su tirer de ces livres une doctrine cohérente et il écrit

dans un latin détestable ; du moins a-t-il cherché à faire une

œuvre personnelle. L'auteur du Quadripartitas se contente de

traduire, celui des Leges Henrici /essaie de tirer la substance

des lois anciennes; on peut lui faire un mérite de cet effort.

Vers le même temps, d'autres compilations se formaient

sur une base plus étroite. Au lieu de prétendre à donner

un résun)é de toute l'ancienne législation, elles se propo-

sèrent pour unique objet de faire connaître celle de Cnut-

le-Grand. Un premier traité, composé peu d'années avant

le Ouadripartitus (vers 1110), en donne une traduction

écrite en un latin facile et généralement exact. Dans l'unique

édition complète qui en ait été donnée^', il est intitulé Anti-

qua legum Canuti versio ; mais, comme \c Qiiadriparti//is et

les Leaes Henrici /contiennent aussi une traduction latine

des lois de Cnut, M. Liebermann a préféré l'appeler

InstiUtta Cniifi, titre qui est d'ailleurs justifié par l'inscrip-

tion de plusieurs manuscrits*. Une seconde traduction,

the R. historical Society, 189'i. M. Liebermann a fait suivre le texte d'une Irn-

duction en langue anglo-normande qui appartient au milieu du xiii" siècle

{ibid., p. 37).

1. Forschimgen zur dciilsclien Geschickte. t. XVI (1878J. p. 582.

2. Voir Pollock et Maitland, t. 1. p. 78.

3. Par Kolderup Rosenvinge, dans les Annifersaria Vn'n>eisitat!s llufiiien-

tis, 1826. h'Antiqua verslo est divisée en 3 parties : les deux premières ont

éic rééditées en grande partie par Schmid en regard du texte anglo-saxon

des lois de Cnut : Geselze, p. 251 ; la troisième a été reléguée en appendice et

publiée, comme si elle formait un traité particulier, sous le titre de l'-sendo

lei^e.s Caniiti régis (App. n" XX, p. 425.

)

4. Transactions of the R. historical soriety, t. Vil 1893), p. 77.
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également assez fidèle et avec des prétentions à l'élégance, a

été retrouvée, éditée et commentée par M. Liebermann, qui

l'appelle Consilialio Cnuti^. La date en est difficile à déter-

miner. Le manuscrit est de L172 ; d'autre part, comme la

traduction ne donne jamais au dernier des rois anglo-

saxons, qui a été canonisé en 1103, l'épithète de Confesseur

ou de Martyr, on ne pourrait la faire descendre plus bas

que les premières années de Henri II-. Enfin, on a encore

attribué à Cnut une ordonnance sur les forêts royales'^, qui

n'est en réalité qu'une élucubration, sans aucun caractère

officiel, écrite par un homme peu instruit, dans une langue

obscure et parfois inintelligible. L'auteur, qui était sans

doute un laïque et peut-être même un agent supérieur des

forêts, se place nu point de vue très étroit des barons; il

voudrait réserver le droit de chasse, déjà si limité, à la haute

noblesse^. Il écrivait sans doute après le Dialoi^us de Scac-

cario qui ne fait aucune allusion à son traité; M. Lieber-

mann le place vers 1184.

Un troisième groupe de compilations juridiques com-

prend les lois attribuées ;» Edouard le Confesseur et à

Guillaume le Conquérant.

C'est Spelman (jui a donné, sans aucune raison d'ailleurs,

le titre de Leges Edwai-di Confcssoj-is^ à un traité ([ui n'a

rien à voir avec Edouard le Confesseur, et qui n'est même
pas une œuvre purement juridique, car au texte des lois le

compilateur a souvent ajouté des remarques historiques et

critiques sur leur origine et leur histoire'^. Le texte nous

1. Consi/iatlo Ciiiili: due Uebcrlnti^ung ans^clsivchislicr Gcxctzc aus dciit

z^viilflen Jalirhundcrl. Halles, 1895.

2. M. Liebermann a même été amené par l'étude de la langue à placer In

Consiliaiio il la même époque que les Instiluta et que le Qiuidripartilus.

3. Schmid, Gcsclze,Y). 318.

4. Uebcr Psetido-Cnuts Conslllutiones de foresta. Halle, 18p'i

5. Publié par Thoi-pe, p. 190, et par Scbmid, app. xxii, p. '»91.

'5. Ueber die Leges Edwardi Confessoris, Halle, 189G.
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en est parvenu sous une double forme, la plus r(''cente con-

tenant des passa<^es inconnus de la rédaction primitive, et

étant écrite d'un style plus élégant, plus correct. Les allu-

sions aux événements contemporains rpie renferment les

notes permettent de dire que le texte a été rédige vers la

fin du règne de Henri I. L'auteur appartenait au clergé, car

il sème çà et là des légendes pieuses ; ses sentiments poli-

tiques le portaient à détester les Danois, Cnut-le-Grand et

SCS lois. Ces tendances patriotiques et cléricales ont contri-

bué sans doute i\ la fortune de son ouvrage, que Roger

de rioveden a inséré dans sa chronique ^ et que Bracton

a cité, mais en même temps elles en ont amoindri la valeur.

Il faut s'en défier, en effet, et n'admettre qu'avec une

extrême circonspection tout ce qui se trouve seulement dans

les Le^es Edivardi et n'est pas confiimé par ailleurs-'.

La rédaction des Leges Willebni Conquesloris, c'est-ii-

dire des Lois qui font l'objet delà présente publication, est

placée par les auteurs de la Histori/ of englisli la^v '' après

celle des lois d'Kdouard. Dans cette compilation se dis-

tinguent aisément trois parties*. La première comprend les

ch. 1-28; elle traite des attentats contre la a paix de

1 Église » et contre la a paix du roi », du vol, de 1 homi-

cide, des coups et blessuics, du denier de Saint-Pierre,

des reliefs, des témoins ;i produire en justice pour la reven-

dication des biens meubles, du meurti-e comniis sur la per-

sonne d un Français, des routes royales et de la police qui

doit y être exercée. La seconde partie (ch. 29-.'^8) règle la

condition des ouvriers agiicoles et des non-libres, de la

1. Chvonicoa magistri Rogeri de llofcden, pub. p. W. Stubbs (Rolls séries).

t. IL p. 219.

2. Yoir Pollock et .Maitland, t. I, p. 81.

3. Tome I, p. 80.

4. Ibidem, noie de la p. 80.
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femme enceinte qui a été condamnée à la perte de la vie on

d'un membre, des enfants d'un père mort intestat, d'une fille

trouvée en adultère par son père, etc. La troisième partie

(eh. 39-52) traite des juges et des jugements, des témoins à

produire, de la contumace, de l'hospitalité à donner aux

étrangers, de la poursuite des voleurs et du franc-piège.

Dans cette dernière partie, lautour n'a fait que traduire

certains articles des lois de Cnut-le-Grand. Dans la seconde

partie, il s'est manifestement inspiré du droit romain, tandis

que dans la première il a essayé de formuler quelques règles

qui appartiennent à l'ancien droit anglais. « Si le texte est

tout entier de la même main, il est difficile de croire que

l'auteur ait écrit longtemps après les premières années du

XII® siècle; il connaît trop bien l'ancienne loi pour être de

basse époque. On peut supposer qu'après s'être évertué à

tracer, un peu au hasard, certaines règles du droit qui était

encore vivant pour lui, il trouva plus commode de noter ses

souvenirs du droit romain puis, plus simplement encore,

de se résigner au facile métier de traducteur^. »

Dans l'introduction critique qui va suivre, M. Matzke a

essayé de dater avec plus de précision la rédaction des Lois

de Guillaume le Conquérant. En s'appuyant sur des consi-

dérations linguistiques, il les rajeunit un peu plus que

M. Liebermann et M. Maitland ne semblent disposés à le

faire après avoir étudié le texte en lui-même et l'avoir com-

paré avec les documents analogues de la même époque.

Mais sur un autre point, tous ces critiques sont d'accord.

Comme ^L Matzke, M. Liebermann, dans une lettre dont

les auteurs de la Hiatory of englisli hnv ont donné une

analyse-, est d'avis que le texte français des Lois de

1. Ilislory of english lan\ l. I, p. HO.

2. Tome I, p. 80, en note.
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Guillaume est l'original d'après lequel a été écrit le texte

latin. Parmi les preuves dont il appuie son opinion, la sui-

vante vient utilement se joindre à celles qu'a présentées

M. Matzke. Elle est fournie par le ch. 45, relatif à l'obliga-

tion de produire des témoins pour prouver qu'on possède

légitimement un objet acheté : si cet objet vaut au moins '

quatre deniers, l'acheteur doit produire quatre témoins à

quatre reprises différentes, sinon il doit le restituer : qu'il

« ('ow^les treis feize a la quarte leiz le dereinet, u il le rende n.

Le mot i'oist
,

qui est le subjonctif d'un verbe çoer ou

çocliier que possédait l'ancien français - et qui est demeuré

dans l'anglais moderne [to vouch), n'a pas été compris par

le traducteur qui a écrit cette phrase vide de sens : « si vero

testes habeat, videant rem tercio, et quarta vice dirationet

aut amitEct ». Les témoins n'avaient pas à voir, mais à

témoigner-^.

Ainsi, grâce aux recherches de MM. Liebermann et^NIatzke,

il est possible de mettre les Lois de Guillaume le Conqué-

rant à leur place dans la série des œuvres plus ou

moins imparfaites où des compilateurs plus ou moins igno-

rants s'eiforçaient de faire connaître l'ancienne loi anglaise

aux fonctionnaires du nouveau royaume. Si la date que

l'on assigne à ces lois est exacte, il s'ensuit naturellement

que le Conquérant ne peut y avoir pris aucune part.

Cette attribution n'a pas plus d'autorité que celles que

d'autres compilateurs faisaient dans le même temps à

Edouard le Confesseur ou à Henri I. Tous cédaient au même

désir, celui d'abriter les œuvres dont ils étaient seuls res-

ponsables sous un nom qui commandât le respect. Il est

1. Au moins n"est pas dans le texte.

2. Voir Du Gange, au mot ]'ocare.

3. Le compilateur des lois n'a fait ici que traduire un passage des lois de

Cnut, II, ch. 24. (Schmid, Geselze, p. 285.)
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évident, par exemple, que les fonctionnaires de Guillaume

ne se seraient pas amusés à l'aire quelques variations sur des

thèmes de droit romain ; ou bien encore, si embarrassé

qu'ait pu être un législateur odiciel dans l'expression de sa

pensée, il n'eût pas employé des tournures comme celles

des articles 37 et 46. On ne peut donc mettre en doute le

caractère purement privé de cette compilation. Par ce que

nous en savons, elle est en même temps peu originale. Elle

n'en mérite pas moins d'être étudiée dans son double texte,

français et latin, mais surtout en parallèle et par comparai-

son avec les textes similaires de la même époque, car ils

nous font connaître en substance le droit privé, la procé-

dure et la police tels qu'ils étaient en vigueur aux derniers

temps de la période anglo-saxonne. L'application en avait-

elle été suspendue par Guillaume II le Roux? Le fait est que

Henri Iles « restitua » à ses sujets en montant sur le trône :

a Lagam régis Edwardi vobis reddo cum illis emendatio-

nibus quibus pater meus eam emendavit consilio baronum

suoruin », dit expressément l'art. 13 de la charte de liberté

concédée par ce prince '. Mais que comprenait au juste

cette « loi d'Edouard » et quelles modifications avait-elle

subies? Telle est, en ré.sumé, l'unique question que se pro-

posaient de résoudre ces compilateurs, ces traducteurs dont

les œuvres viennent d'être énumérées ; et c'est à la législa-

tion de Cnut, remaniement de celle d'Edgar, qu'ils s'adres-

sèrent naturellement. N'était-elle pas la plus récente, la

mieux coordonnée, la plus complète? Par ces travaux, ils

1. C'est le texte donné par Liebermann , dans les Transactions of the

R. historical societf/, t. Vlll, 1894, p. 4-3. Le faux Ing-ulphe avait bien vu la

relation des lois de Guillaume avec celles dKdouard Le passage a été cité

plus loin par M. Matzke, p. xiii. Est-il besoin de rappeler que ce chroniqueur

ment quand il veut se faire passer pour un contemporain et serviteur du
Conquérant ?
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s'associaient, qu'ils en eussent conscience ou non, aux

efforts déployés par le Conquérant et ses fils pour soumettre

tous leurs sujets, sans distinction d'origine, à une loi

unique, à la « loi comnuine » et pour affermir leur pouvoir,

dans un pays où leurs attaches étaient si récentes, par une

forte centralisation.

Ch. bémont.
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LES MANUSCRITS

Le texte français des lois attribuées à Guillaume le Conqué-

rant ne nous est parvenu que dans un seul manuscrit, qui se

trouve, comme on sait, à Holkham en Norfolk (numéro 228), et

qui appartient au comte de Leicester. Une description détaillée

de ce manuscrit, dit Hk, nous a été donnée récemment par

M. Liebermann '

.

Le Ms. comprend plusieurs parties, écrites à des époques

différentes, qui ont été plus tard reliées ensemble. Les feuilles

(f° 141-157), qui contiennent les lois, en forment la partie la plus

ancienne, et ont été écrites d'après M. Liebermann vers 1230.

On y trouve d'abord les lois de Guillaume, f" 141 r. à (° 144 v.,

correspondant aux paragraphes 1-28 du texte tel qu'il est imprimé

aujourd'hui, mais non dans le même ordre, et ensuite, sans

intervalle, le texte latin des lois d'Edouard le Confesseur, f" 144 v.

à f 154 r., et quelques lois anglo-saxonnes en Latin, f" 154 r. à

157 v. L'auteur de la dernière étude sur le sujet, M. lleim '-, fait la

remarque que Hardy dans son Descriptive Catalogue of Manu-
scripts relating to llie Hislory of Great Britain and freland, cite

un second manuscrit (Ms. Bibl. Pub. Gant. R. e. 1. 1. f. 3 fol.

med. dble. col. xiii cent.) appartenant, comme le Manuscrit de

Holkham, au xiii'" siècle, et p. 11, parlant do l'édition de nos lois.

1. Quadripartiliis, Halle, Niemeycr, 1892, pp. 67-70.

2. Hbim, t'eber die Eclttheil des fianzHsisvhen Textes der Geselze Wilhelms

des Eroherers, Giesseri, 1882, p. 10.
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donnée par Wilkins en 1721, il rapporte la phrase suivante de la

préface : « legum Gallo-Normannicarum correctiones haud paucas

ex codice Guil. Soinneri in Hihliotlieca Canluariensi hausi » et

il se demande si ce manuscrit serait identique avec celui cité

par Hardy. Cette idée s'appuie sur une faute qu'il est difficile

de comprendre. Hardy, 1, c, tome II, p. 45 et suiv., sous le litre

général: « Leges Willelmi Conquestoris » donne une liste, non

de deux, mais de quinze manuscrits, tous censés contenir des lois

de Guillaume, et de ces quinze manuscrits pas un seul, à l'excep-

tion du ms. Hk, qui en est le premier, n'a le moindre rapport

avec nos lois. Le manuscrit cité par M. Heim contient, en eli'et,

un texte français de lois anglaises, qui a été étudié dernièrement

par M. Liebermann dans la Zeitschrift fïir romanische Philologie^

XIX, p. 77-84, Ce n'est pas une version de nos lois, mais un texte

français, contenant en partie le troisième des textes des lois de

Guillaume publiés par Scmmid, Gcsetze der Angclsachsen, p. 354-

357 et les lois d'Edouard le Confesseur, publiées ibid., p. 491-

519. Dans les autres rass. il ne se trouve même pas une allusion

à nos lois.

Il y a des preuves, pourtant, qu'au moins six autres manuscrits,

contenant une version de nos lois plus longue et plus complète,

ont existé. Ils ont disparu aujourd'hui, mais les premiers éditeurs

du dix-septième et du dix-huitième siècle s'en sont servis, et ils

en parlent dans les préfaces de leurs éditions. Voici la liste de

ces éditions.

1. Eadmeri Monachi Cantuariensis, Histnriae Novoruin si\'e

sui Saeculi Lihrl VI. In lucem ex Bibliotheca Cottoniana emisit

Joannis Seldenus, et Notas porro adjecit et Spicilegium, London,

1623, 2 tomes.

2. H. Spelman, Concilia, Décréta, Leges, Constitutiones in Re

Ecclesiarum Orbis Brilannici, London, 1639, 2 tomes.

3. Twvsden-Whelock, Archaionomia, sive de Priscis Angloruni

Legibus lihrl, Gullelmo Lambardo Interprète, London, 1644.

4. Reriun Angllcarwn Scriptoruni Veteruin Tom. I, quorum

Ingulphus nunc prlnium Integer, caeterl nunc prlniuni prodeunt,

edltorlbus JoAN. Fell et Will. Fulman, Oxoniae, 1684.

5. TwYSDEN-Wilkins, Leges Anglo-Saconlcae Eccleslastlcae

et Civiles, honàon, 1721.

Nous allons prouver ce que nous avons affirmé, à savoir, que

ces éditions sont basées sur des manuscrits différents.



INTRODUCTION xyii

1. Selden co[)iait un manuscrit de la j)remière moitié du xV
siècle. Dans la note qui précède son édition, p. i71, il cite

d'abord le passage bien connu dingulphe : « Attuli eadem vice

mecum Lundoniis in raeum Monasterium Leges Aequissimi

Régis Edward i quas Dominus meus inclytus Rex Willielmus

autenticas esse et perpétuas per totum regnum Angliae inviolabi-

literque tenendas sub poenis gravissimis proclamarat et suis

Justitiariis comendarat, eodem idiomate quo editae sunt. » Après

quoi il continue : « Atqui certo scimus nos eum ibi eas inse-

ruisse quod non solurn ex ipso Historiae Autographe, Crowlan-

diae in agro Lincolniensi etiamnum servato, constat, sed etiam

ex recentiori quo iisi sumus e.ieinplari ante annos ce aiit circilcr

exarato. » Nous appellerons ce manuscrit C.

2. Spelman, 1. c, tome I, p. 623, parle dans les termes suivants

du manuscrit dans lequel il a copié les quelques paragraphes des

lois qu'il imprime : « Adjiciendum censeo aliud spécimen qua-

rundam praedictarum legum, ut Normannico habentur idiomate

inter caeteras Confessoris leges ab Ingulpho Abbate Croylan-

diae data, et post excidium illius Monasterii, in veterrimo Ms.

ab Aedituis superstitis illic Ecclesiae, sub tertia clave conservata.

Posuit bas in lucem, V. C. Johannes Selden in suis ad Ead-

merum notis, versionemque adjecit, cujus utimur beneficio : sed

leges ipsas, ex ipso designavinius archetypo, castigatiores paululuin

quahi in irnpresso codicc. » Nous appellerons ce manuscrit I.

3. L'édition, que nous avons désignée comme ayant été faite

par Twysden et Whelock, se trouve dans la seconde édition de

ÏArc/iaiono:nia de Lamuaude. La première édition de ce livre,

parue en 15(58, ne contient pas nos lois. Une seconde édition a été

donnée par Whelock, bibliothécaire à Cambridge, mais le texte

des lois est du à Twysden, comme nous l'apprend la Préface

(pp. 153-158) ({ui est signée par lui. Nous citons en entier le

passage qui nous donne les renseignements dont nous avons

besoin. « Intellecta Typographi mente et cura in excudendis de

novo legibus Saxonicis a Willielmo Lambardo primum anno
MDLXVIII editis, |)ersuasi ei, ut et Leges Willielmi l a claris-

simo Seldeno in lucem missas, itidemque etiam Henrici primi

operi isti adjungerel, explorata tamen prius hac in re et audita

ornnino viri istius doctissimi sententia. Quo facto idem Typogra-
phus non multo Tpost attulit inilii ec BibUotlieca Seldeniana quod-

dani legum memoratarum e.iemplar, ita fere per'omnia consonans

cuipiaiu altère, quod /am tum nntea pênes nie erat, ut facile ex uno
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eodomque fonte utriimque mariasse dijudicarein : Et proInde ciiin

in nonnullis illud a Manuscripto in arcltivio Scacliarii asservato

diicrepare animadi'ertcrcm, et vero etiani non ignorareni, i<ix

uspiam extare aliquid inagis aiitlienticuni quant quod in ihi custo-

ditur, profeci tantum aniicorum quorundani industria, ut liceret

nobis idipsuni, quod liabebanius , cuni Manuscripto illo conferre

adeoque ad illius fidern {quantum quidem assequi potiiinius) tibi

istud hic post accuratam examinationem exliibemus ; adjectis, ubi

id commode fieri videbatur, ex D. Seldeni et meo exemplari non-

nullis diversarum lectioniim locis. Non tamen hic ausiin asserere

hanc iiiipressionem cura [)ublico isto Manuscripto in omnibus ad

amussim congruere, utpote qui prima lectione id vix ita exacte

praestari j)osse de|)rehendi ; sed suflicere posse puto, si bona

lide dicam, omni studio et conatu id actum fuisse pro viribus,

ne qua in parte, et vel verbulo salteni uno hoc ipsum ab illo dis-

sideret. »

Il est évident que Twysden connaissait trois manuscrits des

lois, à savoir : 1" le manuscrit G, dont Selden s'était déjà servi
;

2° un autre qu'il possédait lui-même et qui était avec C dans une

étroite relation ;
3° un troisième manuscrit provenant des archives

de l'Echiquier (nous l'appellerons E pour cette raison), et dont

il promet une copie exacte, tout en indiquant en même temps en

marge les endroits les plus importants qù le texte de Selden dif-

fère du sien.

4. Fulman indique le manuscrit dont il a tiré son texte dans

le « Lectori » de son édition d'Ingulphe et il le fait en ces termes :

« Ingulphum vero Croylandensem j)rimum ponimus , licet jam

olim ex parte editum ; sed ex parte tantum, e Codice, ut videtur,

mutilo : Quod non laluit V. Cl. Henricum Savilium , ut haec

ejus nota in iine suae ll^dilionis salis innuit : « Videtur hic leges

Edwardi inseruisse, quae desunt ». Has igitur leges quaesivit

et invenit Cl. Johannes Seldenus, easque exhibuit in suo ad

Eadmerum Spicilegio, ex Codice, ut videtur Cottoniano ; nam,

licet Autographum Croylandiae tum servatum audierat idque

nancisci impense et volebat et nitebatur, frustra tamen fuit. Atqui

Cl. D. Henricus Spelman, librum ipsum quem veterrimum vocat,

sub tertia clave conservatum, inspexit. Qui tamen hodie non

coraparet, ut nobis quaerentibus relatum est.

Horum vero neuter notât, alia etiam praeter istas Leges ab

Ingulpho fuisse addita : « Quae omnia nobis suppeditavit Exemplar

Ms. vêtus Ornatissimi viri Johannis Mars/iami, filii natu maximi
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i'iri et meritls et sciiptis suis celeberrimi D. Junannis Mars/ianti
;

quod ut inagis integrum et melioris notae, in liac edilionc pleruni-

que seculi sumus. » Nous appellerons ce manuscrit M '.

5. Wilkins en 1721 réini|)riinela préface et le texte de Twysden,

dont nous avons déjà parlé, mais il ajoute des corrections, qu'il

tirait d'un autre manuscrit, dont il parle dans cette phrase que

nous avons déjà citée plus haut : « Leguni Gallo-Norniannicarum

correctiones hand paucas ex Codice Guill. Sonineri in Biblioiheca

Cantuariensi Iinusi. » Praefatio, p. 2. Nous appellerons ce manu-

scrit S.

Avant d'ahorder l'étude de ces manuscrits, où nous essayerons

de les grouper, nous nous arrêterons ici un instant pour voir la

manière dont ces éditeurs ont compris leur tâche. Aucune de ces

éditions ne nous donne un texte qui soit bon et facile à com-

prendre, et cela parce que les éditeurs ignoraient l'ancien fran-

çais et l'écriture des manuscrits. On a voulu regarder les fautes

nombreuses de ces éditions comme des fautes d'impression^. Mais

1. 11 est intéressant d'ajouter ici ce que dit Palgave de ce ms. M dans la

Qiiarlerli/ lîeriew, tome 3'i, n° 67, p. 295, note. " The fate of the Marsham
M>i. lias not been ascertained. Bishop Gibson, writing- July 1094 to Dr.

Arthur Charlett, Master of University Colleg-e, says, ' Sir John Marshani's

collection niust be considérable. Thcre is a curions Ingulphns in your library,

which, as bis family says, Obadiah Walker stolc from him. I told bim wbat
they lay lo bis charge : bis answer was thaï tbey gave itto bim ; and Ibat as

an acknowledgement be presented him with some copies of the Ingulphus
printcd at Oxford. It is very proba])Ie, tbougb, Sir John did not design to

part with the l)ooks, — nay, be uscd so be complaining of Mr. Walker for

using him so uiikindly. Dut the old gentleman bas ton inucb of tlio spirit of

an aniiquarie and a great scbolar to tbink stcaling a rnanuscript any sin. He
bas ordcrcd me not so discovcr where it is.lodged. — Tbougb il bas oflen

bccn suspccted Ibat collcctors do Tiol consider themselves under a strict

obligation of obeying the eighth Commandment, yet \ve ncver beard this

doctrine so plainly cxpresscd and confesscd. We are informed that the most
diligent searcb bas been made in the library of University Collège for the

Manus(-ript, but wilhoul snccess. Some olber 'aniiquarie and greal scbolar'

may bave foilowcd the exampic of Obadiah and aclcd with equal 'spirit'.

Dans le même article, p. 291, il parle du Ms. C dont Sclden s'est servi.

''Anolher, from whence Selden j)uhlisbed the Laws of llie Conqueror, cxisted

in the (]oltonian Library, but il was bui-ned with Ihe ollier manuscripts ; and
let il be obsorved, Ibat Ibe presses which contained the most valuable histo-

rical documents, wcre those which suffered most from the spiteful liâmes.
"

2. Par exemple Heim, 1. c, p. 11, qui dit « Soweit die allen Ausgaben des

erjlen Gesetzes ; dieselben vermebren die vielfachen und groben Irrthilmer

dcr .\bschreiber um zahllose Druckfehler , so dass eîne ganze Rcihe von
Steller. gernde zu unvcrstiindlich wurde. »
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c'est là une idée absolument fausse. Une comparaison minu-

tieuse des réimpressions de ces premières éditions, travail que

M. Heim n'a pas fait, montre que celles-ci ne s'écartent guère de

leurs modèles, et il n'est pas raisonnable de supposer que les

premières éditions aient été imprimées avec moins de soin. Il

s'ensuit que les fautes évidentes, qui s'y trouvent en quantité,

doivent êtres expliquées autrement. Or, en regardant de près ces

textes, on s'a|)erçoit bientôt qu'un grand nombre de fautes, même
la plupart, ne sont autre chose qu'une mauvaise interprétation

d'une bonne leçon, qui a dû se trouver dans les manuscrits.

Pour prouver celte assertion, nous ne donnerons ici qu'une

petite liste de ces fautes, mais on en trouvera la liste complète

dans les notes de notre texte. En effet, il est généralement pos-

sible d'entrevoir la leçon des mss., et un texte assez satisfaisant

peut être établi en reproduisant la leçon originale de ces mau-

vaises copies, et en introduisant la bonne division des para-

graphes et la bonne |)onctuation. Puisqu'il serait iniposible de

reproduire ici l'écriture des manuscrits, nous sommes forcés de

nous contenter de donner les mauvaises leçons des textes accom-

pagnées de la bonne leçon du manuscrit. Même sans être spécia-

liste en paléographie, on comprendra facilement comment des

éditeurs qui n'avaient qu'une connaissance très imparfaite de

l'ancien français ont pu se tromper.

Selden, § 2, ensyaint =^ Ms. enfraiiil. — ^ 2-1, Selden,

Whelock, Wilkins vxaost ^= Ms. u p'^uost ; Selden nieffeist,

Wilkins /iicsscisi = Ms. mesfelst. — s; 2-3, Fulman ncu = Ms.

«e/i , lU = Ms. ci/. — Fulman de rcniued , Selden, Whelock,
Wilkins dereniied = Ms. dereinied. — ,5^ 0, Fulman yose, Selden,

Whelock iose = Ms. cose, où le c portail peul-êlre un accent.

— §9, Fulman, Selden, Whelock iter, ^^"ilkins afcr = Ms. uer.

— § iO, Selden, Whelock nielirad tz= Ms. nictlrnd. — § i4,

Fulman ait caucrere, Selden, Whelock ait oud cancre., Wilkins

ait ondca verre = Ms." ait ond ira] enarere. — § 20-2 , Fulman

petlie = Ms. père, oii le /• long du ms. a été confondu avec

le |) [t/i) anglo-saxon, et Selden, Wilkins, Whelock /?e//?e =
Ms. peire, où |)ar une faute semblable on a lu /? pour r. — 55 21,

Fulman de e/iierz de Jus, Selden, Whelock de eiucrs deins
,

Wilkins de c/itremeins =^ Ms. de cntcrceinent de vif; les deux

dernières syllabes de enterccment étaient évidemment abrégées.

— § 37, Fulman, Selden, Wilkins, Whelock ni espriorai =^ Ms.

m' espuricrai. — § 38, Selden, ^^'helock ericliel, Wilkins '-,ri\)e =
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Ms. erilhet. — § 48. Fulman arnz, Selden, Whelock aniz, Wil-

kins aniy = Ms, ainz.

En voilà assez pour prouver la justesse de notre assertion, et

puisque les fautes de lecture ne sont pas les mêmes chez tous les

éditeurs, nous avons ici, en outre, une preuve valable que les

éditeurs ne nous ont pas trompés, et qu'ils ont véritablement

interprété leurs manuscrits chacun àsa manière.

11

CLASSIFICATION DES .MANUSCRITS

Nous allons maintenant chercher à déterminer la relation de

ces manuscrits entre eux; mais ici, nous nous trouvons en face

de graves difficultés. Les éditeurs qui ont suivi Selden connais-

saient cette première édition, et ont pu s'en servir en préparant

leur texte. Donc, après avoir noté toutes les variantes qui existent

entre les imprimés, on ne pourrait pas affirmer avec certitude

que d'autres variantes, et de plus graves, que les éditeurs ont fait

disparaître, n'ont pas existé dans les manuscrits. D'autre part,

cependant, chaque éditeur proteste qu'il a fait de son mieux pour

reproduire les leçons de son manuscrit, et que les variantes,

qu on trouvera dans son texte, ont bien été puisées dans son

manuscrit. Ces variantes, en outre, sont, pour la plupart, des

variantes d'orthographe, qui ne pourraient nous aider en aucune

manière à découvrir le rapport des manuscrits. Mais il faut se

rendre compte que les manuscrits de lois ont dii être copiés avec

beaucoup de soin, et généralement par des clercs qui compre-

naient bien ce qu'ils écrivaient, de sorte qu'on ne devrait guère

s'iittendre à trouver des variantes de sens. En effet, ce qu'on

trouve, ce sont des variantes d'orthographe, dues aux habitudes

des copistes et à l'époque où la copie a été faite, et des omissions

de mots ou de phrases, dues à leur inattention. Pour ces der-

niers cas, on pourrait se demander, s'il ne faudrait pas les attri-

buer plutôt à la négligence des éditeurs. Mais bien que cela soit

très possible |)Our la première édition de Selden, cela ne semble

guère probable pour les autres, qui sont toutes en quelque sorte

basées sur cette édition. Ces éditeurs auraient facilement pu rem-

plir les lacunes de leurs manuscrits d après les leçons de ce texte.

Il semble donc correct de grouper ces éditio.ns d'après leurs

lacunes comme si elles étaient de véritables manuscrits.
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Nous commençons par M et G qui paraissent tout à fait indé-

pendants et dont chacun a des traits importants qui sont absents

de l'autre.

M contient les phrases ou les mots suivants qui ne se trouvent

pas dans G.

M G

j5
1-1. Se ceo fust u evesqué se ceo fust u abbeie.

u abbeie. . .

§ 4. e sil passe la devise sans sanz le congé a

le congé a la justice, si est for- la justice, si est forfait de xl

fait de xl solz. solz.

§ 8. la were del thein xx li. la were del thein xx li en

en Merchenelae e xxv li. en Merchenelae e en Wesl-

Westsaxenelae. sexenelae.

!:; 10-1. Si la plaie lui vient a Si la plaie lui vient a vis

vis en descuvert. descuvert.

s; 10-2. Si il li out fait co q'il Si il li out..... co qu'il ad fait

ad fait a lui. a lui.

§ 17. deit doner le dener doit dener

seint Père. seint Père.

1^ 21-2. et pert sa werre. pert sa werre.

!:< 22. Ki freceis occist. freceis occist.

!:< ,39. cum si désirent. cuni désirent.

§ 45. ne mort ne vif. de mort vif.

De même, G contient les |)hrases ou les mots suivants qui ne

se trouvent pas dans M :

M C

ij 2-2. lez forvaiz qui les forvaiz le roi qui afierent

afierent al vescunte. al vescunte.

i; .3 si il le pot truver. e si il le pot truver.

i> 5 ja tant n'i ait, meis qu'il out

cent almaille, ne durrad que

viii den.

i^ 8 e la wer del vilain c solz en

Merchenelae e ensement en

Westsexenelae.

§ 15 a la juise, aut a la juise.
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§ 20. . . a chevestres. e a cheveslces.

îj 3G. seit seil occis.

§ 47, seient envers li seient forfait envers li rei.

rei.

Nous remarquons que tout ce qui est omis ou dans M ou dans

C est nécessaire pour la compréhension du texte et que les mots

absents, à l'exception bien entendu des paragraphes qui viennent

après i; 28, se retrouvent dans Hk, ce qui prouve que M et C

sont des copies d'un même original que nous appellerons X. On
pourrait objecter que ces omissions sont 1Oeuvre de Selden et de

Fulraan plutôt que des copistes de M et C. Mais, même en

admettant cette supposition, qui nest pas im|)ossible en elle-

même, mais qui ne nous semble guère probable, la conclusion

serait toujours la même , car il y a dans les deux versions

d'autres particularités qui nous mènent au même résultat. M § 2-1

donne de ce que altre fust forfait^ Ç, a de ce comme altre fust for-

fait; ^ 2-3 M a qui ceste franchise nen ad, tandis que la leçon de

C est qui ccstc franc/lise non ad. Dans les deux cas, M est en

accord avec H k. M préfère la diphthongue ou devante et l'écrit

beaucoup plus souvent que G, comme par exemple M sount,

^ 4 laroun, ^ 10-2 soun, ^ 14 iioun, 'i, 16 baroun, C sont, laron, son,

non, baron; C emploie qui assez souvent comme conjonction où

M a que, comme il le faut, par exemple 5; 24 et ailleurs. D'autres

différences entre les deux textes imprimés, qui ont dû exister

dans les manuscrits, se trouvent dans les notes et l'existence de

X paraît complètement assurée.

Le manuscrit E montre si peu de différences avec C qu'on

serait tenté de croire que les deux manuscrits sont identiques, et

que les quelques variantes ont été apportées ou par Selden ou

par Twysden-Whelock, mais cette opinion ne saurait être main-

tenue en présence de la déclaration décisive de Twysden que nous

avons citée plus haut. Les points de différences (au nombre de

29 en tout) sont, pour la plupart, des variantes d'orthographe,

comme E i; 3-1 cliattel, ï^ 16 quinz, ^ 21 appel, ^ 47 tcstimonic, C
cliatel, quenz, apel, tcstimoniet. Il est clair que E doit être placé

du même côté que C, mais les différences ne sont pas assez

importantes pour ajouter un nouveau membre X \ dont les deux

puissent dériver. Il ne reste, alors, que cette seule possibilité

que, ou G est une copie de E ou E est une copie de G. Nous
sommes portés à croire que c'est la première hypothèse qui est

la plus probable, pour la raison que le ms. G, comme nous
Matzke. — Lui^ de (liiilliiiiine le C'iiirjiiéranl. c
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l'avons déjà vu, est assez récent et appartient à la première moi-

tié du xv" siècle. Heureusement, la position exacte de E ne peut

influer en rien sur les conclusions finales de notre ai'guraent. Il

suffit de démontrer qu'il est très voisin de C.

Le ms. S aussi présente des difficultés assez sérieuses. Il nous

donne d'abord toutes les leçons de E-G qui ne se trouvent pas

dans M, de manière que nous sommes autorisés à le mettre avec

eux dans la même famille. Mais il contient aussi quatre des leçons

de M, qui ne se trouvent pas dans E-C, à savoir : § 4 e s'il passe

la de^ùse, ^ 10-1 en [descuuert], § 10-2 [si il li out] fait, § 17

[deit] doner le [dener). Quant à l'orthographe, il se rapproche de

E, puisqu'il présente, à deux ou trois exceptions près, toutes les

particularités d'orthographe de E ; mais, d'autre part, il est en

rapport avec M dans un très grand nombre de variantes où M
diffère de C et E. Pour expliquer ces faits, il y a les possibilités

suivantes :

1° S et E sont identiques et les ressemblances avec M ont été

introduites directement du texte imprimé de Fulman. Dans cette

supposition on ne comprend pas pourquoi Wilkins n'aurait

accepté que quatre des dix leçons qui se trouvent seulement dans

M, et surtout, pourquoi il aurait omis, § 8 : e XXV li. [en West-

sexenelae), qui est de la plus grande importance pour le sens du

paragraphe.

2'^ S est une copie de E-G ou E-G de S. Gela est impossible,

parce que ses ressemblances avec M ou ses différences de E-Ç
et M resteraient alors inexpliquées.

3" S et M sont des copies d'un même original. Dans cette

hypothèse, on ne comprend pas pourquoi le copiste de S aurait

fait dans six endroits les mêmes omissions que celui de M, sans

en faire d'autres pour son propre compte.

La seule solution qui satisfasse à toutes les conditions du pro-

blème, c'est que S et E-G sont des copies d'un même original,

que nous appellerons X^. Ce manuscrit X^ contenait toutes les

variantes de E-G, plus quatre que le copiste de E-G a omis, mais

qui se retrouvent dans S aussi bien que dans M, parce qu'ils se

trouvaient dans X. Reste toujours la possibilité que Wilkins,

dont l'édition est la plus récente, s'est servi des éditions de ses

prédécesseurs, supposition raisonnable, mais qui ne semble pas

acceptable. On se trouverait toujours en face de la difficulté

d'expliquer pourquoi Wilkins aurait comblé certaines lacunes de

son texte d'après celui de Fulman sans s'apercevoir, qu'il y
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en avait d'autres et de plus importantes, qu'il a laissées telles

quelles.

L'extrait du ras. I est trop court pour que nous puissions en

déterminer la position. De la remarque de Spelman^, citée plus

haut, il semble résulter que le manuscrit, dont il a tiré ces

quelques paragraphes, était complet, et c'est ainsi qu'on a tou-

jours compris sa phrase'-^. Les variantes entre I et E-C sont

naturellement très peu nombreuses et de peu d'importance. 11 y
en a pourtant deux qui semblent justifier la position que nous

lui avons donnée. Au paragraphe 1-1 1 lit u evesque comme M,
tandis que ces mots sont omis dans E, G, S, et § 15 I est encore

d'accord avec M en lisant per xii leals homes, tandis que E, G, S

lisent per XLii leals homes. G'est pour cette raison que nous

regardons I comme une copie du même manuscrit X que M.

Ges trois manuscrits, E, S et 1 ,
qui nous ont donné tant de

difficulté, sans que nous puissions nous flatter d'avoir résolu la

question , ne sont pourtant que de très peu d'importance pour

notre argument. 11 suffit, comme nous l'avons déjà dit, de consta-

ter que E, C, S représentent un groupe à part et que le texte,

qu'ils nous donnent, doit être complété par les leçons de M. La
question est tout autre pour le ms. Hk, et ici nous avons besoin

d'une analyse minutieuse pour déterminer si ce manuscrit appar-

tient ou non à la famille X que nous venons d'établir. Quoique
au premier abord la langue de ce manuscrit semble être beaucoup

plus ancienne, pourtant il ne serait pas juste de croire pour cette

seule raison qu'il nous ait conservé une version meilleure que

les manuscrits de la famille X. Il est regrettable que nous n'ayons

pas un autre manuscrit de la même époque que Hk, mais il est

très douteux qu'un tel manuscrit , à l'exception de O , ait jamais

existé. Le ms. Hk. a été négligé à cause de sa longueur. Le
ms. X étant plus long, a été pour cela regardé comme ayant plus

d'autorité , et ce n'est qu'un pur hasard qui nous l'a conservé.

Mais l'examen minutieux, que nous allons faire maintenant, nous
montrera que Hk et X se complètent l'un l'autre de la même
manière que M et E-G, et que tous les deux doivent dériver du
môme original, que nous appellerons 0.

1. Adjiciendum censeo aliud spécimen
2. Voyez Fulman , cité plus haut, qui dit que Spclman a vu le manuscrit

original d'Ingulphe, conservé dans le monastère de Croyiand.
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Hk est évidemment une copie, faite avec beaucoup de soin, et

ne présente que très peu de lacunes.

Hk.

^ 2 ki enfreit... pais le rei.

§ 2-1 seit ateint devant

justice

§ 2-3 de cez xxxii averad

le vescunte.

§ 8 sei duzime main.

§ 3-1 iiii den ceper.

§ 5 durrad pur la res-

cussiun.

!^. 21-1 numerad il sun hei-

melborch
S 22

X.

qui enfraint la pais le rei.

fuist atint de la justice lu rei.

de ces xxxii ores avrat le

vescunte.

si jurad sei dudzime main.

iiii den. al ceper.

durrad al provost pur l'escus-

siun.

nomerad— son heimelborch

e ses testemonies.

de murdre.

Les endroits oîi Hk donne la meilleure leçon et que le copiste

de X a gâtés sont beaucoup plus nombreux.

Hk. X.

§ 3 e s'il le pot truver de- e si il le pot truver

denz le terme, sil merra a la jus-

tise ; e s'il nel pot truver si si jurad sei

jurra sei duzime main.

§ 3-1 le chatel dunt il est retez.

§ 10-1 Si la plaie lui vient el

vis en descuvert, al pouz tute-

veies viii den., u en la teste u

en auter liu u ele seit cuverte al

pouz tuteveies iiii den.

5^ 14 E ki blasme unt este,

dudzime main.

le chatel

si la plaie lui vient a vis en

descuuert al polz toteveie ....

, iiii den.

et altre qui blasme ait este

se escundirunt par serment per serment

nume.

par vii humes numez sei siste

main.

§ 20-2 fust(e) quite par G sol.

§ 21-2 devant iceo qu'il seit

mis en guage.

en Denelahe mettrad l'om

l'aveir en uele main.

nomed.

par set homes nomes,

par G solz.

iceo que seit mis en

guage.

en Denelae mettra

... en uele
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par de treis |)arz de sun par.

visned. vigned.

treis partz, son

Parmi ces passages il y en a quatre qui sont de la plus haute

importance, et nous sommes forcés d'en parler ici pour complé-

ter le schéma dont nous nous occupons à présent, quoique pour

le faire nous soyons forcés de poser en fait la thèse , dont les

preuves se trouvent plus loin, à savoir, que le texte latin du

ms. Harl. 746 est une traduction du texte français donné par la

famille X. Ce sont les passages des paragraphes 3, 3-1, 14 et

20-2. Dans ces quatre endroits le texte latin s'accorde avec le

ms. Hk, c'est-à-dire les lacunes de X ne se trouvent pas dans le

texte latin. 11 s'ensuit qu'elles ne se trouvaient pas dans la copie

du traducteur, et qu'il faut interposer encore un manuscrit perdu

entre et X, que nous appellerons Y. Ce manuscrit Y contenait

déjà toutes les particularités de X , mais il s'approchait de Hk en

tant qu'il ne contenait pas les quatre lacunes, qui sont comblées

par Hk et le texte latin. Le schéma, que nous avons établi, est

donc le suivant.

ni

EDITIONS IMPRIMEES

Les anciennes éditions que nous avons étudiées jusqu'ici ont

été assez souvent réimprimées. M. Heim, /. c, p. 10 et suiv.,

prétend établir le rajiport de ces réimpressions, mais ce qu'il en
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dit n'est pas tout à fait exact et doit être corrigé dans plusieurs

endroits.

1. Le texte de Selden n'a été réimprimé sans changement

qu'une seule' fois dans :

JoANXis Seldeni Jurisconsulti Opéra omnia in tribus volu-

niinibus, collegit ac recensuit David Wilkixs. London, 1726,

tome II, p. 1641-1655.

M. Heim prétend que cette édition reproduit le texte de

Twysden-Wilkins de 1721, mais il est évident qu'il n"a pas com-

paré les deux textes. Wilkins suit ici aveuglément l'édition origi-

nale de Selden. Une autre édition, qui prétend aussi être une

réimpression de l'édition originale, est la suivante :

Sancti Anselmi ex Beccensi Abbate Cantuariensis Archiepiscopi

Opéra nec non Eadineri Monachi Cantuariensis Historia

novoruni et alia opuscula , Labore ac studio D. Gabrielis

Gerberon. Paris, 1675, 116-123.

Ce texte présente assez de difficulté à cause du grand nombre

de différences de Spelman etde Selden, que Gerberon connaissait

et dont il s'est servi. Il ne nous dit rien de la provenance de ces

variantes , et par conséquent il est impossible de savoir, si

Gerberon les a puisées dans un manuscrit qu'il ne mentionne pas,

ou s'il les a introduites sur sa propre responsabilité. De temps

en temps ces variantes, qui sont presque toutes d'orthographe,

améliorent le texte de Selden, mais assez souvent leur effet est tout

le contraire. Il n'y a qu'une seule variante de texte, et qui paraît

d'importance. Au § 39 Gerberon lit « dimitte nobis peccata

nostra » où toutes les autres éditions ont « débita nostra ».

Le texte de Gerberon est reproduit dans :

MiGNE, Patrologiae Cursus Completus , tome 149, col. 1293-

1317.

2. Le texte de Spelman a été réimprimé dans :

Sacrosancta Concilia ad Reginm Editionem exacta studio

Philippi Labbei et Gabr. Cossartii. Paris, 1671, tome IX,

p. 1025.

Les quelques différences de Spelman ne sont d'aucune impor-

tance, mais elles montrent que c'est le texte de l'édition de 1671

qui est reproduite dans :

MiGXE, Patrologiae Cursus Completus, tome 149, col. 1338-

1339.
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3. Le texte de Twysden-Whelock a été suivi par :

David Houard, Anciennes Loix des François, 2 tomes. Rouen,

1766, tome II, p. 76-116.

4. Le texte de Fulman a été la base du texte dans la |)remière

édition de :

ScHMiD, Gesetze der Angelsachsen, Leipzig, 1832.

5. Le texte de Twysden-Wilkins a été suivi par :

Robert Kelham , A Dictionnry of the Norman or Old Frencli

Language. London, 1779.

6. Le manuscrit Hk a été imprimé pour la première fois par

Sir Francis Palgrave, The Rise and Progrcss of ihc English

Commonivealth , tome I, parts 1 et 2, London, 1832. Les lois se

trouvent dans les Proofs and Illustrations, p. Lxxxviii et ss. Pour
la partie du texte qui vient après le i; 28 Palgrave s'est basé

sur le texte de Fulman tout en le comparant avec les éditions de

Spelraan et de Wilkins. Il a introduit quelques corrections où

cela lui a semblé nécessaire.

Les éditions après Palgrave ont pour la plupart suivi la même
méthode.

B. Thorpe, Ancient Laws and Institiites of England printed

under the direction of the Gommissioners of Publie Records

of the Kingdora, London, 1840, p. 201-210.

Ghevallet, Origine et Formation de la langue française,

3 tomes, Paris, 1853; tome I, p. 88 et ss.

Ghevallet estimait que le ms. Hk est visiblement rajeuni et que
le texte de Fulman nous donne la version la plus ancienne et la

meilleure. Par conséquent il le choisit comme base de son édition,

tout en le modifiant, où cela lui semblait nécessaire, d'après les

autres éditions et Hk.

ScHMiD, Gesetze der Angelsachsen, 2^ édition, Leipzig, 1858,

p. 322-351 <.

1. Des paragraphes, choisis plus ou moins au hasard, se trouvent en outre
dans :

Crapelet, Tableau de mœurs au dixième siècle, ou la cour et les lois de
Uowelle Bon, Paris, 1832, p. 5:J-«2.

Bartsch, Chreslomathie de l'ancien français. 5' édition, Leipzig, 1884,
col. 'i9-5i.

Toy-sB^t., Spécimens of Old /V^^tA, Oxford, Clarcndon Press, 1892, p. 25-27.
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IV

LE TEXTE LATIN ET SA HELATION AVEC LE TEXTE FRANÇAIS

L'explication de la provenance du texte français a été essayée

et esquissée par M. Ileim. A la page 38 et ss. de sa dissertation,

il cite une série de passages où le texte français montre une con-

nexion beaucoup plus intime avec les anciennes lois anglo-

saxonnes que la version latine, et, p. 43, il arrive à la conclusion

que le texte français donne la version originale et que cette ver-

sion a été composée au temps de Guillaume le Conquérant. Nous
acceptons la première partie de cette conclusion, quoique

M. Heim ne se soit guère douté de la véritable relation du texte

latin avec le texte français; mais pour la deuxième partie, qui

considère comme prouvée l'authenticité du texte français, nous

allons montrer dans notre étude, chapitre sur la langue du

manuscrit Hk, que JNI. Heim s'est trompé et que le texte fran-

çais n'a été écrit que bien après la mort du Conquérant. La con-

clusion, qui deviendra évidente à la fin de notre étude, peut s'ex-

primer de la façon suivante : Le texte lutin est une traduction du

manuscrit Y.

Nous citerons d'abord quelques |)assages, qui nous semblent

démontrer indubitablement que le texte latin est, en effet, une

traduction.

i; 2. Icel plait afert a la curune le rei; le manuscrit Y lisait :

icez plaiz afierent à la curune le rei. La phrase a été omise par le

traducteur, probablement par négligence, car M. Heim a déjà

montré, /. r., p. 32, que cette ordonnance fait |)artie de l'ancienne

loi. Si le texte latin est l'original, il serait nécessaire de sup|)0ser

que le traducteur français a ajouté une phrase, qu'il savait avoir

été omise par le scribe du texte latin.

§ 3. Le traducteur rejette le commencement du paragraphe « la

custume en Merchenelahe est », et, par conséquent, il est forcé

d'introduire le nom de la province à l'intérieur du paragraphe.

Il le fait en disant in Merchenelahe dahitur plegio respectus

unius mensis et unius diei.

§ 5. Dans le texte français, le paragraphe commence par une

anacoluthe, qui ne se prête pas facilement à la traduction. Le tra-

ducteur supplée le sujet de rescut, à savoir prepositus. Ensuite,

il omet la phrase que est forfeng apelc en engleis, qui ne l'inté-

resse pas.
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§ 10. Le traducteur ajoute la glose « quantum scilicet in curani

vulneris iinpendit » pour le mot liclifc [llklec/ieof, Y lec/iefe), qui

était incom|)réhensibl<' pour lui.

ij 11. Le texte français donne pour sol Engleis la glose que est

apelé quaer denier. Comme le traducteur ne veut pas se servir

du terme français, il met entre parenthèses solidum Anglicum

quatuor denarii conslituunt.

s5 14. Une partie de ce paragraphe se escundirad par serment

numc^ ceo est a saver per xiiii humes leals par nain, s'il les pot

ai'er] est mal arrangée. Le traducteur change l'ordre des phrases

pour rendre le sens plus clair [purgahit se duodecima manu, et eli-

gentur xiiii légales honiines ex noinine, quijuraincnlum hoc faciant).

§ 21-2. Le traducteur retient le mot français engaigc.

§ 22. Le mot français murdre est deux fois répété dans le texte

latin.

§ 2<S. Le traducteur se sert du mot français gn'ardcrcvc, mais

il ajoute la glose id est prepositus custodum.

§ 31. Les mots français altri gainurs correspondent au latin

« idoneos cultores. » Idoneos a la valeur d'une glose, mise pour

expliquer la véritable signification du mot altri, tandis que dans

le cas contraire la traduction serait très mauvaise.

^ 3ô. Le traducteur latin amplifie la loi en ajoutant la dernière

phrase. Si le texte latin était l'original, on pourrait difficilement

en ex|)liquer l'absence dans tous les manuscrits.

§ 39-1. Le texte français lit u faus jugement fra pur curruz ne

pur hange. Une comparaison avec Cnut, II, 15-1 (v. Schmid, /. c,

p. 278), d'où cette loi dérive, montre que la leçon est bonne,

mais que le compilateur français a inutilement répété l'idée de

l'anglo-saxon laede par curruz et hange. Le traducteur latin y
voit une faute, et estime qu'une antithèse serait meilleure; par

conséquent, il écrit « odio vel amore ». En outre, il omet la der-

nière phrase du texte français, qui se trouve aussi dans Cnut.

La main du traducteur se montre ensuite dans l'ordre des lois

dans la version latine. En prenant comme base l'énumération des

paragraphes du texte latin, qui est le plus long et le plus logique,

nous observons que dans le manuscrit Hk, qui est le plus court,

il y a plusieurs endroits où l'ordre «les lois difi'ère de celui de Y
et où il y a des omissions. Or, aux mêmes endroits, nous trou-

vons des différences entre Y et le texte latin, mais ces différences

ne sont |)as les mêmes que celles que nous venons de constater

entre Ilk et Y, et nous l'emarcpions une intention de grouper et de
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codifier les lois et de mettre ensemble des paragraphes qui se rap-

prochent par leur contenu. Les principales différences se trouvent

dans les paragraphes qui portent les numéros 17 et 20. La table

comparative donnée ci-dessous rendra claire notre pensée. L'oi'dre

de ces paragraphes dans les différentes versions est celui-ci :

20-

20-1

20-2

20-3

Hk ^ Latin.

17 (en partie). 17 17

17-1 17-1 17-1

— — 17-2

— — 17-3

18 18 18

— 17-2 —
— 17-3 —
— 19 19

— 20 20

— 20-1 20-1

20-2 20-2

— 20-3

— — 20-4

21 21 21

22 22 22

23 23 23

24 24 24

— 20-3
J— 25

26 26 26

27 27 27

28 28 28

38

20-4

38
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Il est à noter que l'irrégularité et les omissions, qui sont les

plus grandes dans Hk, ont complètement disparu dans le texte

latin et que le nouvel arrangement est basé sur l'ordre des para-

graphes suggéré par Y.

Les parties du § 17 qui ne se trouvent pas dans Hk n'étaient

probablement jias dans le manuscrit original 0. Elles ont tout à

fait l'air d'une élaboration faite sur la leçon de Hk, cil ki ad aveir

cliampestre xr.r den. vaillant, deit duner le den. Seint Père. Nous
n'avons pas la compétence nécessaire pour parler de questions

ayant rapport à l'histoire de la loi anglo-saxonne; mais, heureu-

sement, cette connaissance n'est pas nécessaire pour notre argu-

mentation. Nous ferons remarquer pourtant qu'une loi semblable

se trouve dans le texte latin des lois d'Edouard le Confesseur,

§ 10-1 (v. Schmid, /. c., p. 496), où on lit a Omnis qui habuerit

XXX denariatas vivae pecuniae de suo proprio in dorao sua, lege

Anglorum dabit denarium sancti Pétri ; etlege Danorum diraidiam

marcam. » Ici il faut construire « dimidiam marcam » comme
objet de « habuerit », et on notera que ce paragraphe latin donne
alors la même loi que les paragraphes 17 et 17-1 du ms. Hk. Le
paragraphe 10-2 des lois d'Edouard le Confesseur correspond

aux paragraphes 17-2 et 17-3 des lois de Guillaume. Nous
croyons, par conséquent, que le ms. O ne contenait que la partie

de la loi qui se trouve encore dans Hk. Un copiste postérieur, ou

le même scribe à une époque postérieure, a ajouté en marge du

ms. Oies parties de la loi, qui sont aujourd'hui numérotées 17-2

et 17-3. Le copiste de Y, et par conséquent tous les autres

manuscrits de cette famille, par inattention, les a introduites

après le § 18, et c'est là que nous les trouvons dans toutes les

éditions imprimées.

L'irrégularité du§ 20 s'explique de même d'une manière satis-

faisante. Le paragraphe ne se trouvaitpas du tout dans lems. O,

mais il a été ajouté plus tard en marge. Le copiste de Hk l'a mis

à la fin de sa copie, qui s'arrêtait au § 28. A-t-il omis le § 20-4

par négligence, ou est-ce une addition du copiste de Y? Voilà

une question sur laquelle il serait téméraire de se prononcer.

Enfin le copiste de Y laisse d'abord passer inaperçue la note

marginale. Plus tard, quand il s'aperçoit de son omission, il

l'introduit oii il peut trouver de la place, à la fin d'une colonne

ou d'un folio, et c'est ainsi que les paragraphes se trouvent

éparpillés dans les manuscrits de cette famille.

Nous n'osons nous flatter que cette explication soit tout à fait
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exacte, mais l'intention du traducteur est évidente et ne laisse

pas de doute. Il s'était aperçu de la position peu logique des

paragraphes 17-2-3 et 20-3-4 dans sa copie. Par conséquent, il

ramène les paragraphes dispersés à la place qui leur convient, et

dans l'un et l'autre cas il ne change pas la position du commen-
cement de la loi. Si, par contre, nous admettons l'existence

d'un traducteur français, il serait impossible d'expliquer l'épar-

pillement des paragraphes qui se trouvaient ensemble dans le

texte latin.

Une intention semblable est évidente du ^; 25 du texte latin,

qui ne se trouve ni dans Hk ni dans Y. Si le texte français est

une traduction du texte latin, il est difficile d'en expliquer l'ab-

sence dans le texte français. Il y a pourtant une phrase qui lui

ressemble à la fin du paragraphe français 20-3, à ssL\o'\r e puis

selent tuz les vilains en franc plege, et cette phrase n'est pas tra-

duite dans le paragraphe latin 20-3. Nous avons déjà fait remar-

quer que le § 20-3 dans le ras. Y se trouvait après le i; 24. Il est

facile de comprendre la méthode du traducteur. 11 ramène

d'abord la première partie du paragraphe à la place oii elle

devrait se trouver, c'est-à-dire après le i:; 20-2, et ensuite il fait

son § 25 sur la dernière partie. Il faut ajouter, cependant, que le

§ 25 du texte latin n'est pas une amplification évidente de cette

dernière phrase du paragraphe français 20-3.

Les paragraphes 30, 39-1, 40, 41 du texte latin se trouvent

dans Y dans l'ordre 39, 41, 39-1; § 40 y est omis. Le rapport

entre ces paragraphes n'est pas tel qu'on puisse dire que l'ordre

du latin est meilleur que l'ordre du français, mais enfin le traduc-

teur croyait voir une connexion de pensée entre 39 et 39-1 et,

par conséquent, il les a rapprochés. Il ajoute, en outre, une loi

recommandant l'indulgence en cas de peine de mort, qui se

trouve déjà dans Cnut, II, 2 (v. Schmid, /. c, p. 270), mais que

l'auteur français avait omise.

Il y a encore une différence d'ordre à noter pour les derniers

paragraphes du texte. Les paragraphes 51 et 52 du texte latin se

trouvent en français dans l'ordre suivant. 11 y a d'abord la pre-

mière phrase du ij 52, e cJiascun seniour eit soun serjant en sun

plege, que si il est reté, que il l'ait a dreit el hundred. Suit le i; 51,

et ensuite le reste du § 52. Ln comparant Cnut, II, 30 et 31

(v. Schmid, /. c, p. 286 et 290), on voit que l'ordre du texte

français est mauvais et que le traducteur l'a rétabli.

On pourrait regarder les paragraphes 25 et 40 qui ne se
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trouvent pas dans le texte français comme ayant été omis par

négligence par un traducteur français ou par un copiste, de

manière qu'on n'en pourrait rien conclure pour le rappoi-t des

deux textes. Mais ce point de vue n'expliquerait jamais les pas-

sages que nous venons d'étudier, où le texte latin montre une

intention évidente d'arrangement logique. Un traducteur peut

commettre des fautes d'omission s'il comprend mal sa tâche, ou

il peut réarranger son texle dans un ordre plus logique et, par-

tant, l'améliorer; mais il gâterait difficilement un bon original de

cette manière insensée, qu'on doit supposer, si le texte français

est une traduction du texte latin.

Nous arriverons à la même conclusion par une étude des titres

des lois, et ici encore il est très facile d'entrevoir la méthode du

traducteur. Le manuscrit Y avait des titres pour quelques-unes

des lois seulement, à savoir :

§ 9 f?e la n'cre.

§ 10-1 de sarbote, ceo est de la dulur.

§ 22 de inurdre.

§ 26 de treis chemins.

§ 28 de stretwarde.

Le traducteur latin amplifie encore et donne des titres à tous

les paragraphes. Nous allons examiner d'abord ce qu'il fait de

ceux que le texte français lui ap[)ortait. 11 retient et traduit ceux

des paragraphes 9, 2() et 28. De inurdre (î< 22) qu'il relient, est

particulièrement intéressant parce qu'il se trouve dans une loi

qui est certainement d'origine anglo-normande. 11 rejette î:^ 10-1

pour une double raison; d'abord, parce qu'il n'accepte pas le

mot anglo-saxon sarbote, qu'il ne comprenait pas, et ensuite

parce qu'il joint ce paragraphe au précédent par le mot « dcinde »,

qui n'a pas d'équivalent dans le texte français.

11 ajoute, comme nous l'avons déjà dit, des titres à toutes les

autres lois. Ici il suit une double méthode : 1° il choisit un mot
ou une phrase qui exprime le sens de la loi; 2° il met en tête la

première phrase de la loi, qui est ensuite nécessairement répétée

au commencement du paragraphe. Nous ajoutons les exemples
de chaque catégorie.

1" 2 De pace regia ; 3 De plegialis fugientibus ; 4 De lalrone capto sine

Ulhesio; 5 De averiis quos prepositiis hundredi restari fccerit ; 7 De
liomicidiis

; 8 De were diversorura
; 10 Do vuliierante aliiim ; 11 De

niernbrorum mulilatioiie ; 13 De judicio falso; 14 De appclatis ex furto
;

16 De forisfacluris ; 17 De deuariis Saucli Pétri; 18 De vi opprimeuli-
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bus ; 19 De oculo eruto ; 20 De releviis ; 21 De warrante producondo
;

29 De colonis terre ; 30 De nativis ; 31 De terra colenda ; 34 De sine testa-

menlomorientibus ; 36 De veneficio ; 37 De jactura metu mortis facta ;

38 De judiciis et judicibus ; 47 De rectato qui vocalus non comparet;

50 De non insequentibus clamorem ; 51 De culpato in hundredo.

2° 6 De averio errante vel re inventa, autersi de aveiv adiré et

autersi de truveure ; 12 Si violât quis uxorem proximi, cil qui autrui

femme purgist; 15 Si appellatur quis de violatione ecclesie vel

camere, e si aucuns est apeled de mustier fruissir u de chambre
;

23 Si quis contra dominum suum terram petat, si hom volt drehdner

cuvenant de terre vers sun seinur; 27 Si furtum cum fure reperitur, si

larrecin est truved e le larrun ovoc ; 32 Ne quis justum servitium

domino subtrahat, nului ne toille a soun seinour son dreit servise ;

35 Si pater filiam adulterantem rej)erit [vel fllius uxorem patris] ; si le

père truvet sa file en avulterie ;
41 Ne christiani extra terram vel paga-

nis vendantur, e nous defendun que l'un Christien fors de la terre ne

vende, n'ensurchetut en paisnime ; 42 De hiis qui justum judicium

repellunt, e qui dreite lei e dreit jugement refuserad ; 44 Ne quis

temere namium capiat, ne prenge hum nam nul; 45 Ne quis aliquid

sine testibus emat, ne nul achat le vaillant de iiii den sanz testi-

moine ; 48 Ne quis hospitem ultra très noctes non retineat , nuls ne

receit home ultre iii nuis; 52 Ut dominus in francplegio habeat suos,

e chascun seniour eit soun serjant en sun plege.

Après avoir ainsi mis en lumière la méthode du traducteur, il

ne nous reste plus qu'à donner la preuve de notre assertion que le

texte latin est une traduction du manuscrit Y. Celte preuve se

trouve dans le grand nombre des passages où le texte latin est

d'accord avec Y, et oii Y diffère de Hk. Nous donnons cette liste

sans commentaire. Les passages sont si nombreux et si probants,

qu'il est impossible de ne pas s'associer à notre conclusion.

Hk

al pople

§ 2-2. L souz en Mer-

chenelahe , e xl souz

en Westsexenelahe.

§ 2-3. afert al os le

vescunte.

e de cel hume.

g 3. si aucuns.... seit

plevi a venir devant

justise.

a tut le peuple.

XL solz en Merche-

nelae e l solz en West-

sexelae.

afiert le forfait a

oes le vescunte.

e de altre home.

se alquens seit

plevi de venir a jus-

tise.

Latin,

omni populo.

scilicet XL solid. in

Merchenelahe et l sol.

in Westsaxenelahe.

erit ejus forisfactum

ad opus vicecomilis.

aliorum autem.

si quis plegialur

ad habendum ad justi-

tiam.
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e il s'en fuie dedenz e il s'en fuie dedenz e intérim fugerit.in

sun plege il averad son plege si auera de Merchenelahe dabitur

un raeis e un jur.terme un meis e un

jur.

!< 3-2. E en West-

sexenelahe.

^ 3-3. En Uenelahc

viii lib. le forfeit.

eu Westsexenelae.

E eu Denelae le for-

fait viii livres.

5> 3-4. sin ert feite e sin ert faite la jus-

la justise del larrun. lice de larun.

5$ 5. durrad pur la durrad al provost

rescussiun viii den. aveir pur l'escussiuu.

55 6. duinst guuage duist wage e troisse

e truist plege. pièges.

!; iO-1. Si la plaie Si la plaie lui vient

lui vient el vis en des- a vis en descuverl al

ouvert, al pouz tute- polz toleveie

veies viii den. u en la

teste u eu auter liu u

ele seil ouverte, al pouz

tuteveies iiii den. E de iiii deu.

tanz os cum l'om trait E de tanz os cum hom
de la plaie, al os tute- trarad de la plaie al

veies iiii den. os toteveie iiii den.

plegio respectus unius

mensis et unius diei.

juxta Westsaxene-
lahe.

at vei-o in Denelahe

forisfactum est viii li-

brarum.

et de latrone justitia

fiet.

dabit preposito ....

î; 13. s'il ne pot ju-

rer sur seiuz.

ij 14. et il puissed

aver testimonie de leal-

ted.

si il ne pot pruver

sur saintz.

et il ait oud ca ena-

rere testimoine de le-

alte.

et autre ki blasmé et altre qui blasmc

unt esté. ait esté.

e li apelur jurra sur e li apcleur jurra

lui par vii humes nu- sur lui per vii homes

mez sei siste main. nomes

|!J
15. par xiiii hu- per xii leals homes

mes leals numez. nomez.

det wagium et ple-

gios.

Deinde si plaga in

discooperto faciei fue-

rit semper ad unciam

iiii den.

persolvet. l'U si ossa

abstracta fuerint, quot

ossa totiens iiii den.

dabit.

nisi probare possit .

si bone famé hu-

cusque fuerit, et testi-

monium bonum ha-

buerit.

quod si ante culpa-

tus fuit.

et appellator per vii

légales homines ex no-

mine jurabit

' per xiiii légales ho-

mines nominatos.
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ceo est a saveir par

xLii leals humes nu-

§ 17. cil ki ad aveir

champestre.

,5 17-1. si duinst le

den. Seint Piere.

;; 20. viii chevals,

enfreuez e enseelez.

les autres, ii cha-

ceurs e ii palefreis a

freins e a chevestres.

§ 20-1. iiii chevals,

les ii enfrenez e en-

seelez.

e ii escuz ii e espees

e ii lances.

§ 20-2. e par sun

haume e par sun escu

e par sua hauberc e

par sa lance e par

s'espee.

§ 21-1. e s'il ne 1 ad,

dune numerad il sun

heimelborch.

§ 21-2. e pert sun

aveir vers sun seinur.

ceo est en Mer-

chenelahe e en Dene-

lahge.

en Westsexenelah-

ge ne vocherad il mie

sun guarant.

!; 22. pur niustrer

k'il ait fet.

ceo est a savoir per

xLviii homes leals no-

franc home qui ad

aver champester.

si devrad duner Ii

dener Seint Père.

viii chivalz , selez e

enfrenez les iiii.

les altres iv cha-

ceurs e palefreis a

freins e a chevestres.

iiii chivalz enselez e

enfrenez.

e ii escus e ii laun-

ces e ii espes.

per son halbert e

per son haume e per

son escud e per sa

launce e per s'espe.

e si il ne lad , dune

aomerad son heimel-

borh e ses testimoi-

nes.

et pert sa werre

vers son seignur.

co est en Mercheue-

lae e en Denelae e en

Westsexenelae.

ne vocherad mie son

seignor warant.

id est per XLviii lé-

gales homines nomi-

uatos.

liber homo qui ha-

bet possessionem cam-

pestrem.

dabit denar. Sancti

Pétri.

viii equi ex quibus

iiii erunt sellati et fre-

nali.

alii iiii equi erunt

palefridi et chascuri

cum frenis et camis.

iiii equi ex quibus ii

sellati erunt et fre-

nati.

scuta ii lancée

due, gladii ii.

etlorica, galea, scu-

tum, lancea et gla-

dius.

quod si non potest,

hemoldborh et testes

producat.

were domino suo

solvct.

hoc générale est in

Merchenelahe et Da-

nelaho et Westsaxene-

lahe.

Nemo auleui cogetur

warrautum vocare.

per mustrér purqui ad ostendendum
il l'a fait. quam ob rem hoc ille

fecerit.
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renderunl le mui'dru

XLvi mars.

_^ 23. kar par es-

trange ncl purrad pas

derehdner.

§ 24. s'il pot de-

rehdner par un enten-

dable hume del plait,

oant et veant.

:5 26. de quatre che-

mins . ceo est a saveir

Watlingestrete , Er-

mingestrete , Fosse
,

Hykenild.

ki en aucun de ces

quatre chemins ocist

aucun.

I 28. de chacuns X
hides del hundred un

hume.

e si li guardirevc

averad xxx hides.

e si aveir trespasse

par iloc.

rendruut le luurdre

xLvii marz.

kar per estrauges

nel purra pas derei-

nier.

se il ne pot derai-

ner per ii entendable

home del pleit, oant et

veant.

de iii chemins, co

est a saveir Wetling-

strete . Ermingstrete

e P'os.

ki en alcun de ces

chemins occit home.

rcddent pro murdre
XLvii marcas.

quia per exfraneos

id facere non poterit.

nisi possit per duos

intelligibiles homines

de auditu et visu con-

vinci.

In tribus stralis re-

giis.id est Watelinge-

strete, Ermingesfrele

et Fosse.

qui Iiomincm .

occiderit.

de chescon des lii- de qualibet hida in

des del hundred iiii ' hundredo iiii homi-

home. nés.

et wardireue si au-

rad XXX hides.

e si avers trespas-

sent per iloc.

et gwardereve.
.

habebil xxx hidas.

quodsi averia per

locum custodie sue

transducta fuerint.

LkC.E DE O.

Jusqu'à présent nous n'avons |)as parlé des discussions que

notre texte a soulevées ; nous en dirons ici seulement ce qui nous

aidera à faire mieux ressortir la nature du |)rohlème.

Le seul argument'valable qu'on ait pu apporter pour prouver

l'authenticité de nos Lois, c'est-à-dire que le texte appartient, en

effet, à l'époque du Conquérant, est le passage déjà cité d'In-

1. Le copiste de X a hi iiii pour un.

Matzke. — Lois de (iiiillniime le Conqiièrnut,
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gulphe '. Tant qu'on a cru que cette Chronique avait été compo-
sée par le secrétaire de Guillaume, on était forcé d'accepter

l'authenticité des Lois, car la phrase, eodcni idioinate quo edilae

sii/it, ne pouvait se rapporter qu'au texte français, tel qu'il fut

publié pour la première fois par M. Selden. Mais quand M. Pal-

grave, le premier -, et d'autres après lui eurent montré que la

Chronique, attribuée à Ingulphe, n'est qu'une falsification du

XIII* siècle, on commença à avoir des doutes. Cependant, il ne

s'ensuivait pas nécessairement que les Lois fussent de l'époque

du falsificateur qui pouvait avoir simplement introduit dans son

ouvrage un texte courant à son temps et qu'alors même on attri-

buait à Guillaume. On [)ouvait donc toujours continuer à regar-

der les Lois couime authentiques. Cependant, depuis, les opinions

ont assez varié.

^L Palgrave, lui-même, croyait qu'on ne pouvait remonter

notre texte plus haut que les premières années du règne

de Henri III, c'est-à dire au commencement du xiii^ siècle. Il se

fondait surtout sur l'absence complète de textes français juri-

diques écrits en Angleterre avant ce temps. M. Chevallet, au

contraire, en acceptait l'authenticité et, en réponse à l'argument

principal de M. Palgrave, montrait une petite série de textes

juridiques français des xi*" et xii* siècles.

A la question d'authenticité est liée celle de la relation du texte

latin au texte français. M. Palgrave fut amené à regarder le texte

latin comme le plus vieux, et par là même comme l'original de la

traduction française, tandis que ceux qui acceptaient l'authenticité

du texte français ne pouvaient que st)utenir l'opinion opposée.

M. Schmidt, enfin, n'acceptait ni l'une ni l'autre de ces hypo-

thèses. Tout en admettant les conclusions de M. Palgrave sur l'âge

de la version française , il soutenait que le latin et le français

dérivent indépendamment l'un de l'autre d une version anglo-

saxonne perdue et il citait la version anglo-saxonne de lois ^,

aussi attribuée à Guillaume et dont l'authenticité semble hors de

doute'.

1. Voir pp. IX et xiii.

2. Quarterly Rei'iew, tome XXXiV, pp. 280-298.

3. Schmidt, Gesetze der Angelsachsen, p. 352.

4. La thèse que le texte latin dérive du texte français a été dernièrement

émise de nouveau par M. Liebermann, Quadripartilus, p. 54, et Neues Arckiv

fur altère Deutsche Geschichte, XVIII, p. 261. Quelques preuves, tirées d'une
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Nous croyons que nous avons résolu défininitivement la partie

principale de ce problème. En prouvant que le texte latin du ras.

Harl. 746 est une traduction d'une version des Lois perdue, que

nous avons appelée Y, nous avons fait disparaître la possibilité

de son authenticité. 11 nous reste maintenant à établir l'âge de la

source commune de Hk. et de Y, et nous allons le faire par une

étude linguistique de la langue de Hk.

La question, telle que nous l'envisageons, se pose ainsi. La

version originale a été rédigée entre 1075 et 1230, date approxi-

mative de la copie. L'espace de temps est assez large, mais les

textes anglo-normands du xii* siècle ne font pas défaut, et nous

pouvons en dresser pour cette période une liste échelonnée

de dix en dix ans. Voici cette liste :

1113 Le Coinput de Philippe de Thaon (Comput, .

1121 La Vie de saint Brandan ^Brandanj.

1130 Le Bestiaire de Philippe de Thaon (Best.).

1140 Le Ms. du Psautier de Montebourg, dit d'Oxford [Ps.

Mont.). *

1150 Le Ms. L(incoln du Coinput.

1150 + Le Ms. C (Holmcoltram) du Comput et du Bestiaire.

Les Mss. L et A de la Vie de saint Alexis.

1160 Les Légendes d'Adgar Adgar).

Le Psautier de Cambridge (Ps. Camb.).

1170 Les Quatre Livres des Rois (QLDR).
Le Ms. du Roland.

1174 La Chronique de Jordan Fantosme.

Le Mystère d'Adam .

1212 La Vie de saint Grégoire par Angier.

XIII' siècle. Les poèmes de Chardry.

Cette liste, qui suffit à notre objet, contient des textes en vers,

des textes en prose, et des manuscrits copiés sur des versions

antérieures. Une comparaison minutieuse de la langue de Hk
avec ces textes doit donc nous permettre de fixer l'époque à

laquelle a été composée. Malheureusement notre texte est en

prose, de sorte que le critérium par excellence, l'étude des rimes,

lettre de M. Liebermann, sont ajoutées par M. Maitland dans son History of
English Law, I, pp. 79-80. Ce qu'on y trouve ne suffil'pas pour nous porincttrc

de juger si les conclusions de M. Liebermann s'accordent avec les nôtres.
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nous manque. Les résultats de notre étude ne |)Ourront donc être

qu'approximatifs.

Nous ne croyons pas qu'il y ait des manuscrits perdus entre O
et Hk. Ce doit être un pur hasard qui nous a fait conserver la

version primitive dans Hk. Après que le texte eut été complété

dans la version Y, c'est celle-ci qui fit autorité et qui fut traduite

et copiée.

Il n'est pas probable que la version primitive de n'importe quel

auteur de la période ancienne ail été écrite avec une graphie

constante. Cela aurait pu arriver seulement si chaque auteur

s'était créé un système orthographique et s'il avait possédé une

connaissance parfaite de la valeur phonétique des signes qu'il

employait. Mais cela ne s'est certainement jamais produit. Les

clercs, copistes ou auteurs, étaient toujours sous l'influence de

la tradition orthographique de leur temps. Ils avaient ap[)ris à

lire sur des textes antérieurs et ils avaient rempli bien des feuilles

avant celles que le hasard nous a fait parvenir. Aussi tous mon-
treront des variantes d'orthographe, mais le copiste sera influencé

|)ar l'orthographe de la page qu'il a sous les yeux, tandis que

l'auteur montrera l'influence d'une orthographe semblable qu'il a

dans la mémoire. Donc nous devons nous attendre à trouver un

mélange de formes anciennes et nouvelles dans tous les textes
;

toutefois il semble qu'un texte original doive montrer plus d'indé-

pendance et employer surtout les formes modernes, tandis qu'une

copie sera plus traditionnelle, plus archaïque, surtout si le copiste

est soucieux et comprend bien sa tâche.

L'opinion que nous aurons de nos conclusions dépendra donc

de l'opinion que nous nous ferons de notre copiste. Celle-ci est

assez favorable, car le scribe paraît avoir copié attentivement. Il

a fait très peu de fautes et aucune omission sérieuse, du genre

de celles que le copiste de Y a faites. Si nous pouvons noter des

faits linguistiques du milieu du xii* siècle, ceux-là ont dû se trou-

ver dans l'original, car à l'époque du copiste, la phonétique de la

langue a changé assez pour qu'on puisse s'apercevoir s'il a

modernisé son texte. Nous croyons donc que l'examen lingui-

stique pourra se faire avec des chances de succès.

Groupons les faits linguistiques de Hk, ne tenant compte, bien

entendu, que de ceux qui peuvent porter de la lumière sur la

queslion de l'âge de O '

.

1. Nous donnons ici une liste des ouvrages dont nous nous sommes le plus
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ij a -{- nasale devient régulièrement ai : mains 1-1, 3, il, 14,

15, 21, 21-1, 21-2, elaimed 5, i'ilai/i(s) 8, 20-3 ; ei se trouve trois

fois, une fois à la tonique, cleimt 6, et deux fois dans la syllabe

protonique, nieindra 2-3 et nieindrunt 17-1, où il vient de la

tonique. Clamer 6, 21, et clamif 3-2 sont réguliers.

Dans le Ps. Mont, ai est aussi la règle, ei est encore assez

rare; mais le Ps. Camb. montre déjà une proportion de ei pour

a/ beaucoup plus forte, tandis que les QLDR sont plus conser-

vateurs, quoique ei ne soit |)as rare. Après le commencement du

xin^ siècle la proportion est retournée et ei se trouve en majorité,

comme dans Angier. Les manuscrits des poèmes de Ghardry ne

semblent guère connaître l'ancien ai.

Il est évident que les exemples de Hk ne représentent pas la

langue de l'époque du copiste. Donc il aura reproduit son modèle,

et ce modèle avait la même proportion de ai et de ei devant

nasale que les deux Psautiers et les Q L D R.

2) a -\- palatale devient généralement ai, plus rarement ei et

e -.pais 1, 1-2, 2-2, 26, plait 2-3, ait 5, 6, 15, 21-2, 22, faire 7,

10, plaie 10, 10-1, fait (facit) 10, 13, 14, trait (*tragitj 1-1, plai-

ded 24, mesfait 2-1, plait (placitum) 2, 2-3, 24, fait (factum 4,

fai (factum) 10-2, agi\.'ait 2 ;
— ei se trouve dans forfeit (foris-

souvent servi, et nous nous dispensons ainsi de renvoyer à chaque ligne aux

endroits, où nous avons puisé nos renseignements.

Der Computua des Philipp von Thatin, p. p. E. Mail, Strassbourg. 1873.

Hammer, Die Sprache der anglo-Ttorrnannischen Brandanles^ende, Halle,

1885.

Harseim, Vocalismus und Consonantismus im Oxforder Psalter, Ronianisohe

Studien, IV, pp. 273-327.

Meister, Die Flexion im Oxforder Psalter, Halle, 1877.

Schumann, Vokalisinus und Konsonantistnus des Cambridi^er Psalters. Fran-

zosische Studien, tome IV, fasc. 4.

Fichtc, Die Flexion im Camhridger Psalter, Halle, 1879.

Schliisser, Die Lauti>erhàlinisse der Quatre Livres des Rois, Leipzig, 1887.

Langstrofif, Die Verbalflexion der Quatre Livres des Rois, Giesscn, 188't.

Pliihn, Les Quatre Livres des Rels, Gottingen, 1888.

Adgar's Marienlegenden, p. p. C. Neuhaus, Allfranzôsische Hibliothek
,

tome IX, Ileilbronn, 1886.

Bas Adamspiel, p. p. K. Grass, Roinanische Bibliothek, tome VI, Hnlle,

1891.

La Vie de saint Grégoire le Grand par Frère Angier, p. p. P. Meyer, Roma-
nia, XII, pp. 145-208.

Ctiardry's Josapliaz. Set Dnrmanz und Petit Plet p. p. Kach, Aitfranzosische

Bibliothek, tome I, Ileilbronn, 1879.
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facitl 14, forfeit (forisfactum) 1, 1-1, 2-1, 2-3, 3-3, 4, 18, feite

3-4, 28, feire 10, seinte 1 (2 fois), enfreint 2-2, 26, enfreit 2, seinz

10, 13, seint 28 (2 fois), sein 17; — e se trouve dans mes (magis)

5, fere (facere) 18, fet (factura) 1, 10-2, 22, forfez 2-2 ».

La diphthongue ai se prononçait encore ai à l'époque de la

traduction du Ps. Mont. La graphie ei dans ce texte est assez

rare, et semble due au copiste. Mais bientôt nous voyons ei

gagner constamment du terrain. Le Ps. Gamb. écrit toujours ai

dans la majorité des cas, mais ei se trouve déjà assez souvent,

tandis que e est encore rare, et cette proportion n'est pas sérieu-

sement changée dans les QLDR-. Si nous examinons au con-

traire l'orthographe duxiii* siècle, nous trouverons une différence

remarquable ^
. L'ancien ai se trouve toujours à côté de ei et e,

mais ces derniers sont en majorité, ce qui montre que la pro-

nonciation èi et è est définitivement établie, et que al n'est qu'une

tradition orthographique.

La ressemblance persiste encore pour ai devant la tonique.

La comparaison n'est pas aussi^ facile à faire ici, parce que ni

M. Schumann, ni M, Schlôsser n'ont donné une liste complète

des exemples qui nous intéressent. Voici les exemples dans les

Lois : guailer 28, enplaide 2-3, forfeiture 16, derehdner 23 (3

fois), 24, derehdne 21-2, deredne 2-3, derelidned 21-2, resun 4.

De plaei (* plagatus) 10, on peut rapprocher saetes, traez, flnel

des Q L D R et saetes du Ps. Mont.

3) a précédé d'un son palatalisé ou de / ;
— ariiitn. Nous don-

nons d'abord les exemples : cunged 4, cher 10, plaez 10, enplaide

1. Enlest 4 reste obscur; les autres niss. avaient enleist. On est tenté d'y

voir le prés. subj. de eniaissier, qui conviendrait très bien pour la forme,

mais ni eniaissier ni eslaissier n'ont la signification demandée par le passage.

Peut-être faut-il couper le mot en deux [que cil en lest) et prendre lest pour

le/ï '= lieft, prés. subj. de lei'er) ; la variante leist des autres mss. serait

analogue à jele
if poav relief, 20, 20-t, 20-2.

2. M. Schlôsser, /. c, p. 13, a divisé ses exemples de manière à faciliter une

comparaison plus minutieuse.

QLDR Lois

a -\- palatale ai ai.

a -\- palatale appuyée ai, plus rarement ai 14 fois, ei 12 fois, e 7 fois.

et et e.

a -\- n -\- palatale ai — ei ei 10 fois.

a + s ai ai 5 fois.

a -\- cons. -f- i aj presque toujours ai 9 fois, e 1 fois.

3. Voir Angier, P. Meyer, 1. c, p. 193, et Chardry, /. c., p. xxvii.
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2-3, poncer 11 yl fois
,
juger l'S, purc/iacer 14, fir^e 15, /neifc 27,

meited 27, desaparaille 20-3, marche 21-1, derelulned 21-2,

derehdne 21-2, deredne 2-3, derelidner 23 i'3 fois , 2k,jugcd 21-2,

guaiter 28; primere 5, ceper 3-1, denier 11.

Nous avons à faire ici, au moins en partie, à un trait des plus

caractéristiques de l'anglo-normand. Cette réduction de /e à e se

trouve déjà dans les plus anciens monuments écrits en Angleterre

après la conquête; cf. dans le Liber Censualis ^ c/retre à côté de

c/iievre, et -ères, -eires, -ieres = arias, Ferreres, Fereires, Fer-

rieres. Les manuscrits |)lus récents montrent une proportion

toujours croissante de cette graphie. Dans le Ps. Mont, elle est

de 100 à 43, dane le Ps. Camb. de 100 à 14, dans les QLDR
de 100 à 20 2. Mais, en même temps, les textes rimes continuent

à séparer les deux sons pendant toute la durée du xii<^ siècle
;

c'est le cas pour le Co/nput, le S. Brandan, le Mystère d'Adam, et

même pour Angier, quoique l'orthographe les montre en propor-

tion égale. Dans les poèmes de Chardry la distinction a complè-

tement disparu.

Si l'orthographe des Lois représentait la prononciation de O,

on devrait conclure que celui-ci a été écrit au xiii^ siècle. Mais

cette conclusion nous mènerait bien loin de la vérité. Le copiste

du ms. C du Comput, qui écrivait peu après 1150, a changé tous

les ie en e; pas un seul ne lui a échappé. Evidemment la tradition

des rimes l'emportait sur le développement de la langue, et, bien

que la réduction de ie ait été accomplie vers le milieu du siècle,

les poètes continuaient à séparer les deux séries de mots. Donc,

si l'absence de ie ne peut pas servir à déterminer l'âge de notre

texte, elle ne s'oppose pas non plus à celui que nous sommes

porté à lui donner.

4) ë bref latin libre devient ie, parfois e : pie 11, Picre 17,

ariere 15, en nariere 15, relief 20, 20-1, 20-2, 20-3, mieuz 13;

afert 2, 2-3, 20, aferent 2-2, ert (eril 3-4, ere/j/ (erunt) 17; l'ient

10-1, acient 11, vienge 4, 5, vienged 6.

Cet ie dans les manuscrits anglo-normands a été traité en

général comme Vie de a. Ainsi dans le Ps. Mont, ie et e se trouvent

l'un et l'autre dans les mêmes mots, souvent dans la même
phrase. Angier semble avoir employé les deux graphies en pro-

1. Zeitschrift fur romaiiisclie Philologie, VIII. \t. '.V.V.i.

2. Voir Pliihn, /. c, p. .t.
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portion égale, tandis que Charciry ne connaît que e*. Il 3' a

cependant ici encore une ressemblance frappante avec le Ps.

Gand). et les QLDR. M. Schlosser, /. c, p. 24, ne cite pas un

seul cas de réduction de ien à en, et ISI. Schuniann, /. c, p. 25,

ne cite que men pour mien. Même le curieux sein du paragraphe

introductif des Lois trouve son équivalent dans le meins Ps.

CamI). 12-4 et dans le ten. ih., 85-9. Ces formes n'existent pas

dans les QLDR.
5) ë -f- ^ + consonne est devenu trois fois au dans haunies 20,

20-1, 20-2. Le développement régulier à eal se trouve dans les

rass. du Ps. Mont, et plus tard. La réduction à als existe dans

les textes anglo-normands de très bonne heure, par exemple

dans le Bestiaire de Philippe de Thaon et le Ps. Camb.; cf.

halme QLDR 61.

0) c -\- palatale est devenu i comme en français : siivte 4, par'

sivre 21, siste 14, 21. Des formes pareilles se trouvent dans le

Ps. Camb. /^rtrsàrt' 3^-1
,
parsiaet 7-5, et pursinre QLDR 106.

Mieuz, Lois 13, avec changement de / en m, dû au copiste, peut

se comparer à ntielz du Ps. Camb. et des QLDR.
7) ë et «latins en syllabe ouverte deviennent régulièrement ei :

seit 2-1, 2-3, 3-6, nicis 3, sei 3, 4, 15, cngleis 5, 11, treis 6, 15,

21-2, tuteveies 10-1 (3 fois), deit 17, 20-2, palefrei[s) 20, 20-1,

scient 2-3, a^^eit 5. La réduction àe se trouve seulement dans aver

3, 14 (3 fois), 15 et saver 1, 14, mais même ici la diphthongue est

beaucoup plus commune; aveir^ 5 (2 fois), 6, 17, 1-7-1, 20-3,

21, 21-2 (3 fois), 27, 28(2 fois), saveir 26.

Cette réduction n'existe pas dans le Ps. Camb. ni dans le Ps.

INIont. à une seule exception [aver 101-14). Muver pour miu'eir est

cité par M. Hammer, /. c., p. 22, du S Brandan. Les QLDR
montrent à peu près le même état de langue que notre texte.

Comme dans les Lois, ei y est la règle, mais e se trouve assez

souvent dans l'infinitif, comme dans i'eer, seer, saver, aver •'.

C'est à peine si la réduction se trouve dans Angier et même,

dans les poèmes de Chardry, elle est encore assez rare. Mais les

1. C'était aussi l'orthographe des mss. perdus des Lois ; voir les variantes

Père 17, en avère 15 (2 fois), releiflO, 20-1, 20-2, teneiit 20-ià, l'eut 30, retenget

30.

2. A une seule exception près, 21-2, ai'eir dans tous ces cas est employé

comme substantif.

3. Cf. .Schlosser, /. c, p. 30.
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exemples cités des QLDR |)roiivent que les formes en e peuvent

avoir existé dans 0.

8) n latin en syllabe ouverte reste o : pople dans le paragraphe

introductif, os (opus) 2-3 (2 fois), pot 3 (3 fois), 4, 10, 13, 14

(2 fois), 15, 21-2 (3 fois), 24, bas 5, prof^, quor 10-2, ^'olt 23, fors

24, O'.'re 27, trovent 27, Hoc 28.

L'absence totale de ue ou oe correspondant à Vô latin ne peut

pas fournir d'argument pour l'âge du texte. Les Psautiers

semblent préférer plutôt la diphthongue, tandis que o est en

majorité dans les QLDR. La proportion y est de 100 à 25 ^.

Mais la preuve que l'orthographe des Lois n'est pas contraire à

l'époque indiquée par d'autres traits phonétiques, c'est que le

ms. L du Cornput écrit o, tout aussi régulièrement que notre texte.

Dans la syllabe protonique, o est noté par a conformément à la

règle générale : triiver 3, 4, 5, 21, truveradb, estuverad 23, estu-

K'era 21, purrad 23, purra 9, truved 6, 27, curiine 2, trui'cure G,

dulur 10-1; o se trouve seulement dans proi-er 21-2, trove 27.

C'est aussi la proportion du Cornput, du^Ps. Mont, et des QLDR.
Mais même dans Chardry o n'a pas complètement disparu.

9) olatin devant une nasale reste écrito ; /lorn 1, 2-3, 7, 10, 14, 23,

24, l'om 9, 10-1, 21-2. Oueons 16 peut être dû au copiste, quoique

la même forme se trouve aussi dans le Ps. Gamb. et les QLDR.
10) o suivi d'un i semi-voyelle se trouve dans i^'oitle 24, puis

20-3, 21-2, puissed 14, puissent 28, truist 6. Toutes ces formes

figurent aussi dans le Ps. Camb. et les Q L D R.

11) (i fermé, libre ou entravé, devient toujours «, excepté dans

le seul mot coille 9; seinur 2-3, /lure 3, /laur 10, dulur 10-1,

apelur 14, duhle 2-1, c/iaceurs 20, vavassur 20-2, ineillur 20-3,

lur 27, enterceur 20-1, chaleniurs 27, sure (supra) 24; religiun

1-1, curune 2, larrun 3, nun (nômen) 14, resun 4, cuni 15, barun

16, rescussiun 5; jur .'>, curt .>, résout 5, résous 5; sunt para-

graphe introductif, dune 3-1, dunt 3-1, ungle 11.

Notre texte est ici beaucoup plus conservateur que les manus-
crits anglo-normands ne le sont ordinairement. Il ressemble à

cet égard aux deux manuscrits C (après 1150j et S (xiii* siècle)

du Cornput. Les deux Psautiers, les QLDR et les textes posté-

rieurs montrent tous o et ou à côté de u.

12) Pour les voyelles non accentuées nous avons très peu à

noter. La voyelle protonique en hiatus est conservée dans meist

1. Voir Pliihn, /. c, p. 5.
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1-1, deust 15, ousl 1 (2 fois), 5, 10-2, 20-2, poust 1. Dans la même
position a est devenu e dans chaceur[s) 20, 20-1, enterceur 21-1,

triweure 6 (2 fois) et a disparu dans apelur 14, chnleniurs 27,

tenure 23, c'est-à-dire 5 cas de conservation et 3 de chute.

Les deux terminaisons -atorem et -aturam sont devenues -eur

et -eure dans le Ps. Mont, tandis que déjà pour les QLDR la

contraction en -ur et ure n'est pas du tout rare; elle est même la

règle \tO\iv -aturam .

12) Les labiales n'offrent rien d'intéressant, excepté le chan-

gement de m en n dans menbre[s] 1, 18, qui se trouve aussi fré-

quemment dans les QLDR.
13) La dentale intervocalique a disparu à une seule exception

près dans tous les cas, après l'accent aussi bien que devant : i'ie

1, espee[s) 20, 20-1, 20-2, abeie 1-1, truveure 0, /laur 10, 14,

apelur 14, chaceur[s] 20, 20-1, enterceur 21-1, tenure 23, cliale-

niurs 27, juise 14, 15, oant 24, veant 24, meimes 23.

C'est l'état" de la langue à l'époque du copiste, par conséquent

l'omission vient probablement de lui. Mais par une bonne
chance un mot lui a échappé fie£e 15, avec d anglo-saxon, et ce

mot nous fournit un indice précieux de l'âge du texte. Ce signe,

qui représente la spirante dentale, est très rare dans les textes

vieux français. A ma connaissance deux cas seulement ont été

notés jusqu'à présent, l'un dans le ms. A du Coniput et l'autre

dans des gloses françaises que renferme un manuscrit de la

grammaire d'Aelfric à Cambridge^. Le premier appartient au

commencement, l'autre au milieu du xii^ siècle.

Pour la dentale à la fin des mots le scribe a été moins radical,

et notre texte montre à cet égard à peu près l'état de la langue

vers le milieu du xii^ siècle. Les formes qui nous intéressent ici

sont la 3« p. s. du futur de tous les verbes, la 3® p. s. du parfait

de la première conjugaison, la 3^ p. s. du présent de l'indicatif

de la première conjugaison et du subjonctif des autres verbes, et

les participes passés en -atnm, -iti/m et -iitum. Nous donnons
d'abord les exemples.

Futur : apelerad 23, durrad 5 (4 fois), 7, 17-1, 20-3, jurrad

21-1, numerad 21-1, truverad 5, vocherad 21-2, averad 2-3

(2 fois), 3-4, 5, 16, 20-3, 21-1, 21-2, 24, 27, 28, estuverad 23,

purrad 23, voldrad 20-3, mettrad 21-1 (2 fois), parsoudrad 21-2,

1. Voir Zeilsclirift fur ronianisc/ie l'hilologie, XX, p. 331 et X, p. 297.
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perderad 21-2, 27, rendrad 3-1, 9, 11, serrad 28, escundirad 14;

jurra 3, 10, 10-2, 14, merra 3, avéra 4, 6, 21, estuvera 21, piirra

9, voldra2\ , meindra 2-3, mêlera 10-2, perdera 21-1, prendra 4,

rendra 4, 11, escundira 14.

Parfait : achatad 21-1, grantad paragraphe introductif.

Présent : apeted 14, clainied 5, coiiped 11, plaided 24, piiissed

14, i'ienged6; coupe 11, passe 4, porte 11, trespasse 28, deive 7,

10, vo///e 24, défende 14, /ace 4, rende 10, /«/e 3, vienge 4, 5,

escundisse 15 (2 fois).

Participe passé : apeled 15, derelidned 21-2, emhled 2i, juged

21-2, mustrcd 6, truved 6, 27; adiré 6, amende 15, apele'à, 5,

11, hlasme 14, 15 (2 fois), deredne 2-3, derehdne 21-2, desapa-

raille 20-2, enplaide 2-3, es/e 14, 15 (2 fois), n^/me 14, purpense

2, trove 27
;

/"h/V/ 3, ^/ep/ 3 ; oi<rf 3-4.

Les études morphologiques faites sur les deux Psautiers et les

QLDR rendent possible une comparaison minutieuse des

quatre textes. Aucune de ces études ne cite tous les exemples,

mais ce défaut n'empêche pas de montrer que les Z.ois occupent

jne position moyenne entre le Ps. Mont, d'un côté et le Ps.

Camb. et les QLDR de l'autre enté. Voici les résultats de cette

comparaison :

Futur :

-at

-ad

-a

Parfait :

-at

-ad

-a

Présent :

-et

-ed

-e

Participe passé :

-atum

-et — 124 81 —
-ed 6 59 .3*4 ed : e

-e 18 118 73 4:1

,ois Ps. Mont. Ps. Camb. QLDR
— 230 163 12

36 G8 96 250

18 175 6 12

122 126 40

2 89 137 + 1800
— 158 — 65

_ 82 96+
6 40 57 ed : e

15 72 10 3:4
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Lois Ps. Mont. Ps. Camb. QLDR

-ituin

-il — 17 7 —
-id 1 7 2 id : i

-i 1 11 5 5 : 2

-utilm
-ut — 38 r.+ —
-ud 1 18 1 ud : u

-u — 17 5 8 : 1

De celte composition il résulte qu'on chercherait en vain à

établir une série chronologique basée sur les habitudes des

scribes. Les Lots sont plus proches du Ps. Carab. et des QLDR
dans les formes du futur, mais elles s'accordent étroitement avec

le Ps. Mont, pour les formes du présent et du participe passé en

-atum. Les autres formes sont trop rares pour assurer des conclu-

sions.

14) S devant une consonne se trouve écrit presque toujours,

bien que certainement le copiste ne le [jrononçât plus. Aussi

écrit-il |)lusieurs fois d'autres lettres à sa place : dcredne 2-.'î,

derehdne 21-2, derelidned 21-2, derelidner 23 (3 fois). Dans ocist

7, s n'a pas déraison d être, tandis qu'il est absent dans mei/nes,

paragraphe introductif et 23. La plus ancienne forme normande

de ce mot est medisine, qui se trouve trois fois en assonance avec

/ dans Ale.vis (24-c, 57-d, 87-b). Le Ps. Mont, a /nedes/ne,

inethesme, nieesine et inelsme. Il n'est pas probable que le copiste

ait inventé cette forme, qui est ordinairement mesnie dans les

poèmes de Chardry.

15) L'ancien système de déclinaison a complètement disparu

dans notre texte. On sait que c'est un trait anglo-normand dont

on peut étudier les progrès dans les textes du xii^ siècle. Le Ps.

Mont, est encore assez régulier à cet égard, mais on y peut déjà

voir le commencement de la confusion qui caractérise le Ps.

Camb. et les QLDR. Dans les poèmes de Chardry il ne reste

guère de traces de l'ancien système. Les traits anciens que nous

avons déjà signalés nous forcent d'attribuer cette confusion au

copiste ; en même temps quelques vieilles formes lui ont échappé,

comme, par exemple, reis dans le paragraphe introductif deux

fois, et plaez 10. Oiieons 16 ne peut rien prouver, parce que

quens se trouve encore dans Chardry, ainsi que liom 1 et sire 17-1.

10) Malgré la confusion dans la déclinaison, des traces de l'Age
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des Lois sont restées dans l'emploi de l'article. Nous trouvons li

14 fois comme nominatif du singulier [paragraphe introductif

(2 fois), 10, 14, IG (5 fois), 17-1, 21-1 (2 fois^ 27, 28], le 7 fois

[2-1, 2-3, 3-3, 21-2, 24, 27 (2 fois.] et /' 4 fois toujours devant le

mot uni [9, 10-1, 21-2 (2 fois)]. C'est cette dernière forme surtout

qui est intéressante. La voyelle ne disparaît jamais dans les deux

Psautiers, tandis que les QLDR et le nis B (xm* siècle du ser-

mon Grand mal fist Adam ont la même habitude que notre texte '.

Dans Chardry // a presque complètement dis|)aru; le est la

forme générale du nominatif et l'élision de la voyelle se fait

toujours. Le copiste de Hk doit avoir rendu l'orthographe de

son original.

17: Le pronom relatif se trouve écrit ki pour le nominatif et

que pour l'accusatif : ki 1-2, 2-2, 2-3, 4, etc., que 4, 5, 10-

2, etc. C'est encore l'orthographe des textes et manuscrits du

milieu du xii' siècle. Les textes plus anciens écrivent générale-

ment clii et qui; A/ gagne du terrain peu à peu. Assez rare dans

le Ps. Mont, il se trouve plus fréquemment dans le Ps. Camb.
et est presque la règle dans les QLDR. Le ms. L vers 1150)

du Coinput et le ms. B du Ps. Camb. montrent la même habi-

tude que les Lois. Vers la lin du xii*^ siècle on écrit ke à côté

de que, par exemple dans le Mystère d'Adam ; dans Chardrv ki

et que se trouvent l'un pour l'autre sans aucune règle.

18 A l'infinitif il n'y a que fruissir à noter. Cette forme doit

être due au copiste, puisque les autres manuscrits avaient

fruisser. Le changement de ie en i est un trait anglo-normand

bien connu qui se trouve déjà dans les légendes d'Adgar^.

19 Tous les exemples du présent du subjonctif de la première

conjugaison, à l'exception du seul duinse 4, montrent la forme

la plus ancienne : aut 15 (2 fois), cleinit (i, duinst 6, 17-1,

truist G, M. Willenberg, Romanische Studien, lU, p. 373, a

déjà montré que les textes anglo-normands en prose ont la ter-

minaison analogique moderne plus tôt que les textes du conti-

nent. Cette terminaison a|)paraît d al)()rd dans la première per-
sonne et dans la troisième personne après sm, rm, /t-, gr, tr, v

elg. M. Meister, /. c, p. 24, cite pour le Ps. Mont., 39 formes

anciennes à côté de 2(i formes modernes, et pour le Ps. Cat'nb.

1. \'o\t Suchiev, lifirnfiietligl, p. \\v.

2. Voir, pour d'autres exemples, Suchier. Vie de saint Auban, p. 47.



LU INTRODUCTION

M. Fichte, /. c, |). 27, cite 29 formes anciennes à côté de

14 formes modernes. Dans les QLDR la proportion est retour-

née. M. Langstroff, /. c, p. 24, cite 24 cas sans terminaison à

côté de 'Si. formes modernes. La différence de ces textes avec les

poèmes de Chardry est frappante. Ici les formes anciennes per-

sistent seulement pour ait, doinst, gart, saut dans des locutions

optatives comme /.e deus ^'us gart. Partout ailleurs la terminaison

moderne est devenue générale.

Tels sont les principaux traits phonétiques d'après lesquels

l'âge de notre texte peut être déterminé. Nous n'avons pas la

prétention de le dater à une année près. Mais il est évident :
1°

que la langue du ms. Hk est postérieure à la Conquête et aux

plus anciens monuments anglo-normands ;
2° qu'elle est anté-

rieure à la langue de l'époque du copiste ;
3" que partout où la

langue de notre texte montre une ressemblance frappante avec

les textes antérieurs, ces textes appartiennent aux années qui

suivent immédiatement le milieu du xii^ siècle. Nous croyons

donc d'après tous ces indices qu'on devra placer la composition

de entre 1150 et 1170. Peut-être un ou deux des traits les plus

archaïques permettent-ils de regarder le milieu du xii" siècle

comme date définitive de la composition. Mais on ne saurait lui

assigner une date plus ancienne en se bornant seulement à une

démonstration philologique.

VI

ETABLISSEMENT DU TEXTE

Le schéma du rapport d.es différents manuscrits, que nous

avons donné plus haut, ne nous aide pas beaucoup pour l'établis-

sement du texte original. L'accord de M E C S peut nous donner

seulement la leçon de X. Il s'ensuit que les leçons de Hk doivent

être acceptées, sauf dans les cas, du reste peu nombreux, où le

copiste de ce manuscrit a fait une faute évidente, ou a laissé une

lacune qu'on peut remplir |)ar les données de la famille X. Le

ms. Hk doit donc former la base du texte jusqu'à la fin du para-

graphe 28, où ce manuscrit s'arrête; et c'est là la méthode que

nous avons suivie rigoureusement, comme l'avaient, du reste,

déjà fait nos prédécesseurs. On trouvera dans notre texte plu-
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sieurs endroits où notre leçon diffère de celle donnée par Schniid

comme existant dans le ras. Hk. Pour ces cas nous avons pu nous

servir d'une collation de Hk, que M. Liebermann de Berlin avait

faite pour lui, et qu'il a mise à noire disposition avec un désin-

téressement pour lequel nous lui offrons ici nos remerciements.

Nous introduisons ces corrections à leur place sans en indiquer

plus particulièrement la provenance.

A partir du paragraphe 29 le problème devient plus difficile.

Ici le ras. M est indiqué comme devant servir de base. Les

lacunes se remplissent à laide des autres manuscrits C, E, S.

Mais puisque Fulman ainsi que Selden Wilkins et Whelock ont

très souvent mal interprété ou mal compris l'écriture de leurs

manuscrits, il est très souvent nécessaire de changer leurs

leçons. Nous avons toujours essayé d'entrevoir l'écriture qui les

a trompés. Dans tous les cas oii nous avons réussi, on trouvera la

leçon restituée dans le texte même et la mauvaise interprétation

indiquée en italiques dans les notes avec les noms des éditeurs :

F(ulman), S(elden), ^Y^ilkins), Wh(elock), Sp(elman). Pour les

cas, où il nous a été impossible d'arriver à une conclusion nette,

nous avons préféré donner la leçon des imprimés telle quelle. En
même temps, pour ne pas trop augmenter l'étendue des notes,

nous avons laissé de côté tous les cas, où les éditeurs ont bien

lu, mais mal compris, et où ils ont, par conséquent, joint des

mots qui doivent être séparés ou vice versa, comme par exemple

se cili défait, F. § 44, se ille trouent S. § 27. 11 est possible que

nous nous soyons assez souvent trompé, en attribuant ainsi aux

éditeurs des fautes qui se trouvaient déjà dans leurs manuscrits.

Mais ces cas sont sans importance, et ils n'influent en rien sur

nos conclusions. Nous avons voulu montrer qu'un texte assez

satisfaisant peut être constitué par l'étude des textes imprimés,

telle que nous l'avons faite ; aussi ne nous sommes-nous pas

inquiété des corrections introduites par d'autres éditeurs. En
plus d'un endroit cependant nous nous sommes rencontré avec

quelques-uns d'entre eux.

L'ensemble de notre texte paraîtra assez disparate. La diffé-

rence d'âge entre les deux parties est très évidente, mais nous

n'avons pas osé la faire disparaître. Si nous avions pu voir les

mss. copiés par les éditeurs des xvn* et xviii* siècles, nous

aurions pu essayer de déterminer la date de X, mais dans les

conditions où nous nous Irouvons, cette é4ude nous a semblé

trop hasardeuse. Nous nous sommes donc contenté de chercher
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des leçons intelligibles, sûrs qu'on nous pardonnera de ne pas

être entré dans une voie où nous avions beaucoup de chances de

nous égarer.

Mais la question est peut-être différente pour les paragraphes

qui se trouvent dans le ins. Hk. Ici on pourra nous reprocher de

n'avoir j)as fait fond sur nos propres conclusions pour corriger

la langue de notre texte. La chose aurait été assez facile, mais

nous avons mieux aimé nous abstenir. Les fautes les plus évi-

dentes se trouvent dans la déclinaison, mais celle-ci est déjà bien

entamée en Angleterre au milieu du xii^ siècle. En outre, il aurait

été difficile de décider où il fallait s'arrêter, et les notes, qui

sont déjà assez encombrées, l'auraient été encore davantage. C'est

la langue de Hk qui doit nous éclairer sur l'âge de 0, et nous

avons préféré la laisser telle quelle. Les seuls changements que

nous ayons introduits sont ceux qui nous ont semblé indispen-

sables pour lintelligence du texte. Peut-être même sommes-nous

allé parfois trop loin, mais dans tous ces cas la leçon de Hk se

trouve en note.

Le texte latin est celui du ms. Harl. 746 imprimé par Schmid.

Une nouvelle collation sur le ms. nous a permis de corriger plu-

sieurs fautes assez importantes.

John E. MATZKE
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Cez ' sunt' les leis e les Iste sunt leges et coiisue-

ciistiunes que li ' reis Will.'' tuclines quas Willielmus lex
o-rautad-al pople^de Engle- post adquisilioneiu Aiiglie

terre ' après le ciinquest^ de omni populo Angloruin cou-
la terre; iceles uieimes^ cessit tenendas; eedeiu vi-

que H "• reis Edward, sun" delicet quas predecessor
cusiu'-', tint devant lui. suus et cognatus, Edwardus

rex, servavit in Angloruin

rcgno.

De puce et iiniiumilate

eccleaie .

1. — Ceo 1 est a saver '
: 1. — Pacem et imniunita-

Pais a seinte^^' iglise '^ De tem ecclesie sancte conces-
quel lurfeit'- que lioni ^^ oust sinius. Cujuscunque criniinis

let '^, e il poust** venir a reus, [si] ad ecclesiani conlu-
seinteO iglise 'o, oust pais" gerit, pacem habeat vite et

de vie e de menbre i'. niembroruni.

vir JTw
'^^*^'^^'- ~ - **"""* ^' ''""^ <-:SEI- - 3. le M. - 'i. WilliamML h Kl. — o. grentut .M, grauntad 1, giantut C S E. — G. a tulle punie MI,

a lut le peuple CS K. - 7. de la Knfrleterre M. — 8. conquesl MC SE 1. -
11. ineis„,es CSEI, .nosmes M. - 10. le G S El. - 11. son I, sein Hk. - 12.
cosin ML S h, I.

f" ~^}a
''' *^^SJ^'- - -• **aveir M CSEI. — 3. saint M C S E 1. - !,.

vglise MGShl. - 5. forfait MGSEI. - 6. home MGSEI. - 7. fel oust
11k, out (ait en cel lens MGSEI, on cet tens F. — 8. pout MGSEI. — \l

V^rl^r.?}^^^^- - "^- yS^'^^ MCSEI. - 11. out ^ICSEI. - [>. n.emb.v
.Vi L b L 1

.

MAT/.Kt. — Luis de OtiUlaiiinc le Cuinjiniaiil. \
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^ 1 . — E si ' aucuns- meist

mtiin en celui kr' la mère

iglise '^ requereit'% si** ceo

fust u evesqué" u abeie ^ u

iplise''tle reliffiun"^, rendist

ceo" qu'il '^ avrelt''^ pi'is, e

cent souz ^^ le '^ forfeitl'^ ; e de

nicre '' iglise ''^ de parusse ^'•'

xx souz'"; e de chapele -' x

souz --.

ME LE CONQUÉRAM'

^^ 1. — Quod si quis in

euni manus injecerit violen-

tas, et ecclesie iniinunitatein

tregerit, in priniis restituât

plenarie ablata , et insuper

de f'orisfacto, si cathedralis

fuerit ecclesia, vel ceno-

biuni, vel quecunque reli-

giosorum ecclesia, centum

solid.; si matrix ecclesia pa-

rochialis, xx solid.; si ca-

pella, X solid.

Di 'Pace roïKi.

2. — E ki 1 enlreint" la ^

pais le rei, en Merchenelahe '^

cent souz 5 les amendes.

Autresi •* de hemfore " et de

ao"\vail^ purpensé''. Icel plait

afert^*^ a la curune " le rei.

^1. — E si ' aucuns '-'

vescuute^ u provost ' mes-

lait^ as humes ^ de sa bail-

lie", e de ceo S seit ateint'^

2. — Qui paeem regiam

infregerit, secundum Mer-

clienalahe c solid. pêne

succumbet. Similis de liani-

(are et insidiis precogitatis

penî». delinquentem manet.

3 1. Secundum Denelahe

pena inlracte pacis régie

cxtiiii libr, et forisfactum

régis, quod ad vicecomitem

g 1.— 1. se MGSEL — 2. alquonsMCSEI. —3. qui MCSEL —4. ygUse
MCSEI. — à. requiieit IMCSEI. — G. se MGSEL — 7. omis CSE. —8.
abbeie MCSEL — 9. yg-lise MCSEL — 10. lelig. M, religion C E L e de

religion S. — 11. ce CSE. — 12. que il MCSEL — 13. i avereit MCSEI,
iaueieit S. Sp. javereit W. M'/i. iai'ereU F. — 14 solz MCSEL — 15. de

MCSEL — IG. forfait MCSEL — 17. mer S. S/>. }V. IF/i. — 18. yglise

MGSEL — IW. p.iroisse MGSEL — 20. solz MCSEL — 21. chappcle

MGSEL — 22. solz MCSEL

2. — 1. qui M. que CSEL — 2. enfreit Hk. enfrainl MGSEL e/isi/ain/

S. enjraiant Sj). H'. M'/i. enfrainl F. — 3. omis Hk. — 4. Merclienelae

M C S E 1. — 5. solz M'C S E 1. — G. altresi M CSEL — l.HeinforeS. Uebifure

Sp. \y. W/i. — 8. aweit MCSEL — 9. purpensed CSEL prepensed M. —
10. icezplaiz afiercnt M C S E plaii/ F. ieee S. W. Wh. — 11. coroune MC SE.

g 1.— 1. se M G S E. —2. alquensM CSE.— o.u quens M G SE. — 4. up"vost
M G S E, t'xtiost S. W. Wh. — 5. mesfeist M G S E, meffcist S. M'Ii. messeisi ]\'.

— 6. homes MGS E. — 7. de sa ende Hk. — 8. eo M G S E. — 9 fuisl alint

M es E, sitisl W.



devant "^ justise 1', le '"- Ibr-

feit 13 est '4 a '^» duble de

ceo i*^ que '^ autre ^*^ t'ust lor-

feit '^.

TEXTES FRANÇAIS ET LATIN 3

pertinet, scilicet xl solid. in

Merchenelahe et l solid. in

Westsaxciielahe.

§ 2. — E ki ' en Deuelahe -

enfreint ^ la pais le rei % set

vint ^ livres*^ e quatre'' les

amendes ^ e les ' forfez "^ le

rei", ki l~ al'erent'*^ al ves-

cunte, L souz '^. en Merclie-

nelahe '^ e ^^ xl souz '^ en

Westsexenelahe^s.

§ 3. — E (il ' Irancs
''

hom^ ki ^ ad ^ e^ sache e

soche e toll e teni e infan-

geutheot S se il est enplaidé*^,

e il ^ seit mis en forfeit '"

el *i cunté *"^, afert'-^ al os i^

le vescunte en Denelahe xl

ores '^, e de cel hume ^^ ki i^

ceste ^^ franchise nen ^'-^ ad

!;; 2. — Quod si vicecomes

vel prepositus convictus

fuerit" coram justitiariis re-

U'is erua homines sue ballie

deliquisse, duplo forislactum

ma jus reportabit quani alii

in pari delicto.

!^ 3. — Si quis eoruni,qui

habent soche et sache et toi

et them et infano^enetheof,

implacitetur in comitatu, et

in forisfactum cadat, erit

ejus forisfactum ad opus vice-

comitis XL ores in Danelahe;

aliorum autem, qui non

habent hanc libertatem, erit

lu. de la M C S E. — 11. justice lu roi M G S E du Hui 11'. — IJ. omis M G
SE.— 13. forfait M G S E. — 14. fust M. fuist G S E. — 15. « /•'. — 16. ce M
G SE. — 17. comme G SE. — 18. auter Hk. altre M G SE. — l'J. forfait

MGSE.

g 2. — 1. qui .M, <iue G SE —2. Denelae MGSE.— 3. fruisse M G S E. —
'i. roi .M G S E. — .j. vii viiiz .M G SE.— 6. liverez M G E. — 7. iiii M G S E. —
8. aiiifiulez .M. — "J. lez M C. — 10. forvaiz MGE, forfaiz S. — M. le roi

G SE, omis .M. — 12. qui MC SE. — 13. afierentMGSE. —14. .\i. solz .;ii

M.. . e L solz eu W.... MGSE. — 15. Merchenelae M G S E. — IG omis Hk.
— 17. souze Hk. — 18. Westse.\elae MGSE.

g 3.— l.al(ei\ marge df)

S

. W. YV/i. — 2. frans.M G S E.— 3. hoem M G E, home
S. — 'i. qui .M G S E. — 5. aveit MGSE — 6. omis MGSE. — 7. sac e soc c

toi e teni e infaugeuetheof MGSE ieiii W. — 8. inplaide M. emplaide G S E.
— '.I. omis G SE. — 10. forfait .M. — 11. en le MGSE. — 12. counte .M G SE.
— 13. afiert al forfait M, il forfat G E, il forfait S. — 14. a oes M G S E. —
15. .\L ores eu Denelae M G S E. — 16. altre home MGSE. — 17. qui MG SE.
— 18. cest G S E. — 19. non G S E, iicii F.

u. Le uis. porte ' prepositi couvicli fueriut '.
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xxxii ores. De cez~" xxxii

ores -^ averad — le ^ vescunte

al os~^ le rei -^ x ores, e

cil -^ ki '-' le *^ plait averad '^^

deredné •^'^ vers lui xii ores,

e le seinur-^^, en ki fin ^* il

meindra^^, les"^^xores, Ceo*^*^

est en Denelahc *^^.

iorisfactum in simili casa

xxxii ores, de quibiis vice-

conies ad opus regiinu x ores

accipiet. et ei, qui m cuni

optinet, xii oros restiluen-

lur; residuuni auteni, id est

X ores, ad doniinuni in cujus

feiido nianet deveniel sccun-

dum Danelahe.

3. — La custuine en

Merchenelahe est^ : si"-^ au-

cuns' est apelé^ de larre-

cin^ u de roberie, e il"^ seit

plevi a* venir devant*^ jus-

tise, e il s'en'^* luie dedenz"^

[le terme ^^], sun'~ plege si^"^

averad^^ terme''' de'*^ un'^

meis e un jur de querre '^ le
;

e'-^ s'il le pot truver dedenz^^

le terme, sil mena a la jus-

tise; e s'il nel pot truver-'^,

si jurra^' sei— duzinie--^ main,

que, a l'ure '^ qu'il-'^ le plevi,

De plegiatis fugicntibus.

3. — Si quis appellatus

de latrocinio vel roberia ple-

giatur ad habendum adjusti-

tiam, et intérim fugerit, in

Merchenelahe dabitur plegio

respectus unius mensis et

unius diei querendi lugiti-

vum, quem si infra terminum

prescrij)tum invenerit, jus-

titie offerat ; si minus, jura-

bit xii" manu quod, hora

qua eum plegiavit, nescivit

quod latro esset, quod con-

silio aut ope sua non fugerit,

•20. ces MC SE. — '21. omis Hk. — 22. avrat M, arut C S E. — 23. li C S E.
— 24. a oes M C S E. — 25. roi M C S E. — 26. til F — 27. qui MCE. —
28. li M USE— 29. avrat M C S E — 30. dereinied M USE, de rernued

F, de retnicd S. W. Wlt. — 31. beignui' M C E, seigneur S. — 32. fin F. S. W.
jr/i. — 33. rnaindra M C S D. — 34. omis M C b E. — 35. co MUSE. — 36.

Dcnelae M C SE.

3. — 1- cosl (pour co e^t) la custume en Merchenelae. M C S E. — 2. se

M C S E, — 3. tilquens MUSE. — 4. apeled M C S E. — 5. larecin M.
larcim C. larcin SE.— 0. omis M S E. — 7. de M C S E. — 8. a M C S E.

9. seil F. S. W. H'A — 10. dedenx W. — 11. omis Hk. M C S E. — 12. bon

M C S E. — 13. il Hk. — 14. avéra M C S E. — 15. omis M C S E. — 1«. omis
Hk. — 17. un ou ii> F. S. W. Wli. mal lu pour un MC S E. — 18. quer

F. S. W. Wli. — 19. omis M. — 20. dedenz Iruver omis M C S E. — 21.

.ijouté dans Hk. par une autre main; jui-ad M C S E. — 22. se S E. — 23.

audzimc M C S E. — 24. hure Hk. — 25. que il M C S E.
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larrun^^nel soutes ne par-^ et quod eum liabere non

lui ne s'en 25 est fuicP", ne potest nd justitiam.

aver-^' nel pot.

î^ 1. — Dune rendiad le ,^ i. — Deinde catallum

chateP. dunt il est retez-, e reddet, proquo fuit attachia-

XX souz ' pur la teste' e ilii tus, et xx solid. pro capite

den. al j ceper, e une '^ maille iugitivi. et iiii den. cippi cus-

pur la besche, e xi. sol.* al todi, et obolum pro fosso-

rei. l'io, et insuper régi xl solid.

§ 2. — E^ en Westsexene- !;; 2. — Juxta Westsaxene-

lahe'-^ C" sol. ''; XX sol. T al cla- lahe in tali casu dabit c

mil '^ pur la teste" e iiii^ lib. solid. pro capite illi qui cla-

al rei. mium prosecutus est et régi

iiii libras.

i^ 3. Eu^ Denelahe- viii .^ 3. — At vero in Dene-

lib. le forfeit^ : les xx sol.'' lahe in tali casu forisfactum

pur la teste^. les vii lib. al est viii librarum, quarum vii

rei*^. régis erunt. octava autem

pro capite calumpnianti dabi-

tur.

^4. — E s'il pot dedenz § 4. — Quod si inf'ra an-

un an e un* jur- truver ' le num et diem poteritlatronem

larron' e amener a justise -', repertum justitie ofTerre. red-

si lui'' rendra cil' les XX sol. 8 detur ei libra, quam pro

kis averad^ oud "^ e'* sin capite calumpnians accepit,

•2(>. laroiin M. laron C S E. — 27. sot M C S E. — 28. per M C S E. —
29. seu /•", spnt S. W. Wh. — 30. fui M C S E. — 31. aveir M C S E.

g 1. — 1. chattel SE. — 2. dunt il est retez, omis MC S E. — .3. solz

M C S E. — 4. /est S. W. Wh. — 5. omis Hk. — 6. un F. — 7. solz M C S E.

g 2. — 1. omis M C S E. — 2. Wextsexenelae M C S E. — 3. cent M C S E.

— '4. solz M G S E. —h. solz M C S E. — 6. clamur M C S E. — 7. lest

S. W. Wh. — 8. liveres .M. livres C S E.

g3. — 1. e en.MCSE. — 2. Denelae M G S E. —3.1e forfait viii livres

M S E. le forfait viii liveres C. — 4. solz M G S E. — 5. lest F. S. W. Wh. —
t). e les vii liveres al rei M, livres G S E.

^4. — 1. iii! on /c F. S. W. Wh. S. met en marine ' forte vn seu un j'urs '. —
2. Jurs F. S. ». Wh. — 3. trover M G S E. — 4. larun M G S E. — .">. a la

justice M G S E. — 6. li M C S E. — 7. omis M C S E — 8. vint solz .M G S E.

!». avrad .M G S E. —10. ont .M G S E. ont S. II. H'A. — 1 1. omis Ilk.
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ert^- feile'-^ la justise^^ deP^ et do latrone justitia fiet.

larrun ^''.

Dp latrnue caplo sine iitliosio.

4. — Cil ki ' prondra lar- 4- — Si qiiis latroncni

mil- spiiz ' siwte ' c senz-' sivf fiirom sine rlamore et

cri que cil enlest^' a ki" il inserntionc ejiis oui damp-

avera ^ le damage fait, e il mim factum est cepeiit, et

vienge après ^, si est resun^'^ captum ultra duxerit, dabit

qu'iU' duinse ^^ x sol ^^ de x solid. de henwite, et ad

hengwite e si ^^ face la jus- primam divisam faciet de eo

tise ^•' a la primere ^^' devise. justitiam, Quod si eum ultra

E s'il passe la devise ^" senz ^^ primam divisam sine justi-

le eunged^'^ a la justise-^, si tiarii licentia duxerit, erit in

est forfeit"' de xl sol —

.

forisfacto xl solid.

De avcriis fjiios pvepositua

hujulredi restar i fereril .

5, — Cil ki^ aveir rescut'-, 5. — Si preposiliis hun-

11 chevals^ u bos^ u vaches •' dredi equos aut boves aut

u berbiz u pors f", que'' est oves aut porcos vel cujus-

forfengapelé en engleis^, cil cunque generis averia vagan-

kis^ claimed^'J durrad al tia restare fecerit, is qui ve-

provost ^' '-pur la résous- niens sua clamaverit dabit

12. smerl S. U/i. seit W. — \'',. faite M C S E. fainte F. S. IV/i. — \'i. justice

M C S E. — 15. de M C S E. — 16. larun M C S E.

4. — 1. ky CE. — 2. larun MCSE. —3. sanz MCSE. —4. salle MCSE.
xnnz suite c sanz suite F. — 5. sanz M C S E. — 6. enleist M C S E. — 7. qui

MCSE. — 8. avrad MCSE. — î». pois après MCSE. — 10. raisun MCSE.
— 11. que il .MCSE. — 12. diingo .MCSE. — 13. solz MCSE. — l'i. sin

MCSE fin F. S.W. )f7(. — l.i. justice MCSE. — 1«. primcrcine .MCE
primer'me F. primerme S. Wh. —

• 17. e sil passe la devise, omis CE. — 18.

sanz C SE sans M. — 19. congé MCSE. — 20. justice M G SE. — 21. forfait

MCSE. —-n. solz MCSE.

5 — 1. kv CE. — 2. escut MCSE. —3. chivalz MCE. chivals S. —4.
Iniel-i M C S E. — 5. vachez M. — 6. u porcs u berbiz M C S E, berbz S. W. Wli.

— 7. qp M. — 8. forfeng- en Engleis apeled .M CS E. — î». qil .M C S E. — 10.

clamefl M CSE. cla S.— 11. omis Hk, al gros s alprovostF. S. W. Wli. — 12.

MCSE ajoutent le mot aveir.



TEXTES FRANC

siun '" viii den. ''*; ja tant n"i

ait, mes qu'il i oust'-» cent

jilmaille, ne durracl que viii

den. '^: e pur un '" porc '^ i

den."^, e pur i
-'^ berbiz -' i

don.", e issi tresque -•'• a-'»

viii-^,purchascune-^i den. --:

noja tant-^'^n'i "^^ averad^o, ne

durrad que viii den. "''. E

durrad^- gwage-'^ e truverad

plege, que si autre ^^ienge"'

aprof^'' dedenz l'an e le

jur''" pur l'aveir demander,

qu'il l'ait 3^ a dreit^^ en la

curt celui ki laveit resciis^'\

\IS ET LATIN 7

preposito pro ove denarium,

pro porco ii denar.. pro bovo

vel equo iiii denar. Ita tamen

ut ultra viii denar. non tri-

buat, quotquot averia sibi

restitui petierit. Dal)it insu-

per Avagium et plegios inve-

niet. quod si quis alius. inira

annum et diem vcniens, illa

averia tanquam sua quesie-

rit, habebit ea ad justitiam

ubi habere débet.

De nverio errante v<'/ re

f'ncenta.

6. — Autresi ' de aveir- 6. — Si quis averium er-

adiré' e de autre truveure ', rans recollegerit, vel rem

seit mustred de treis parz ^ quamcunque invenerit, de-

delvisned^, qu'iP ait*^ testi- nunciet illud per très partes

monie'-' de la truveure '^\ E " visneti villis proximis, utsint

si aucuns '- vienged ''^ avant '' in testimonium inventi. Quod

13. pur l'escussiuu M C S E, Icsciissain. F. the lestussiim S. \V/i. pur le^ciis-

siim II'. — 14. d. M. — 15. ja tant viii den. omis M. — 16. nieis qu'il

out C SE. ont S. W. \Vh'. — 17. iiii Hk. — j8. pors Hk. — 19. tV. d. on

iiii lien. F. S. W. Wli. — 20. un F. S. ir. Wh. — 21. lyerbz S. II'. IlVi. — 22.

d. F. — 23. isi tresque M C S E, isistre que F. — 24. omis M G S E. — 2.5.

uit M C S E, fit F. S. W. Wh. — 26. chascun M G S E. — 27. un den.

M C S E, if. d. F. iiii den. S. W. Wh. — 28. ne ia tant, Schniid. — 29. in F. —
30. avrad M C S E. — 31. oit d. MG S E. — 32. durra M G S E. — 33. wagre

M C SE. — 34. aller M, altre C S E. 35. veing-ed M G SE. — 36. a pref
F. S. m: ]\'h. — 37. e un jour .MCSE. — 38. quil ait Hk, qil i ait .M, qnil

lait C S E, ci/ /ait F., (jnil i ait S. W. Wh. — 39. droit M C S E. — 40. .-.'lui

de qe il aveit escus M, celui de que il aveit escus G S E. ai-eir W.

6. — 1. autcrsi Hk, altersi M. altre^i G S E. — 2. aver MG S E. — 3. ondi-

res MCSE. — 4. e aiitersi de truveure Hk. e de altre treveure .M CE, tro-

veure S. — 5. pars MCSE. — 6. veisined MCSE. — 7. que il .M C S E — 8.

cit .MC SE.— 9. testimoine .M, testemonie C S E. —10. troveure M C SE.—
11. omis M C S E. — 12. alquens M G S E. — 13. vienge M G S E, fieitge F. —
14. a prof ou a pref < a procf ? M C S E, a pref F. S. W. Wh.
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pur clamer la chose ^^^ si quis venerit, rem ut suam
diiinst^*^ gwage 1" e truist^^ damans, det vadium et ple-

plege^^, que si^o autre-' o^ios, quod eam judicio slstet.

le-' cleimt-' dedenz l'an e si quis infra annum et diem
unjur^^, qu'il l'ait -^ a dreit-*^* eandem requisierit, et suum
en la curt celui ki -' l'ave- recipiat.

ra -S truved-^.

De homicidUs.

7. — Si hom^ ocist-^ au- 7. — Si quis convictus vel

tre', e il seit cunuissanf^ o confessus fuerit in jure alium

il deive •' faire les amendes, occidisse, dat were suum et

durrad de sa manbote'^ al insuper domino occisi man-
seinur' pur le franch ^ hume-' bote, scilicet pro homine li-

X sol. '" o pur le sert XX sol.". bero x solid., pro servo xx

solid.

De were (livcrsoritin.

8. — La Aveie del thein 8.

—

Est autem were theni

XX lib. ' en ' Mcrchenelahe^, in Merchenalahe xx libr.; in

XXV lib. en Westsexenelahe ''; Westsaxenelahe xxv libr.;

e^ la were*^ del vilain c sol." rustici autem c solid. in Mer-

en Merchenelahe^ e en.se- chenelahe, et similiter in

ment^ en Westsexenelahe^'^. Westsaxenelahe.

15. rose M C E, jose F. iosr ]V. 1(7,. — 10. diiisl M C S E, diiist F. — 17.

wageMCSE. —18. troi^se M, tiosse CE, trove S. — 19. pièges M C S E. —
10. se CSE.— -21. auUr Hk, alter M, altre CSE. — "22. clainied MCSE.
clainiid F, clainiid S. II. 117/. — '23. omis dans M C S E. qui ont claimed
l'aveir. — 2^. jour MCSE. -— 2.5. que il lait M, qui il lait C, qui il ait SE.
— -20. droit CSE.— 27. qui MCSE. — 28. aveiat MCSE. — 19. troved
MCSE.

7. — 1. home M C S E. — 2. occit MC SE.— 3. autcr Hk, alter M, aitre
CSE. — 'i. ooiiusaunt MCSE, counsaunt S. 11'. M'/i. — T» dénie F. S. 11'. II/;.

— Cl. nioinbote F. — 7. seignor MCSE. — 8. franc MCSE. .— 9. home
.M CSE. — 10. solz MC SE. — 11. solz MCSE.

8—1. li MCSE.— 2. in Hk.— 3 Mf-rchenelaeMCSE. — 4. in^V Hk.,
e XXV li. en Weslsexenelae ^I. e en W'estsexenelae CSE. — 5. omis dans Hk. Le
reste du j)aragraphe est omis dans M. — 6. wer CSE. — 7. solz CSE. — 8.

Morchenclae C SE. — 9. eusemenl S. M'. 117/. — 10. Weslsexenelae CS E.
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De la were. Qnid fat de were.

9. — Priniereinement' 9. — De were crgo pro

rendrad - l'om • del halsfang-^ occiso soliito, primo vidiie

a la vedve"' x sol, *^, e le sur- x solid. dentur, et residuum

plus les parenz e les orfe- liberi et consano;uinei inter

nlns* partent î^ entre eus^. se dividanf. Poterit autem

En la were purra il rendre ^^ quis in were solvendo equum

cheval" ki ^ ' ad la coille '
• masculum non castratum pro

pur XX sol. ^^, e tor pur x xx solid. dare, et tauruni pro

sol. '•', e ver ^*^ pur v sol'". x solid. et verrem pro v solid.

De viiluerante aliuin.

10. — Si hom ' lait plaie 10. — Si vulneraverit

en - autre ', e il deive ' faire^' quis alium et satisfacere de-

les amendes, primereine- beat, in primis reddat ei

menf^ lui' rende sun le- lichfo, quantum scilicet in

cheoR; e li plaez^ jurra^^sur curam vulneris impendit,

seinz " que'- pur meins'-' Jurabit tanien vulneratus,

nel pot feire '^ ne pur haur quod non potuit pro minori

si cher '^ nel fist "^. illud curasse, nec quod in

odium il lins magisjusto per-

solvit.

9.— 1. primeremont MCSE, primerameiit /•'. S. ^^'. U7/. — 2. rendrai
MCSK. — 3. lum MCSE. — 'j. hamsorhnc Ilk, halsfane MCSE, hait

sanc /', hall saine S. II'. M'h. — 5. viHup C S E, a la vedue e as oifenins Hk,
e as oi'phanins M C S E, « as orphanins II'. W'h. — fi. solzMC SE — 7. les

orphaniiis e les parent M, orphanitis e le<! paren/ CSE. — 8. départent
M C SE. — 9. rntiels MC SE. — 10. rendra .^^ H' Wh. — 11. rhival MC SE.
— !•-'. qui MCSE. — 13. cuille MCSE. — 14. solz MCSE. — 15. solz

M CSE. — IG. iler F. S. HA. afer W. — 17. solz MCSE.

10. — 1. home MCSE. — 2. a M GS E. — 3. auler Hk, altrc MCSE. —
'». ilenie l'.S. H'. Il'A. — o. ntreifaire I'. S. Wh.oircifair H'. — G. primeremcnt
.MCSE. primerament l\ — 7. li M C S E — 8. lecbefe M C S E. — S. plaiez

.M C S E. — h).jiirraz l\ S. U\ Uh. — 11. se'n Hk ; seinle F. sentez S. II'. M/;.

— 12. qui CSE. — 13. mes MC SE. — l'>. faire M E. fair C S. - l.'). rhier

.M CSE, chjer ir/j. — 16 sift /•.

a. Le m«. met la première phrase dn para^'i'nphe après la deuxième.
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De sarboteK cco'^ est de ht

rli(li(j-''.

^ 1. — Si la plaie lui vient <;; I. — Deinde si plaga

el ' vis en' descuvert, al discooperto facioi riiorit,

pouz '^ tuteveies" viii den.. n sempor ad iinciam

en la teste u en autre ^ lin n

ele seit ouverte, al pouz tu-

tevoies^iiii den. E^"de tanz 1' iiiidenar. pcrsnlvet.

os cuni l'om '" trait •'^ de la Et si ossa abstracta fuerint",

plaie, al os tuteveies ^'' iiii quot ossa totions iiii denar.

den, dabit.

,^ 2. — Puis^ al- acorde- <;; 2. — Démuni ad concor-

ment, si lui' meteia ' avant diam plenam honores illi ex-

honurs ^, e jurra^ que siP hibebit, jurabitque quod, si-

lui '^ onst^ fait^o ceo " qu'il bi si id intulisset , quod

lui ad fet'-. e ^"^ se sun ''* ipse illi intulit. id in satisfac-

quor^' lui'*' purportast e fionem ab eo suscipei'et.

sun '^cunseiP*^ lui '"dunast '^, quod ei offert, si hoc in ani-

prendreit de lui ceo-' que nio sibi sederet et amici con-

ofTert ad a lui -'. sulerent.

De menihrorin)) luiitilalione.

11. — Si ceo' avient- 11. — SI quis alteri vel

que aucuns"^ coupe ^ le nianuni vel ])edeni abscîdit,

g 1. —1. saibote Hk, sarZ-ore If. — 2 cho M G S E. — 3. dulor M C S E —
/.. a M C S E. — 5. ours S. W/i. — (!. polz M C S E. — 7. toleveie M G S E. —
8 viii den. u en la teste u en autre liu u eles seit cuverte, al pouz tuteveies.

omis MGSE. — 9. auter Hk. — 10. et M. — 11. tant M. — 12. hom M G SE,
— 13. traïad MGSE. — l'i. toteveie MG S E.

g 2. — 1 . pois MGSE. — 2. omis MGSE. — 3. li M G S E. — 4. mettvad
M G E, metrad S, metirad S. Wh. — 5. honours MGSE. — 6. e jurra, omis
MGSE. — 7. si il .MGSE. — 8. liMGS E. — 9. ont MGSE. — 10. fai Hk.
omis GE. — ll.co MGSE. — 12. co qu'il ad fait a lui MGSE, y// F.— 13. omis
MGSE. — 14. son MGSE. — !:>. queur M G S E. — 1<>. li M G S E. — 17.

.son G S E, soun M. — 18. conseil MG S E. — 19. li M G S E. — 20. donast

.M C S E. — 21. ce MG S E. — 22. ce qu'il offre a lui MGSE.

1 1. — 1. co M G S E. — 2. avont MGSE, arput F. — 3. alqncn M G S E. —
4. colpe MGSE.

a Ce mot manque dans le ms.
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puing'' al 6 autre ^ n le pie^, dimidium were illi reddat,

si lui^ rendrad^*' demi were juxta statum conditionis sue.

sulunc '' ceo qu'iP- estnez^^. Si pollicem, reddat dimi-

Del pouceri'' lui^"' rendra'" dium illius quod pro manu

la meité de la main''; del redderet. Si indicem,xvsolid.

dci après le poncer ^^ xv anglicos (solidum anglicuni

solJ^ de sol.'^*^' engleis, que quatuor denarii constituunt).

est apelé quner denier-'; Si médium, xvi solid. Si an-

del" lung dei, xvi sol.-''; del nularem,xvii solid. Si auricu-

autre "s ki -'•' porte -•• l'anel, larem, vsolid. Siungnem pol-

xvii sol.-~; del petit dei. v licis vel ancus digiti majo-

sol.'^S; del ungle, s'il-" le''" ris, v solid. Si unguem anri-

coiiped-^' de la cliarn-"'-, v cnlaris, iiii den.

sol.'^"''^ de souz-^^ Enorleis; al

ungle del ^'' petit dei. iiii don.

S/ l'iûlat f/iiis jixorem

proxiwi .

12. — CiP ki autrui- 12. — Si quis uxorem

femme " purgist, si forfeit '• alterins legitimam violât,

sun-^ were vei-s sun seinur^. weram suam domino suo

reddat.

De jiidicio fa ho.

13. — Autresi ' ki - faus 13. — Qui judicium fal-

jugement fait, pert sa were, sum fccerit, were suum do-

5. poin MCSE. —G. a MCSE. — 7. auter Hk, altrc MCSE. — 8. pied

MCSE. — 9. li MCSE —10. rendra M C S E. — 11. suluc MC S E. — 12

que il M. qil CSC— 13. niez S. W. ]\/i. — 14. pochier MCSE. — 1."). omis
M C SE. — 16 rendrad MC S E. — 17. mein M OSE. — 18. polcierMCSE.
— 19. solz MCSE. — -20. solz .M C S E, soit /'. S. Jf. IlVi. — 21. co est quer
deners M C SE, /•' a co est r^i/er bener <lencrs où l'éditeur ou le copiste de M a

d'.nbord écrit hener pour dener, et a ensuite oublié d'effacer ce mot. — 2'2. de
MCSE. —23. sol/, MCSE. — 2'i. altre M C S E — 25. qui MC S E — 2(i.

ported MCSE. — 27. solz MCSE.— 28. solz M C S E. — 29. si il M C S E.
— .30. omis M C S E. — 3 1 . colpe M C S E. — 32. de cascuii F. S. W. Wh. —
33. solz M C SE.— Vi. solz MCSE, sali F. S. II'. Wli. — 35. de MCSE.

12. — 1 . omis M C S E. — 2. altri M, altrei C S E. — 3. espouse M C S E.—
1*. forfait M C S E. — 5. la M C S E. — 6. seignor M. seignour C S E.

13. — l.autersi Hk, altresi MCSE — 2. quy M, qui C SE.
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s'il-'-ne pot jurer^ sur^seinz^ mlno solvat, nisi piobare
que mieuz" neP sout^juger. possit quod mplius judicare

nescivit.

14. — Si honi^ apeled

autre- de larrecin^, et il

seit^ franchs' hom*^ et il

puissed aver testimonie' de

lealted^, se^ escundirad^'^ pai-

plein serment; et autre^^ ki'-

blasmé ait'"' esté, se escun-

dirad^' par serment numé^^'',

ceo^*^ est a saver'^ per'^ xiiii^^

humes-O leals par-' nuni--,

s'il-3 les pot aver-'*; si s'en

escundira -^ sei duzime-^

main. E si il-' aver'^^ nés pot,

si s'en-^ défende par^^juise'^i;

e li apelur^- jurra sur lui par-^^

vii humes numez^*. sei siste

main^â, que pur liaiir nel fait-^''

ne pur autre^' chose, se'^^ pur

sun^^ dreit nun^" purchacer.

De appellatis ex fur ta.

14. — Si quis appellatur

de furto, et sit liber homo,
si bone lame hucusque
fuerit, et testimonium bo-

num habuerit, purgabit se

per juramentum suum. Quod
si ante culpatus fuit, purga-

bit se duodecima manu, et

eligentur xiili légales homi-

nes ex nomine, qui juramen-

tum hoc faciant. Quod si defe-

cerit, et jurare cum eo nolue-

rint,defendet seper judicium

aque vel ignis ; et appella-

tor per vii légales homines

ex nomine jurabit quod nec

ex odio nec alia aliqu;i causa

hoc ei imponit, nisi tamen

ut jus suum adipiscatur.

3. si ilMCSE. — i.proverMC SE.— 5. sorMCSE. — 6. saintz MCSE.—
7. melz M C S E. — 8. ne M G SE— 9. sot M G S E, sot, en marge pot S. Wh.pot W.

14. — 1. home M G SE. — 2. auter Hk, altre MGSE. — 3. larcin

M G SE. — 4. soil M G SE. sot F. S. lU. Wh. — S.fiancz M G S E.— 6. home
MGSE. — 7. et il ait oiid ca enarere testimonie M G S E ^< il ait cauerere
testtmoine F. et il ait ond caiierre testmonie S. IC. et il ait ondca l'erre tesle-

monie W. — 8. lealte M G S E. — 9. sen M G S E. — 10. escondirad M G S E.
escoudirad S. W. Wh. ~ 11. omis Hk. altre MGSE. — 12. qui MGSE.
— 13. uni Hk. — 14 se escundirunt Hk. omis MGSE. — 15. nomed
M G S E. — 16. co M G S E. — 17. savoir M G S E. — 18. omis M G S E. —
19. quatorze M G S E. (juacorte S. W. Wh. — 20. homes MGSE.— 21. per
M G S E. — 22. noun M. non G S E. — 23. si il M G S E. — 24. aver les pot
M G S E. — 25. escondirad MGSE escondirad S. — -6. dudzime M G S E. --

27 omis MGSE. — 28. aveir MGSE. — 29 se MCSE. — 30. per
M G S E. — 31. iuis S. Wh. ivis W. — 32. apeleur M G SE. — 33. jnr. F. S.

W. Wh. — 34 homes nomc^ MGSE. — 35. sei siste main omis MGSE.
— 36. fist MGSE. — 37. auter Hk. altre MCSE. — 38. si MCSE. —
39. soun M. son G S E. — 40. nonn M. non G S E.
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15. — E ^ si aucuns- est

apeled"^ de inustier* tVuisscr^

u de chambre, e il n'ait*'

esté ^ en ariere blasnié^, s'en

escundisse''par"Jxliii" humes

leals numez'-, sei duzinie'"^

main. K s'il ait'' autre''

liede'*' este blasmé'', s'en

escuudisse'^ a treis duble,

ceo est''' a saveir-*^ par-' xtii —

leals humes numez--', sei

trente siste'' main-''. E s'il

aver-^'' nés pot, aut-' a la

juise-'*^ a treis duble -^, si oum
il-^*^ deust-" a treis'^- duble

serment^-'. E s'il ad larrecin

ca en ariere amendé'^^, aut'^^

al eAve^''.

16. — Ei ercevesque ' ave-

rad de lorleiture-XL sol. -^ en

Si appcllalur (jiiis de \>iola-

lioiie ecclesie \>el cainerc.

15- — Si quis appellalur,

quod aut ecclesie immuni-

tateni aut alicujus cameram
inlregerit, si hactenus de tali

élimine inimunis luerit et

inculpabiîis, purgel se jura-

mento perxiiii légales homi-

jies nominatos manu duodc-

cima. Quod si alias eulpatus

luerit, purget se juramento

Iriplicato, id est per XLviii

légales homiues nominatos

manu xxxvi". Si eos habere

non potest, eat ad judieium

triplex, si juramentum debuit

exhiberi triplex. Sifurtumali-

quando calumpniatus emen-

davit, eat ad judieium aque.

De forisfaeluris.

16- — Archiepiscopus

habebit de Ibrist'aetura in

15. — l.ef r. — 2. iikons MCSEI. — o. upekz M C S E apelcs I. —
4. niusler MGSEI. — 5. fruissir Hk. — 0. neit M C S E I. — 7. ested
M C S E ). — 8. blumed enarere M. blamed eiiurer C S E I. — 9. esci)ndie M.
cscondil C S E I cscouJi/ S. Jl". HVj. — lu. per M C S E I. — 11. xii MI.
xtii C S E. — 1"J. leuls homes iioniez .M (J SEI. — 13. dudzime M C S Ë I.— 14. fil .M C SET. eri F. est Sp. - 15. auter Hk. altie M C S E I, airv S/>. —
16. ficde avec et anji'lo-.sa.xoiidans Hk., ficeMCS EJ. — 17. esled blamed M C SE I,— 18. escoiidied M C S i:J. escondied II'. — 19. omis M C SE I. — 20. savoir
M C S E I. — 21. per .M C S El. — 2L'. xi.viii M C S El. xi.viij, eu mar-;r
NX.wi Sp. — 2ii. homes leals nomes .M CSEI. — 24. trcnle.sisce F. — 25. nieiii

M CSEI — 2C. avcir .M C S E. — 27. omis M. — 28. iviae F. W. iiiisc S.

n/i. Sp. — 29. dublez .M dubles CSEI. — 30. si cô il .\I C S E I si coil

F. S. »!'. U'/i. Sp.— Sl. dousl M C S E I. — 32. Iris F. — 33. duble in serment
M C E S I dubleiu sermciit S. Il'/i. du blein en marge diibleia Sp. du plein W. —
3't. e si! ad enarere larein amended M. enarer CSEI. en narierc Hk. —
35. ait .M CSEI. — 3G. tu-. .Sp.

16. — l. areevescjc .M C. E arcevesuue SI. — 2. furl'aiture M S 1 furl'alure

C E. —3. solz MCS E I
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Merchenelahe^, e li^ eveske*^ MerchenelahexLsolicL; epis-

XX sol.'^ et li^ queons'J xx copiis, xx solicL; cornes, xx
sol.iûeliJl baruii'^'x sol.l-e solid.; baro, x solicl.; villaïuis

li'' sochenian''' xl deii'^. xl denar.

De deiiariis Sancli Pelri,

17. — Cil'ki-'ad aveir^ 17. — Liber hoiiio qui

chanipestie^ xxx^ deii^. vail- habet possessioiiem campes-

lant'^ deit dunerS le deii '-*. tieiu ad valenciaiii xxx denar.

Seint^^' Pierell. ^-Le seignur dabit denarium Sancti Pétri,

pur uui^ den.i^ que il donrad, Dominus autem pro uno
si ereiit'-'quites ses bordiers denarlo adquietabit borda-

e ses bovers'6 e ses serjanz. rios suos, et bubulcos et ser-

Liburgeis qui'' ad en soun'*^ vientes. Burgensis, si habet

propre ehatel demi marc de proprio catallo ad valen-

vailant deit doner le'" dencr ciam diniidie niarce, dabit

Seint Père. denar. Sancti Pétri.

)^ 1. — Ki' en Denelahe- >^ 1.— In Denelalie, homo
rranch-^ hume^ est, s'il ad' liber ([iii iiabuerit catalkun

demi marc ^ vaillant^ d'aveir^ campestre ad valenciam di-

champestre'-^, si duinst'^ le niidie niarce dabit denar.

den. '1 Seint Piere'-; e''^ par le Sancti Petri ; et pei' dena-

den.'^que'-^ li sire'*^* durrad'", rium doniini adquietabunlur

'i. Mercheiielae MCSEl. — 5. lui M G S E I. — (J. evesques M G S E 1

erestres 5. S/>. — 7. solz M G S E L — 8. lui M G S E I. — 'J queôs Hk, quenz
M C K I quiiiz S. — 10. solz M G S E L — 11. Je M G S E I. — Vl. barouu M.
baron G SEL — 13. soin M G SEL — l'île M. — 15. vilain MG S E 1. —
IG. (lenir L

17. — 1. IVani: home MGSEL — 2. qi M, qui GSKl. — ^^ avcr
MG S E L — 4. chauipeslcr M G S E I. — 5. trente MGSEL — (i. dencrs
MGSEL — 7. vailaunt M G S E I. — 8. doncr M G S E L — 'J. denei-

MG SEL— 10 sein Hk M. — 11. l'ere M G S El. — 12. Le reste du puia-
graphe ne se trouve pas dans Hk. — 13. iiii /•'. >'. H' Wk. S//. — Ik d. G S E.
— 15. erunt M I. — 16. boverz M S bover G E I boner S, W'/i. — 17. qi M. —
18. soun S. —- 19. douer le omis S. Wli.

fi 1. — 1. qui M G S E I. — 2. Dcnclae M G S E 1. — 3. IVaiu/. M G SE L —
'j. home M G S E L — 5. e il avorad MGSEL — G. demi marc en argent
MGSEL — 7. vaillant M G S E I. — 8. de aveir MSI de avoir G E afo/-

.b Wh. — y. champester M — 10. si devrad duner ML si devrad doner
C S E. si deiirad dinlerli doncr S. ]\'h. — 11. dener M SE dinier S. —
12. S'. P". Hk, seint Perc MGSEI. — 13. per M G S E. — 14. dener
MCSE L —15. qui G SEL— 10, Seignur M G S EL ^ 17. durrat M CSI.
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si erent quite'^ ciP'' ki-^

nieindrunt-^ en suii— de-

meine--^

^2. — ' Ki relie ni- le

dener Seint Père, le dener

rendra^ per'' la justice de

seinte^ église e xxx den.

de^ Ibrlait.

_i!j' 3. — 1 E si il est en-

plaidé- de la justise^ le rei,

le forfait al evesque xxx den.

c al rei xl solz.

omnes qui in dominico illins

nianenl.

^2. — Qui vero den a ri uni

Sancli Pelri detinet, cogetur

censura ecclesiaslica illuni

solvere, et insuper xxx den.

pro for is facto.

§ 3. — Quod si ante jusli-

tias régis placituni venerit,

habebit rexxLsolid. proforis-

iaclura, etepiscopus xxx den.

18. Cil ' kl purgisl

De K>i ofjprii/ien/iÙKs.

18. Si quis mulierem

femme a force-, forfeit ' ad vi opresseril et violaverit,

les menbres^. Ki abat'' membrorum dampno punie-

lenime a terre pur leie'Mui lur. Si vi ad terram proslra-

force, la mnlte al seinur^x verit ut violaret, domino x

sol 8. solid. reddat.

De oeil la eriitu.

19. — ' Si alquns crieve - 19. — Si (juis alicui ocu-

l'oil al altre per avenlure luni (juocunque modo eruil,

quel que seit, si amendrad dabit illi lxx solid. anglicos.

18. quilcs M C S E 1 i/iileles S ]\ . Wli. — 19. ceals M C S i; I. 20. qui M C S El .

— 21. iiR'iiicnl MCSEI. — 2-2. suuM il son CSEI. — 23. demainne F.
deiuaiiier S. ]\'. H7(. deniaiiii; 1

? -. — 1. Ce paragraphe ne se trouve j)as dans llk. — 2. iciienl S, Sp. —
:{. pendra S. — 'i . fiar S. — 5. xciiit S. H". Wli. Sp. — (i. omis MCSEI.

?! 3. — 1. Le paragraphe ne se trouve pas dans llk. — 2. e si il en est

plaide /. .V. ir. Wli. — 3. justice S E.

18. — 1. omis .M CSE. — 2. a per forze .M, per lorze C SE. - 3. lorl

MCSE.— 'i. membres M CSE. —5. ahate MCS E. — (>. l'aire -M CSE. -
seignur M C S E. — 8. solz .M CSE. — Les quatre Mss. .MCSE ajoutent
sil (.« F) la purgist {piirgisie S. l\'. U'/i]. forfait est de membres.

19. — 1. Ce paragraphe ne se trouve pas dans llk.

ait
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i.xx sol/ de ^' solz englois. e Quod si pupilla foile jfinnii-

si lii purnole ' i est remis, si seril. d;iljit dimidiiiin liiiili.

ne leudia lui que la jiieité.

De rt'li'i'iis.

20. — De leliel ' a- 20. — Helevium eomitis,

cunle, ki'^ al rei aieit ^ : viii fjuod ad regem pertiuet : viii

chevals^ enlreaez e eiisee- equi. ex ([uibus liii erunt

lez*^ les iiil'^ e iiii hauberes"' sellali el Irenali, et cuiu eis

e iiii hauaies'' e iiii eseuz iiii loiiee , liii j^alee, iiii

e iiii lances '" e iiiiespees". lancée, iiii scula et iiii gla-

Les autres, il chaceurs e il dii. Alii iiii equi erunt pale-

palefreis '- a freins '•"'

e a che- Iridi et eliascuri eum IVenis

vestres. d ciiniis.

î^" 1. — De relier ' a baruii : ); i. — Kcleviuin barunis :

iiii chevals, les il enlienez e iiii equi, ex (|ulb(is duo sel-

enseelez-, e il haubercs '',0 il lati erunt et licnall, et eum
haunies, ^ e il eseuz =, e il eis lorice due, scuta il,

espees e il lances''. E les galee ii, lancée il, gladii

autres^ il chevals'^, un cha- il. Reliquoruni duoruni

ceur e un palelrei a Ireins ' e equoruni alter erit palefri-

a chevestres. dus, alter chacur cuni (re-

nis et cbainis.

;^ 2. — De relief a' vavas- !;; 2. — Releviuni vavass(j-

sur -^ a sun ' lige scinur' : lis, quotl ad ligiuin d(»uiinuni

'1. ciicHcS. 11'. II'A, — 3. (/(/ /•. S. ir. H/k — i. piiii'clc t\i)iiruclc S. 11'. HA.

20. — 1. releife S. rclcif II". Wh. — 'l. al M G S E. — 3. que M G SE. — 'i.

;itiert M G SE, a ficit M. — 5. chivuls .M. rhivalis G S E. — (i. sciez e eiifrenez

.M G SE. — 7. omis Hk. — 8. halbers MC S E. — 9. hammes G S E — 10.

Inunces M G S E. — U. espes M G S E. — 12. les altres iv chaccui-s c palefreiz

M palefreis G S E. — 13. frcnis S. II". llTi.

g 1. — 1. relelf S. 11'. H7(. — 2. iiii chivalz enselpz e enfreiiez M. eiiseles c.

en i renés G SE. — 3. htilber* V, SE. halbeiz M. — 4. hainmes G S E. — 5. escus

G S E. — G. e ii launces e ii espes .M G S E. — 7. allrcs MG SE. — 8. omis
.M G SE. —M. fie,lia S. II'. Wh.

j! 2. — 1. releif Wh. — 2. omis M. — 3. vavasour M G SE. — 'i. suuii .M son

G S E. — 5. signur M. sjgnciir G SE,
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deit'^ estre quite par* le che-

val '^ siin^ pere^", tel curn il

out'le jur de sa mort ", e par

sun haume e par sun escu e

par sun hauberc e par sa

lance '-'e par s'espee '^. Es'il

fust desaparaillé '^, qu'il

n'oust'^ cheval ^^ ne armes ^',

fust ^*^ quite '^ par c sol. -'K

.^ 3. — De relief a ^ vilain :

le meillur aveir qu'il averad-,

u cheval 3 u bof^ u vache,

durrad^ a sun*^ seinur*, e

puis seient tuz les vilains en

franc plege ^.

§ 4. — 'Cil qui teuent lur

terre a censé, soit- lur dreit'^

relief ^ a tant cum la ^ censé

est de un an.

1/

suum pertinet : equus patris

sui , qualem die obitus

habuit; et lorica, galea, scu-

tum, lancea et gladius. Quod
si forte hec non habcret,

poterit se solutione centum

solidorum adquietare.

,^. 3. — Relevium villa ni :

melius averium, sive bos fue-

rit, sive equus, sui doniini

erit.

§ 4, — Qui terram ad cen-

sum annuum tenet, sit ejus

relevium quanti unius anni

census.

21. — De entercement de

vif aveir, kil voldra - clamer

pur-^ embled e voldrad ' du-

De waranto producendo.

21. — Si clamaverit quis

vivum averium quasi furto

sibi surreptum, et dederit

fi. deite F. S. ^V. Wh. — 7. per M C S E. — 8. chival M C S E. — 9. soun M.
son C S E. — 10. peire MCSE, petite F. peipe S. H'. Wh. — 11. tel qu'il

aveit a jour de sa mort M C S E. — 12. e per soun halbert e per soun haume
e per soun escud e per sa launce M e per son halbert e per son haume e per
son escud e per sa launce C S E — 13. e per s'espe M C S E. — 14. desapa-
reile M C S É. des apaieile F. des apeille W. )('/(. des apeile s". — 15. que
il ne out M. {ont F quil ne oui C S E (ont W). — 16. ne chival M C S E. —
17. ne les armes M C S E. — 18. fuste Hk omis MC SE.— U». omis M C S E.— 20. solz MCSE..

g 3. — 1. al Hk.— 2. avéra .M C .S E. — 3. chival M C S E. — 'i. buf .M C S E.
— 5. donrud M C S E. — 6. soun M, son G S E. — 7. scignour .M, seignor
C SE. — 8. epiiis si serait cuz (totiz H' les vilains en franc plege. F. S. H". 117».

§ 'i. — 1. Ce paragraphe ne se trouve pas dans Hk. — 2. sort F. T/i. fort
S. — 3. droit C S E. — 4. reUifS. W. H-'A. — 5. a C S E.

31.— 1 . de enterc de vi f M C SI!,, de cnierz de jus F, d-e eiuers deins S. Wh . de
entrcmeins W. — 2. voldrad M C SE.— 3. omis M C SE. — 4. eil volgeMG SE.

M.vt.;ke. —'Lois de Guillaume le Conquérant, 2
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ner^gwage'^ e truver'^plege vadium, et inveneiit plegios

a parsivre^ sun ^ apel^'J, de clamio prosequendo,
dune" estuvera'- a'' celui opportet eum

,
qui rein in

ki '4 l'aveia '•' entre mains "J manu habet , Marantuni
numei'i" sun ^^ guarant, s'il suum producere; quod si

l'ad '9. non potest, hemoldborh et

testes producat.

ijl. — E s'il' ne l'ad, dune -
§ 1. — Si vero warantum

niiineiad-' iH sun ^ heimel- producere non potest, nec

borch'' e ses testimonies ^, hemoldborh, sed testes

e ait les a jur e a terme ^, habet, quod in mercato régis

s'il les ad^; e li enterceur le emerit, et hemoldborh, sed

mettrad "^ en guage sei^' nec Avarantum nec plegium,

siste main, e li autre ' ' le sit vivum vel mortuum, per-

mettrad '•' en la main sun '^ det rem illani que calunip-

guarant '^, u a sun ^'^ heimel- niatur, et simplici juramento

borch'', lequel qu'il averad. suo et testium suorum se

E s'il n'ad guarant ne haimel- purgabit.

borch '8, e il ait les ''^ testi-

monies qu'il le achatad '^ al

marché -^ le"-'- rei, e qu'il ne

set sun '•^ guarant '-'^ ne -^

sun -6 plege vit ne mort,

ceo ~" jurrad^^ od ses testi-

monies -^ od '^^ plein ser-

5. doner MCSE. — 6. wage M C S E. — 7. trover M, trouver G S E. — 8.

persuir M G SE. — 9. soun M, son C S E. — iO. appel S. — 11. dunt S. W.
Wh. — 12. li stuverad MGSE, scuverad S. W. Wh. — 13. omis Ilk. — 14.

qui MGSE.— I5.nuverad MG SE.— 16. meinsMGSE. — 17. nomerMGSE.
— 18. soun M, son G SE. —19. si il l'ad M G SE, sulladS. W. Wh.

g 1- — 1- si il M CSE. — 2. dunt S. W. Wh. —3. nomerad MGSE. - 4.

omis MCSE. — 5. soun M, son CSE. — 6. heunelboih F, heuuelborh. S. W.
Wh. — 7. omis Hk. testemonies CSE. — 8. tcrm W. Wlt.— 9. s'il les ad u s'il

les pot a ver M G SE. — 10. hineral F, liiieriad S. ]\'h. Uueriad W. — 11. si F. —
12. altre M CSE.— 13. metirad S. Wh. — 14. soun M, son CSE.- 15. warant
-M (j SE. — 16. soun M. son CSE. — 17. Iieanelhorth F heuuelborth S. ]f'k.

heutelborlh W. — 18. lequel quil averad. E s'il n'ad guarant ne haimelborch
omis M CSE.— 19. omis M C SE. — 20. l'achatud M CSE, lacharad S. W.
Wh. — 21. marchied MCSE, marthied S. Wh. — 22. lu M G S'E, in S . Wh. du
W. — 23. soun M, son CSE. — 24. waranl M G E, warrant S. — 25. en S.

W. Wh. — 26. le M G SE. — 27. coo S. Wh. co E. — 28. jurad MGSE- —
29. testinioines M. — 30. pcr M G S E.
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ment^', si perdenr^' siin^^ cha-

tel, s'il'^' testimonient^'^qu'il-^'^

heimelborch^^ en prist-"^.

^2. — E s'il ne potguarant

ne testimonie aver', siperde-

Sij 2. — Quodsi nec waran-

tuni, nec pleg'iuni, nec testes

rad-eparsoudrad^e' pert sun invenerit, tune prêter cau-

werc'^vers sun '^ seinur.^Ceo^ sam clamantis were domino

sno solvet. Hoc générale est

in Merchenelahe et Danelahe

et Westsaxenelahe. Nemo
auteni cogetur Avarantum

vocare, antequam calunipnia-

tor producat engaigc, manu

sexta. In Danelahe ponetur

est en Merchenelahe e en De-

nelahge. En Westsexenelah-

ofe^nevocherad il'^mie^'sun'-

guarant''^ devant '^iceo qu'iU^

seit mis en ouage. En ^° Dene-

lahe '"^ mettrad'^l'om Taveir'^

en uele main -'^, de ici qu'il -^

seitderehdned";es'ilpotpro- res in manu equali, donec

ver, que~^ ceo seit-^ de sa nu- diralionetur. Si autem pro-

reture2'^,par'-''^ de-^treis parz-*^ bare poterit per très partes

de-^ suu''*^' visned 31, si^' l'ave- visneti sui quod sit de nulri-

rad derelîdné'^^; kar puis que tura sua, disrationabit ", quia

lescrment^Mui^^estjuged-^'^ne ex quo per juramenlum adju-

l'en pot l'om^^ puis lever par^S dicatum est, non potest abju-

le jugement de Engleterre. dicari per judiciura Anglie.

31. seraient F. — 32. perdra M C S E. — 33. soun M, son C S E. — 34. si il

M G SE. — 35. testimoinenl M. — 36. que il M, qui il C S E. — 37. Itennel

borh /•', hcuuelborth S. II'A. heuvelborlh W. — 38. enpusl S. ^Vh. enpns'd H'.

g 2. — 1. guarant ne testimonie (testimoine M) aveir M CS E. — 2. perdrad
MC S E. — 3. pursoldrad M C S E. — 'i. omis G S E. — 5. sa werre M C S E,
Sun aveir Hk. — 6. soun M, son G S E. — 7. seig'nur M G E, seigneur S. —

•

8. co M G SE. — 9. co est en Merchenelae e en Denelae e en Weslsexsnelae
M G S E. — 10. omis M G SE. — 11. une I'. W, mie S, »iei Wh. — 12. soun M,
son G S E. — 13. seigneur waranl M, seignor warant CE. scignor warrant
S. — 14. omis MC S E. — 15. que M, qui G S E, il omis M C S E. — 16. e en
MCSE, OH 5. ir. H'A. -^ 17. Denelae MGE, Danelae S. — 18. meltre F.

nieilre S. Wli, mettred W. —
• 19. l'om Taveir omis MGSE. — 20. omis

MGSE. — 21.dissila que (qui G SE), il MC SE. — 22. derained MCS E. —
23. qui G S E. — 24. soit .M G S E. — 25. nurlure MC SE. — 26. per .M G SE.— 27. omis MCS E. — 28. [>alz F. part: S. W. M'A. — 29. omis MCS E. —
30. soun M, son CSE. — 31. vigned M G S E. l'i-raeii S. W. ]\/i. — 32. se il

M (^ S E. —33. deraigned MC. derained SE. — 34. kar puisque serment
M CSE, kar puis lei serment S. Wli. — ZÔ. li MGSE. —36. jugied MGSE.
— 37. pas .M CSE.— 38. per M CSE.

a, .Vis. disrônuu'.
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De mitrdre '. De miirdre.

22. — Ki ' Franceis' 22. — Si quis Franciuti

ocist^, e les humes •'' del hun- htmiinem occiderit et non

dred nel prengent e mei- capiant honiines de visneto

nent^ a la justise^ dedenz les occisorem infra ebdoma-

viii ^ j"rs ^, pur^*^ mustrer dam, et ofFerant justitiariis

k'il l'ait fet^', si^^ rende- ad ostendendum quam ob

runt 1'^ le murdrc xlvi '* rem hoc ille feceiit, reddent

mars^^'. pro murdre XLvii marcas.

Si quis conlra doniiniun siiitm

terrain petat.

23. — Si hom ' volt de- 23. — Si voluerit quis

rehdner"-' cuvenant^ de terre conventionem terre tenen-

vers sun^ seinur^, par^ ses de adversus dominum suum
pers de la tenure meimes, disrationare, per pares suos

qu'il " apelerad a testimo- de eodem tenemento, quos

nie^, lui estuverad^ derehd- in testimonium vocaverit,

ner^^, kar par^' estrange ^- disrationabit, quia per extra-

nel purrad^'^ pas derehdner'^. neos id facere non poterit.

Si (juis negal in cnria ne

dixisse (juod ei impo/iitu/-.

24. — De' hume- ki' 24. — In omni curia,

plaided^ en curt, en ^ ki^ preterquam in presentia

22.— 1. omis Hk. — 2. omis CSE. —3. freceis MCSE. — 4. occist

M C SE. — 5. homes M C S E. — 6. amènent M CSE. — 7. justice SE. — 8.

oit MCSE. — 9. jours M CSE. — 10. per C S E. — 11. kil ait fet Hk, pur
qui il l'a fait MC SE. — 12. sin MCSE.— 13. rendrunt M C S E. — l'j. xtvii

MCSE. — 15. marc S.

23. — 1. home MCSE. — 2. derainer MCSE. — 3. covcnant M C S E. —
'i. ver soun M, ver son C E, vers son S. — 5. seignor MG S E. — G. per MCSE.
— 7. que il M S. qui il C E. — 8. testimoines M C S E. — '.». l'csluverad MCSE,
Icscm-erad S. W. M/i. —10. derainer MCSE. — 11. per MCSE. — 12.

estranges MCSE. — 13. purraMCSE. — 14. dereiner MCSE.

24. — l.omisMCSE. — 2. home MCSE. —3. qui MCSE, — i. plaide

MCSE. — 5. aMCSE.— (i. quiMCSE.
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curt que'' ceo ^ seit, fors la

u'' le cors le rei seit'", e

lîom " lui '"' met ''^' sure '^

k'il 'J ;kI "^ dit chose qu'il '^ ne

voille conuistre ''', s'il pot '^

derehdner-'^ par un entenda-

ble hume -' del plait, oant et rabit ad loquelam suatn.

veant -', qu'il '' ne l'averad -'^

dit, recovré ad -^ sa parole-^.

régis, si cui imponitur quod
in placito dixerit aliquid

quod ipse negat se dixisse,

nisi possit per duos intelli-

gibiles homines de auditu

[et visu] convinci, recupe-

De francplegio.

25. — Omni s qui sibi vul

justitiam exhiberi, vel se

pro legali et justitiabili ha-

'beri, sit in francplegio.

De tribus stratis remis.

26. — De quatre^ che- 26. — In tribus stratis

mins, ceo ^ est a saveir Wat- regiis, id est Watelin^e-

lingestrete'^,Ermingcstrete^, strete, Ermingestrete et Fos-

Fosse', Hykenild''^ ki en se, qui hominem per patriam

aucun" de ces quatre^ che- transeuntem occiderit, vel

mins ocist' aucun '^'ki" seit assultum fecerit, pacem régis

errant par*- le pais, u assaut^^, infringit.

si enfreint'* la pais le rei.

7. qui C SE —8. co MC SE. — 9. ou M CSE. —10. le cors le rei est M S,
le COIS le rei seit CE, le cors le est esli S. U'/i. — 11. home M C S E. — 12. li

M CSE. — 13. melled MC SE, mettid S. W. Wh. — 14. sur MCSE — 1.)

qu'il M es E. — 16. ait MCSE. — 17. que il MC S E. — 18. cunustre F. coi-
nistre S. 11'. M'h. — 19. se il ne pot MSE, e se il ne pot C. — 20. derainer
MCSE. — 21. per ii entendable home M C SE. — 22. del pleit oant e veant
MCSE, del pleidant e veant F. S. W. Wlt. — 23. que il M, qui ilCSE. — 2'i.

aurad MCSE. — 25. recovered a M C S E — 26. parola W.

26 1. iii .MCSE. — 2. co MCSE. — 3. Watling'st Hk, Wetleingstrete
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Si ftirtuin cii/n fure

reperitiir.

27. Si larrecin ' est 27 In ciijuscumque

truved ^, en ki^terre que'^ceo terra fur cum furto inveni-

seit, e^ le larrun" ovoc^, li*^

seinur-' de la terre e la

femme ^*^ averunt la meité'^

del aveir al^- larrun^^^ e les

chalenjurs^^ lur^^ chatel,

s'il ^** le trovent ; e l'autre ^^

tur, dominus terre et uxor

furis habebunt medietatem

omnium bonorum furis; ca-

lumpniator autem rem sibi

furatam, si invenit ; et alte-

ram medietatem, nisi inve-

nieited ^^, s'il est trové de- niatur in terra ejus qui ha-

denz 19 sache e soche, si -^ bet soch et sac, etc., quia

perderad-i la femme e- le -^ tune uxor perdet et dominus

seinur-4 l'averad. habebit.

De streUvarde '.

28. — De chascuns- x^

hides deU hundred un

hume^dedenz la feste Seint

Michel^ e' la^ Seint Martin.

E si li o'uardireve^ averad^*^

XXX hides, quite '^ serrad'*'^

pur'-^ sun^^ travailla''. E "' si

aveir^" trespasse '^ par iloc'''

u il dcivent-*^ guaiter-i, e il

De viarum cnstodihns.

28. — De qualibet hida

in hundredo iiii homines ad

strctwardeinvenientura festo

Scti. Michaelis usquo ad fes-

tum Scti. Martini. Et gwar-

dereve, id est prepositus

custodum, habebit xxx hidas

quîetas pro la bore suo.

Quodsi averia per locum cns-

27. — 1. larecin MC S E. — 2. troved M C S E. — .3. qui MC S E. — 't. qui

C S E. — 5. et M. — 6. laroun M, laron C S E. — 7. ouesque M G S E. — 8. le

M G SE. — y. seignour M. seignor GS E.— 10. famme M, feme G S E. — 11.

meited M G S E, mettcd F. — 12. a M C S E. — 13. laroun M, lan.n G S E. —
14. chalenuirs F, chaLeiiirs S. Wh., clialenurs W. — 15. lor M G S E. — 10. se

il M G S E. — 17. l'altrc M G S E, labor S. Wh, l'atre W. — 18. meUed F. mei-
ted S. Wh. — 19. dedanz G S E. — 20. sil M G S E. — 21. perdra .VI G S E. —
22. et M. — 23. la W. — 24. seignour M, seignor G S E.

28. — 1. strevvarde M G E, stewarde S. — 2. chescon M G S E. — 3. dis

M, des GS E. — 4. de G E. — 5. home M G SE. ~ 6. Mithiel M, Michiell

G S E. — 7. et M. — 8. le M G SE. — 9. et wardireue M G SE. — 10. si aurad
M G SE. — Id.quites M G SE. — 12. omis MGSE. —13. per G SE. —14. son

M G SE. — 15. Iravaile S. W. Wh. — 16. et M. — 17. avers S. Wh. — 18. Ires-

passent MGSE. — 19. per iloo M G S E, perilot S. W. Uh. — 20. u il dément
M, vel dénient S. Wh., u il dénient W. — 21. waiter M G S E, n'rtWcr .V. Wh.
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ne puissent" miistrer ne cri

ne force que lur fust feite'^^,

si rendissent"-'^ Taveir"-'.

todie sue transducta fue-

rint, et non possint mons-

trare necclamoremsuum nec

vim sibi illatam, rcddent illa.

De colon is terre.

29. — Cil qui cultivent' 29.— Coloni et terrarum

la terre ne deit l'uni travailer exercitores non vexentur ul-

se de leur- droite ^ censé tra debituni et statutum
;

noun^; ne-'leist a seignu- nec licet dominis reniovere

rage départir les cultivurs colonos a terris, dummodo
de lur terre, pur'' tant cum il débita servitia persolvant.

pussent le dreit servise"

faire.

30. — Les naifs ki dé-

partent' de la- terre ne

deivent'^ carlre fairen'avurie^

quere, que^ il ne facent lur

dreit servise '\ que apend a

iour^ terre. Li naifs, qui de-

partet^ de sa terre, dunt il

est nez, e vent a autri terre,

nuls nel retenget, ne li ne se

chatels, enz le facet venir

arere'-J a faire soun'^' servise,

tel cum a li apend.

Do natii'is.

30. — Nativi non recé-

dant a terris suis nec que-

rant ingenium, unde donii-

num debito servitio suo de-

fraudent. Si autem aliquis

discesserit, nuUus eunirecep-

tet, vcl catalla sua, necreti-

neat, sed laciat ad doniinuni

proprium cum omnibus suis

redire.

22. pussent MC SE. — 23. que hiur fust faite M S, qui loi- {/on S. ]V/i.) fust
faite CE. — 24. rendisent MC SE.— 25. C'est le dernier des paragraphes
fournis par le ms. Hk.

29. — 1. ciistinent F. S. W. Uh. — 2. leur S. — 3. dioire S. IC. )I7/. — 4.
non C S E. — 5. /< /'. — G. per S. — 7. service C, seiri'ise F. S.

30. — 1. departet F. S. W. ]V/i. — 2. sa F. S. M\ U/i. — 3. (/étaient
F. S. ]V. M'A. — 4. F. lit cartrc faire nauvrie^ .V. W. M'A. cartrv faut naii-irie.
La leçon que j'ai adoptée m'a été suggérée par M. A. Thomas et elle a hien
des chances d'être la leçon des manuscrits. — 5. qui C S E. — li. service S.— 7. lor C S E. — 8. rlepertet F. — 9. arcr S. 117/. — 10. son C S E.
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31. — Si^ les seignu-

raffes ne lacent altri ofaiuiirs -

venir a lour*' terre, la jus-

tise \o facet.

De /c'/ra culenda.

31. — Si domini terra-

rinn non procurent idoneos

cultores ad terras suas colen-

das, justitiarii hoc faciant.

Ne (/nis /usftif?f serviliiim

domino siihtraJial .

32. — Nuhii' ne toille a 32. — Nullus pro qua-

soun- seinour ' sun dreit sor- cumque remissione ei a do-

vise, pur nul relais que^ il li niino gratuit© facta, debitum

ait lait en arere. sul)trahat servitium.

No feinina preg?iaiis jiidi-

riiuu mortis snhent .

33. — Si femme ' est 33. — Si lemina pré-

jugée a mort u a delaciun- gnans adjudicata sit morti

des membres, ki seit encein- vel membrorum mutilatione,

tée, ne facet l'um justice dilleralur executio sententie

desqu'ele seit délivrée^'. usque quando pariât.

De sine^testamento

inorientil)i(s.

34. — Si home mort 34. — Si quis paterfami-

senz^ devise, si départent- lias casu aliquo sine testa-

les enfans Terité entre sei mento obierit, pueri inter se

per uweP. hereditatem paternam equa-

liter dividant.

31. — 1. s /•'. — 2. gainnijs S. W. Wh. — 3. lor C S E.

32. — 1. nulluiCSE. —2. son C SE. —Z. senior S. W. Jf/f. — 4. qui C S E.

33. — 1. famme M. — 2. defacuin F. S. W. Wh. -^ 3. delivcre F. S. )('. Wh.

34. — 1. sans G S E I. —2. deperlent F. — 3. u wel F. S. W. Wh. uweU Sp.
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35. — Si le père truvet '

sa file en avulterie -^ en sa

maisoun^', u en la maisoun '

soiin'* gendre, bien'' li leist"

ocire*^ la avulterc^^.

S/ patcr jiUani adultcran(eni

reperit, vel flliiis ii.rorc/u

patris.

35. — Si pater filiam

maritatani in adulterio de-

prehendit in domo propria,

sive in domo generi sui, licet

ei adulterinn occidere. Si-

militer si filins matrein in

adulterio deprehendit, pâtre

vivente, licet adulteruni " oc-

cidere.

36. — Si home enpuis-

suned altre , sait occis • u

permanablement eissilled-.

37.— Jo jettai voz choses'

de la nef pur- pour de mort

et de co ne"' me poez enplai-

der, kar leist a faire damage *

a altre pur pour de mort,

quant per el^ ne pot escha-

per. E si de co me'' vieltez",

De vencficu).

36- — Si quis alterum

veneno occiderit, aut occi-

datur aut in exillum perpe-

tuum agatur.

De jactnra ntetu mortis

facta .

37. — Si quis in peri-

culo maris ad navem exone-

randam, metu mortis, alte-

rius res in mare projecerit,

si suspectum eum habuerit,

juramento se absolvet, quod

nulla alia causa nisi metu

35. — 1. trovet s. truilet S. Wh. — 2. adulterie S. — 3. maisonn
S. W. Wh. — 4. maisonn S. W. Wh. — 5. son C S E. — 6. ben M C S E. —
7. laist MCE. lanst S. — 8. ourc S. Wh. occire S. — 9. l'adultère S.

36. — 1. omis F. — 2. eissille G E.

37. — 1. chosez C SE. — 2. por CE. — 3. decone F. d'eo ne S. W. Wh. —
4. dam^e S. Wh. — 3. per ele F. parele S. W. Wh. — 6. de corne /•'. S. W. Wh.— 7. viescez F. mexcez S. W. Wh.

a. Le ms. a ' adulterium '.
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que^ pur pour de mort nel mortishoc fecerit. Res autem
feisse, de co m'espurgerai^

;
que rémanent ex equo inter

e les choses qui'" sunt re- omnes dividentur, secundum

mises^' en la^-' nef scient de- catalla singulorum. Quod si

partis'^ en comune sulun les aliter actum fuerit, reddet

chatels, E si alcun jetted^^ dampnum qui intulit.

les chatels fors^^ de la nef

senz busun, sil rendet.

38- — Dous sunt perce-

ners de un' erithet"^, e est

l'un enplaidé senz'^ Taltre, et

per sa folie si pert, ne deit^

pur^ co l'altre estre per-

dant, qui^ présent ne fud";

kar^ chose^ jugée^*^ entre eus

ne forsjuge pas les altres,

qui" ne sunt a présent.

Ne (jiiis ex jndicio aJtcrius

])rcjti(Ucinj}) patidlnv .

38. — Si duo aut plures

hereditatem partiantur, et

unus, sine altero vel aliis, in

jus vocatus, ex insipientia vel

alio casu amiserit, non de-

bent partiarii inde dampnum
sentire; quia res inter alios

judicata aliis non prejudi-

cat, presertim si présentes

non fuerunt.

De judiciiH et judicihus.

39. — Ententivement se 39. — Diligentissime at-

purpensent' cil qui les juge- tendant judices, ut ita judi-

mentz unt a faire que si cent proximum, sicut se a

jugent cum désirent-, quant Deo paciscuntur judicandos,

il dient : Dimitte nobis débita cum dicunt : dimitte nobis

nostra-^. débita nostra, sicut et nos di-

mittimusdebitoribus nostris.

8. qui C s E. — 9. mespurjerai M C S.E. mespriorai F. S. II'. H'A. — 10. que
M. — 11. remise G S E. —12. le CSE. — 13. depertiz F. — Vt. jethed F.

iolhed S. Wli. — Ib. fors, en marine hors F. M'h. hors U'.

38. — 1. d'un CSE.— 2. crichet S. Wh. — 3. sanz G. E. sans S. — 4. dit

F. S. ir. }\h. — 5. per C S E. — 6. ki G E. — 7. sud F. S. W. M h. — 8. car CE.
— 9. cose M CE /o«e F. iose S. M'h. — 10. juge M CSE. — 11. ki C E.

39. — 1. purpersent F. — 2. cum. si désirent F.
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§ 1. — Ki tort^ eslevera u § 1. — Qui vero falsum

fcius jugement fra pur curruz jutliciuni fecerit, vel injusti-

ne pur-hange u pur^ aveir, tiam foverit odio vel aniorc

seit en la'' forfaiture^ le rei vel pecunia, sit in legisforis-

de^ xLSolz,s'il ne pot aleier, facto de xl solid.,nisipurgare

que" plus dreit faire^ nel se possit, quod melius judi-

sout; si perde sa franchise, care nescivit, et insuper, li-

si al rei nel pot reachater-' a bertatem si habult, amittat

soun"J pleisir''. E s'il est en illam, nisi a rege cam rede-

Denelae '-, seit forfait de sa ^' merit. In Danelahe erit foris-

laxlite, s'il aleier'' ne se pot, factura de suo laslite.

que'^" il melz faire ne sout'**.

Ne quis pro parvo delicto

morti adjudiretiir.

40. — Prohibemus ne pro

parvo forisfacto adjudicctur

aliquis homo niorti. Sed ad

plebis castigationem ait a

pena, secundum qualitatem

et quantitatem delicti, plec-

tatur. Non enim débet pro re

parva deleri factura quam ad

ymaginem suam Deus condi-

dit et sanguinis sui pretio

redemit.

Ne cliristiani extra terrain

(>el pagajiis vendant iir.

41. — Et nous defendun' 41. — Inhibenuis etiam

que^ l'un''' Christien fors^ de naquis christianum in alie-

g 1
.
— 1

.
tozt /•.— ?. perC S E. — 3. per G S E.— 4. omis G S E. — 5. forsaunre,

en marge forfature /'. — 6. d'S. )r. Wli. — 7. qui G SE. — 8. /a/V S. W. Wli.— 9. rachater GSE. — 10. son C S E. —11. plaisir G S E. — VI. Danelae S.— 13. omis GSE.— 14. alaier GSE.— 15. qui GSE. — 16. soit. M GSE.

41. — 1. d'fenfiun, en marge défendons S. ]Vh. defendonz W.— 2. quiGSE.— 3. lum G S E. — 4. for.i. en marge liors S. Wh.
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la terre ne vende, n ensur-

chetiit en paisninie '. Wart
l'un'^^' qiie^ l'un^ l'anme^ ne

perde, que'^ Deu*' rechatat

de sa vie.

nani patriam vendat, et ma-

xime infidelibiis. Cavendum
enim valde est ne anime in

danipnationem vendantur ,

pro quibus Christiis vitam

impendit.

42. — E qui dreite ' lei e

dreit- jugement refuserad,

seit forfait envers celi ki

dreit co est a aveir. Si co est

envers le-'* rei, vi livres^; si

co est envers cunte, xl soIz
;

si co est en hundred, xxx solz
,

e envers touz icous-' ki curt

unt en Engleterre : co est''

as' solz engleis. E en Denelae

qui dreitjugement refuserad,

seit^ en la merci " de sa lax-

lite 1"

Dr /lii's qui justiun /iidiriiin/

repeJlunt .

42. — Qui legem equam
et justum judicium subire

renuit, forisfacturam reddat

ei cujus erit juris illam acci-

pere. Si adversus regem, vi

libr.; si adversus comitem,

Lx solid.; siinhundredo velin

cujuscumque curia, qui eam

ex libertate habere débet,

XXX solid. anglicos. In Dane-

lalie, qui rectum judicium

subire contempserit, erit in

forisfactura de suo laslite.

Ne. f/iii.s régi conqueratur,

nisi eihundi'ediis çel co/iii-

tains defecevit.

43. — E ne face l'un' 43. — Nemo querelam

pleinte - arei"^,d'ici queM'un ad regem déférât, nisi ei jus

li seit defaili ^ el hundred u defecerit in hundredo vel in

el conté. comitatu.

ï>. paismune F, paisumne S. W, Wli. — <). lum C SE. — 7. qui C SE. — 8.

lum G SE. — 9.1'aunie F. Vamne S: ))'. )I7/. — .0. qui C S E. —11. du S. Wli.

42. — 1. droite M. — 2. dreite M C S E. — 3. li M C S E. — 4.Hvers MCE.
— 5./ tons S. W. Wh —6. ert F. — 7. al F. S. 11'. Wh. — 8. fait S. Wh. —
9. niercie F. S. Jr. Wh. — 10. lahstite W.

43. — 1. bun F, bon S. W. Wli.

C SE. — 5. ^<? faili F. S. ^y. W/i.

2. plainte CSE. — 3. roi M. — '«. qui
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44. — Ne pi'enge hum'

nam nul - en conté ne clefois,

d'ici qu'il eit très ioiz^ de-

mandé^ dreit el hundred u

cl conté. E s'il a la terce ^

fiée ne pot dieit aver, ait al ^

conté, e le conté l'en asete le

quart iurn ^
; e se cil i ^

défait 9, de ki il se claime,

dunt prenge congé que ^'^ il

pusse nam prendre pur le

son, luin e pref".

^Ve (jiiis temère nain iuni

capiat.

44. — Xullus namiuiu

capiat in coniitatu vel extra,

nisi rectum in hundredo vel

in coniitatu tertio postulave-

rit. Quodsi nec ad tertiam

postulationem responsum

acceperit, eat ad comitatum.

et comitatus ponat ei quar-

tum diem. Quodsi nec tune

ei satisfactum fuerit, accipiat

licentiam namium capiendi

pro suo, et prope et longe.

45. — Ne nul achat le

vailiant de iiii den. ', ne mort

ne vif-, sans testimoine ' ad

iiii hommes u de bursf^ u de

vile. E se^ hum le chalanofe,

e il nen ^* ait testinionic ", si

n'ad nul \\arant S, rende l'un

al hum 9 soun '0 chatel, e le

forfait eit *l qui '-aver ledeit.

E si testimonie ad, si cum
nouscinz ^^desimes '', voist '•'

Ne quis aliquid sine leslibus

emat.

45. — Nemo emat vel

vivum vel mortuum, ad valen-

tiam iiii denar., sine iiii testi-

bus, aut de burgo aut de villa

campestri. Quodsi aliquis

rem postmodum calumpnia-

tus fuerit, et nec testes habue-

ritnec waiantum, et rem rcd-

dat et foris facturam cui de

jure competit. Si vero testes

habct, videant rom tertio ; et

44. — 1. hun l\ — 2. mil /'. .S. M". )17,. — 3. tics fois USE. — 4. demand
S. ir. U7(. — 5. tiers A'. H7/. — 6. a M C S E. — 7. fura .S. Wh. — 8. ci/i F.
S. W.Wh.— <è. defaill'.S.W.Wh.— \0.([m G SE.— 11. lum cpref /•'. .s. ir. U7,.

45. — 1. d. M. — 2. de mort t'if S. W. Wh. — 3. testimonie C S E. —
'i. bure MCE. biirl F. S. Wh. — h. le F. S. W. Wh. ~ 6. fenl .S. ll/i. —
7. iestemonie F . — 8. warrant S. — 9. a l'un CE. — 10. son CSE. — M. ail

C SE. — 12. ki C SE. — 13. cuiz S, eviz W. Wh. — 14. desunes S. W. Wh. —
15. vocstr. S. W. Wh.
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les treis leiz^^, e a la quarta vice aut rem disratio-

quarte '^ feiz le dereinet '^, u net aut amittet.

il le rende.

46. — Nus^ ne semble

pas' raisoun'^ que ^ Tun^

lacepruvance surtestinionie,

ki conussent co que entercé ••

est; e que ^ nul nel prust

devant le terme de vi meis

après ico ^ que '' l'aveir fu

emblé.

Nec prubatio fiai sitper lestes.

46- — Absonuni videtur

et juri contrarium, ut proba-

tlo fiât super testes, qui

rem calumpniatam oognos-

cunt ; nec admittatur proba-

tio ante terminum statutum,

scilicet vi menseni , ex quo

furatum fuit quodcalumpnia-

tur.

47. — E cil' qui est redté

e testimoniet ' de deleauté, e

leplait très foiz eschuit, e al

quart mustrent li sumenour'^

de ses "* treis delautes, uneore

le mande l'un ^ que il plege

truse^ e vienge a dreit. E

s'il ne volt, si le juist' l'un'^'

vil u mort, si prenge •' l'un

quanque il ad, e "^ si rende

l'un '' al chalangeur sun cha-

tel, e li sire ait la *-^ meité del

remenant e le hundred la

De rectalo qui cocalas non

comparet.

47. — Si quis malam
habens famam et de infideli-

tate rectatus tertio vocatus

non comparet, quarto die

ostendant summonitores très

defaltas et adhuc summoni-

tionem habeat, ut plegios

inveniat et juri pareat.Quod-

si nec sic copiam sui fecerit,

judicetur sive vivus sive mor-

tuus, capiaturque quicquid

habet, et redditis calumpnia-

toribus catallis , residuuni

16. faiz M, foiz C S E. — 17. quart M C S E. — 18. deremet F.

46. — 1. aus S. W/i. — 2. pais M'. — 3. raison C SE. — 4. qui C E. —
5. l'um C S E. — 6. entre S. M'. MA.— 7. qui GSE. — 8. co CE. — y. qui C S E.

47. — l.al S. ]\'h. — 2. testimonie E. — 3. sumenout S. Wh. — 4. se F. S.

ir. wli. — 5. l'um CSE. —6. trufe S. H'. — 7. s il ne vist F. S. W . 1(7/. —
8- l'um CSE. — 9 l'um CSE. —10. omis CSE. — 11. l'um CSE. —VI. le F.
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nieité. E si nul parent ''^ dividant inter se ex equ(»

n'ami caste justise'* delor- dominus et hundredus.
cent, seient forfeit'' envers Quodsi amicorum aliquis

le "' rei de vi lib. E quergent hanc jiistitiam difforciat, sit

le larun; ne'^ en ki poesté inl'orisfactura vilibrarumver-

il seit trové, n'eit warant '"^ sus regem. Queraturque fur,

de sa vie, ne per défense de nec habeat quisquani potesta-

plait •'' n'ait mes rccoverer-". tem eum tenendi, vel vitam

ei warantizandi, nec ad placi-

tum ultra recuperare potest.

Ne (juis hospiteni ultra très

noctes non retineat.

48. — Nuls ne receit 48. — Nullus hospitem

home' ultre iii nuis, si cil"' ultra tertiam noctem non

ne li conimand'', od qui il recipiat, nisi ille, cum quo

fust ainz '^ Ne nuls ne lait prius fuit, hoc ei mandave-

sun hume ' de li partir'' pus rit. Nec permittat quishomi-

qiie ' il est rete. nem,postquam rectatus est, a

se recedere.

Ne quis furent fugere permit-

tat.

49.— E kilarun encontre, 49. — Si quis latroni ob-

e sanz cri ^ a acient - le ^ leit vians sine clamore eum tran-

aler, si J'amend a la vai- sire permittit, in forisfactura

launce * de larun, u s'en sit ad valentiam latronis, nisi

espurge ' per plenere ^ lei, juramento probaverit, quod

que '
il laroun'"^ nel sont. eum latronem esse nescivit.

13. perent M. - li. justice S. — 15. omis F. — IG. li MCSE. — 17. nen
M C S E. — 18. warrant S. — 19. defensed plait S. W. Wli. — 20. recourev C S E.

48. — 1. /lom F. S. W. Wh. — 2. til F. S. \\\ K7/. — 3. coinand .M. —
'(. umz F. aniz S. JC/j. amy II',— ô. hum F. S. W. HA. — 6. perlir M. — 7.

qui C S E.

49. — 1. qui S. — 2. ancient Wh. — 3. li M C S £. — '». vailance C. —
5. se nespuri^e F. S. W. Wh. — 6. plevere F. plener S. W. K'/t. — 7. qui

C SE. — 8. laron CSE.
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De non inseqtieniihus ctaino^

rem .

50. — E kl le * criorat, e 50. — Qui clainore au-

sursera, la sursise le- rei dito insequi supersederit, de

amend u s'en espurget. sursisa erga regem emendet,

nisi se juraniento purgare

potuerit.

De culpalo in hitndredo.

51. — Si est alqu( 51 Si quis in hundre-

qui blamet seit dedenz- le do inculpatus fuerit et a iiii

hundred e iiii humes le re- hominibus rectatus, purget

tent, sei-^ xii main s'espurget. se manu xii**.

52. — E chascun seniour

eit soun ^ serjant en ~ sun

plege, que si il est reté ''', que

il l'ait'' a dreit el hundred.

E si il s'enfuist' dedenz'' la

chalanae", H sire rende sun

were. E si l'un chalange*^ le

seigneur que''perli s'en seit

aie ^"^
, si s'escundie^^ sei vi

main, e s'il ne pot, envers

le 12 rei l'ament, e cil ^'' seit

utlagé.

Ut dominas in francplegio

habeat suos.

52.— Omnes qui servien-

tes habent, eorum sint franc-

plegii ; quodsi rectati fue-

rint, ad rectum in hundredo

eos habebunt. Quodsi infra

rectationem aliquis fugerit,

dominus solvat were. Et si

calumpnietur quod per euni

fugerit, aut purget se manu
vi'' , aut erga regem emendet,

et is qui fugerit uthlagetur.

50. — 1. liM. — 2. li MCSE.

51. — 1. iiscoiis M C E, alquon S. — 2. dcdinz S. \V. Wli. — 3. si M.

52.— 1. sonCSE.— 2. u F. S. W. \Vh. — 3. que si nele rele F. H'., i/i •./

nel rete S. Wh. — 4. que ait F. W, qui ait S. \Vh. — 5. sent suist S. IVh .

—
6. de duz S. Wh. — 7. chalenge SE. — 8. chnleng-e S E. — 9. qui C S E. —
10. per le saut seit aie S. Wh. — 11. sescuudie S. Wh. — 12. 11 M S, —
13. silF.
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